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si vous voulez rester 

' 
·· - ·- · · Si vous voulez rester jeune, 

achetez.5 Boeing 747, 
entendez-vous 
avec vos homologues européens 
pour fonder le groupe ATLAS 
destiné à assurer leur entretien 
et construisez un hangar géant 
pour les accueillir. 
Si cela ne suffit pas, 
ouvrez la Transsibérienne 
Paris-Moscou-Tokyo, 
mettez en service de nouvelles lignes, 
au départ de Paris et de la Province, 
renforcez votre flotte 
par l'achat de Boeing 727-200, 
accrois.sez régulièrement 
les fréquences de vols ... 
et reposez-vous 
en bâtissant une aérogare de fret 
entièrement automatisée. 
Alors, comme nous, 
vous vous sentirez rajeunir, 
surtout si votre ambition 
est, comme la nôtre, 
de toujours mieux servir. 

AIR FRANCE. 
à voire service da11s le mo11de enlier 

I 

1eune 
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Seit 1969 hot die frage der direkten Wahl erneut ihren 
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durch die U'mstèinde der europëischen .Poli<tik verurteUt 
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diejenigen, die durch die arbeiten des europêiischen Parle
ments in den Johren 1958-1960 zutage gefürdel't wurden. 
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einsetzten und die den in dieser Hinsicht negativ eingestell
ten Ministerrot zu einer Ânderung seiner Haltung zwingen 
wollten. 

Warum eine internationale Aktion auf dem 
Gebiet der Fettwirtschaft, von Michel-Jean 
JACQUOT, Dr. rer. pol. . . . . . . . . Seite 240 

ln diesem Artikel, der zunèichst ouf die Bedeutung von 
internationalen Organisationen und Einrichtungen ouf 
Regierungsebene hinweist, soHen die Gründe aufgezeigt 
werden, die für eine sofortige internationale Aktion ouf 
dem Gebiet der olhaltigen Pf.lanzen und der fetthaltigen 
Produkte sprechen. 

Der juristische Begriff « nationales Monopol 
mit kommerziellem Charakter » in Paragraph 
37 EWG, von Eric C. P. Van GINKEL, Niederlande 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 248 

.. 
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Aspekte und Begleiterscheinungen einer solchen Union 
oufzuzeigen, eine Biilanz dessen oufzustellen, wos seit 1958 
ouf dem Gebiet der wirtschoftspalitischen Koordinierung 
der MitgHedsstaoten erreicht wurde, und schliesslich daraus 
die Schlussfolgerungen zu ziehen. 
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DUPUY, Direktor des Studienzentrums der Euro
pêiischen Gemeinschaften der juristischen und 
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. der Universitêit Nizza; Maurice TORRELLI, Pro
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Summary~ of the main question_s 
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The treaty providing for the f~si~n of thê 
European Executives and the new composition 
of the Commission . . . . . . . . . . . . page 229 
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The election of the European Parliament by 
direct universal suffrage, by Raymond LEGRAND
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'union, by Dr Wolf SCHLICHTING _!?.age 255 
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On the eve of the decisions which must be token 
concerning the stages which leod towords economic and 
rnonetory union, it is interesting to sketch in certain 
implications of such a union. The Hague Conference decided 
thot the opprooch by stages shoxuld be undertoken. At the 
some time it is interesting to summarize whot hos been 
ochieved since 1958 in the field of economic coordination 
between member stotes and finolly to drow the necessory 
conclusions. 

Jurisprudence of the Communities Court of 
Justice, by Professer René-Jean DUPUY, Direc
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: Faculty of Law and Economie Sciences of Nice 
. University, Joël RIDEAU, Assistant to the Faculty 

_ . and Researcher at the Study Centre of _the Euro-

Since 1969 the problem of direct elections hos once 
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vogories of Europeon politics hod seemed to relegote it. 
lt therefore seems important to recoll some of the principle 
concepts involved and obove âll those which were evolved 
by the Europeon Parlioment between 1958 and 1960. At 
the some tirne it is worth while recaM.ing the efforts mode 
in severol member countries to unblock the problem and 
to counteract the negotive attitude so long preserved by the , 
Councill of Ministers in this motter. 
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· The legal concept of « A national monopoly 
with commercial characteristics.» in. article 37 
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~rie C. P. Van GINKEL, Netherl'ands page 248 
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PROBLÈMES DU JOUR 

, .. 

·, 1 

LE TRAITÉ DE · FUSION DES EXÉCUTIFS 
ElJROP:ÈENS ET LA NOUVELLE COMPOSITION 

• • 1 . 

DE LA COMMISSION 
J ; 

l. 

L A décision a été prise. A partir du rr juillet la 
Commission Européenne sera composée de 9 

membres au Heu des quatorze qui la constituent 
actuellement. Le Traité de fusion sera ainsi respecté 
qui prévoyait qu'au plus taird trois ans après la 
fusion des exécutifs le nombre des commissaires 
européens serait ramené de quatorze à ,neuf. 

A l'époque ,de l'élaboration de ce Traité le main
tien à terme d'une Commission de neuf membres 
avait fait l'objet de larges débats et les arguments 
pour ou contre avaient été longuement pesés. La 
disposition finalement retenue - et l'on a souvent 
dit que le Président Hallstein y tenait - devait 
permettre une Commission gardant une efficacité 
technique et un certain poids politique. Toutefois, 
pour des raisons pratiques, à la suite de 1a fusion 
des trois Commissions, le nombre de ces membres 
était provisoirement fixé à quatorze alors que les 
exécutifs fusionnés en comportaient au total vingt. 
trois. 

Quoique la décision qui a été prise apparaisse à 
première vue la simple ;réalisation d'une disposi
tion qui découlait de façon impérative du Tr.aité de 
fusion, on a pu douter à un certain moment qu'un 
accord se réalise sur cette.hase. 

229 

Or, y avait-il des raisons sérieuses qui aient pu 
amener fos six gouvernements à se soustraire à 
l'application corirecte du Traité en optant pour une 
Commission dont la légitimité ,aurait pu être 
oontestée devant la Cour de Justice de Luxembourg 
même par un particulier ? 

En fait les ,difficultés qui ont surgi étaient le· 
fruit de préoccupations d'équilibre politique 
interne propres à certains Etats membres. Pour 
la Belgique surtout, fa réduction de deux à un 
du nombre de ressortissants ,de ce pays au sein de 
la Commission posait un problème particulier en 
raison du dif.férend linguistique qui se malliÜeste. 
par un dédoublement de tous iles postes politi• 
ques - à moins que le ·Cardinal étant francophone, 
le Commissaire n'ait ·dû être flamand ! -. Le Gou-; 
vernement belge se voyait ainsi placé devant fa· 
nécessité d'opérer un choix ·délicat, ce qu,i le pous
sait à invoquer le caractère selon lui secondiaire de 
cette disposition ,du Traité pour .demander le main- • 
tien des quatorze membres. 

L'Allemagne, l'Italie et les Pays-Bas, sans être 
confrontés à d'es difficultés de cet ordre, étaient · 
tentés pour des raisons d'opportunité politique de 
se laisser convaincre au maintien .de la situation 
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actuelle. Pour le gouvernement allema,nd, en .parti
culier, .Je maintien de trois sièges eut permis une 
répartition entre les trois grands partis de nature à , 
les satisfaire tous. De même du côté néerlandais, le 
monisme impliquait également un choix entre le 
maintien d'une personnalité comme M. Mansholt 
et la désignation ,d'une personne plus proche de la 
majorité gouvernementale. Pour l'Italie enfin, qui 

Pour leur part, les Français qui étaient particuliè
rement soucieux qu'un respect strict des disposi
tions des Traités soit exigé des pays candidats à 
l'adhésion, redoutaient un ,précédent ,aussi grave. 

Quant enfin à la Commission c gardienne des 
Traités >, elle n'était pas trop disposée à faire 
valoir en l'occurrence cette prérogative. 

était appelée à proposer le Président, outre des Le fait que les arguments en faveur du respect 
questions d'éliminations toujours délicates, se du Traité aient enfin prévalu, :pourrait être consi-
posait un problème d'e dosage au sein de la coali- déré comme un succès avec toutes les réserves qui 
tion. Pour .tous, ,ces tentations .n~allaient toutefois . peuvent. être formulées vis-'à-vis d'un tel succès. 
sans queU{1iéi scrilpule:d~rdr~)uridi~Ûe. Ui(déje;.') t è~t!FS ies Etâts ID;~mJires sont' ·pi~é~.J>~ve à cer
ner cherch!a à les résoudre. taines .difficultés mais il est bien évident que ces 

Î'$bhJs é 1Ies Fr~~~is1 ~t 'l~s·' L~emt>ourg~~i!3 .se;·~) . ~iffi~ultés ?'~r~:~ ,pure~e~t ~t~rhe ·1~~}~ri~ .~f: 
déclaraient dès le début contre une violation injus- ficilement Justifie ~e attemte a ?e.s d1spos1t1ons 
tifiée du texte du Traité. Il es:t ·d'ailleurs évidént / -~ !0 °!1elle~ent cons~crees par un Traite. 
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que ·pour les Luxembourgeois qui en toute éventuà- · Il faut plutôt considérer qu'un pas dangereux 
lité ne disposaient que d'un membre ·dams la a été évité lors même que les Six font état de 
Commission, la fixation à neuf, ne pouvait qu'ac- nouvelles ambitions sur le plan de l'harmonisation 
croître leur poids politique, au surplus le viol de des dispositions sociales, monétaires et économi-
la règle du Traité fusion ne risquait-elle pas dans ques au sens large, voire sur .Je plan politique. 
une future Commission de les priver de tout siège, 
tel qu'ils l'avaiellJI: ·été dans la Commission Euratom. 
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.5 , 'IL est un l,eitmotiv qui revient fréquemment 
, dans l'~~stoire de l'unité européenne, s'il est µn 

'.rêve que les militants européens poursuivent depuis 
l~ngteipps, c'e.st bien lélection du Parlement com
;munauiai1:e ·. au suffrage universel . :direct. TrantôJ 
éloigné. et sans .. espoir, !antôt prêt -d'aboutir, ce 
rêve ne s'es.t pas encore,réalisé.)!1 précéda d'ailleurs 
la créatio_n ·communautaire. Dejà au ·Congrès de La 
.Haye, ~'n_ 1948, ~'i\lée -d~une ~ssemblêe européènne 
élue oau suffrage universel fut lancée. Elle fut _alors 
fr~îchement accueillie, ,pour ne pas dir~ tournée en 
dérision, et il ne fut jamais envisagé -d~ l'applique~ 
.à 1'Assémblée" du Conseil de l'Europe:· 10n la 
~ 1 · • . ~ 1, •, , • ~ f ~ • · • . . • • 

retrouve, éependant, inscrite -dès 1951 dans_ le traité 
-i~~ti~uant !a'' C.E;.C.A. 'L'article 21 prévoit «pih 
«l' Asseinblée èst formée de. délégués que· 1es Parle

. :u'.ients sont -'appelés à désigne~ en leur s~in une 
f~is p~i: ~n, 'ou'.'«H~s au ;uffmg~ uni;ersel dhect, 
·selon la· procédure fixée··.pa;· chaqùe Haute Parlie 
ci;'n'.iractante >, •. ' ,., . • ,., .. ' Il 

•• 1 If ; .. . . ;; . 

. : Lors iJe la négociation -des traités de Rome, une 
tèntative plus déterminée viµt .du ministre italien 
des. affaires étrangère~· qui ,tenta de faire ·prévo~ 
immédiatement l'élection, directe de l'Assemblée. 
Le texte finalement adopté «:tes artjcles 138 du . 
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.. ,. ! •. ·*• 
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·tra:ité C.E.E. 'ei 108 du tiaité·Eurat<>m'. (lJ srepié
sént~ un ·compromis Ëinttë cetw·'proposition et ·la 
réservè'dès'autrès pârteniiires:L'échec de la C,KD. 
était é:o.èofo três.'.proêhè' êt l'atmosphère politique 
pêü favôrablè .aux éonéeptioiîs · supraniitioniiles:uLe 
texte dè l'article' 21 du traité'. C.E.C:A: fut aligné'sur 
iè :texte des· traités: di 'Romé; il~ façon! qu'il y eut 
désorniais un articl~ identique dàïis lès trois 0traités. 
Oil considéra g6néraiem~iit que le· nouvèil'i1:texié 
était meilleur que l'artic'li':'

0

2l ·du'·ttaité C.Kc;A. 
sous sa forme originale. oS'il ne fixait pas -de -date 
pour les _élections il p~~v~yait cependant une ,procé
'dure 'que l'on 'pQuvaii' -cléjà entamei-:''Oti'réèoikut 
'.i>l11s :tard que ,l;aitcléîï t'è~~é- -dii. 1tr.àit6'C:E.ë:.N. ~ 
-~êrne ·si on n'e# à~àit pas" è*ploité lêil 'p~~ibill.tés' .:2.. 

·, ••• •• ·- ~,, 1 .. ,, , •. , 1·1 ''~'',-'.'.•·, :, .... • ,•. 

p~enta1t l'avaµtag~ ·4e, permettre. a chaque Etat 
~. • • f ' • . . • - • "' • , -, ' . \ • . '. ' .• 

de. décider librèmént_ le 'mode -de désignation de. 
sa délégatioii; ~t '"p.~r êxe~plè '-à~··prÔ~édèi: à 1'~leë
tiôn directe' dan~_ ùii _stjul paya, c~1 qtie pàraîi int~r-

A, •, / ~ · ': ... , .. ~~:, l l • ··~·; 1it ! 1 •'• :J(l 

{1) Article 138' " 'III· i ., :,•'..,1,, .Hl'·H: ,!; 
. ·• .. {!)L'Assemblée est forp1.ée de'.déléguês que)esPa~le-

. ments sont appelés à . désigner. en, leur' seiri . sèl~n- la 
···.procédure fixêe"par'chàquè •Etâ't ·mèinhre.'; ~· •·-·., 

(2) •....••. ;, • •.•.; .. :._ •. -... • ~· ••• ; . . :,:, .;,;; .. . -.,: • • ,. 
(3) L'Assemblée élahorera:des1projets ên :vue de .per
mettre l'élection . au ruffrage "ùnivèrs'el direct •. selon 
une procédurè • üiiiforme dans toûë -les Etâts -membres • 
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•dire l'obligation de -procédure uniforme inscrite 
· dans le texte actuel. 

De ce dernier, le Parlement européen se saisit 
presque aussitôt après son installation. L'animateur 
de cette étude fut M. Fernand Dehousse, président 
du Groupe de travail créé au sein de la commission 
politique, en octobre 1958, déjà très connu en de 
telles matiëres comme un des principaux prota• 
gonistes de l'Assemblée « ad: hoc > et militant 
particulièrement actif les mouvements européens. 
Les travaux du Groupe, tenninés en février 1960, 
après des consultations prolongées dans iJ.es six 
capita'les, furent :soumis, selon '.la procédure régle
mentaire, à la commission politique. Ils trouvaient 
leur conclusion ·dans un projet de convention que 
le Parlement adopta le 17 mai 1960 et transmit 
aussitôt ,aux ConseH:s des Communautés. On peut 
dire que les Ministres ont laissé le projet « dans 
les cartons > pendant quelque neuf ,ans sans pren- . 
dre position à son sujet, et presque sans !].'avoir 
examiné. 

Depuis 1969, le problème de l'élection directe est 
à nouveau sorti du monde des chimères et des 
mythes où les vicissitudes d'e la politique euro
péenne ·semblaient l'avoir relégué. Il appartient 
au domaine du possible, voire du probable, même 
si l'on :ne peut se hasarder encore ·à fixer un délai. 
Il semble ·donc important d'en rappeler quelques 
données et tout ·d'abord celles que firent appa
raître les travaux entrepris au Parlement européen 
dans la période 1958-1960. Ji1 est peut-être .plus 

· intéressant d'exposer les efforts moins connus par 
lesquels on chercha dans plusieurs pays membres 
à débloquer le problème et •à dépasser ou à forcer 
l'attitude 11.ongtemps négative du Conseil des 
ministres en cette affaire. 

.i, r.·~ ' 
· Mais revenons au véritable point ,de départ. Si 
le Parlemen, européen et son Groupe de travail 

_ crurent opportun d'étudier iles problèmes de l'élec
'.tion en 1959.1960, c'est, avant tout, parce que les 
traités prévoyaient une initiative de l'Assemblée et 
que celle-ci ne voulait retarder tant soit peu l'exé
cution_ de cette mission. On estimait, d'autre part, 
qu'on devait sUiÏvre d'abord les lignes .de dévelop
pe11;1-en~ indiquées par les auteurs des traités pour 

: provoquer une évolution des structures communau
taires ·qui paraissait alors

0

iné;~table. Les parlemen
taires européens ne souhaitaient pas improviser 

,eux-~êmes en cette m~tière. lls y découvraient 
. cependant un ,grand dessein .politique. 

Les trois Communauté~, 'telles qu'elles. étai~nt en 
1958, présentaient en quelque sorte un dévelop
pement horizontal, qu'exprimait l'étendue de leurs 
compétences dans les domaines économique et 
social, mais elles manquaient de dimenaion politi
que. Le degré de supranationalité ou ,de fédéra• 
lisme y était très faible. Pour ceux qui considéraient 
essentiellement cet aspect de la construction euro
péenne, la relance de Messine, en 1955, après 
l'échec de la C.E.D., comportait surtout le :pari 
que la fusion des économies produirait tôt ou tard 
l'unité politique. On l'a nié depuis, mais tel était 
le sens général qÙe beaucoup donnaient alors à 
l'opération communautaire. Par son élection 
dh·ecte, 'le Parlement européen voulait sans tarder 
introduire dians les Communautés cette dimension 
politique qui semblait insuffisante. Les rapports 
qui lui furent soumis en 1960 Je montrent claire
ment : « Ce qui fait défaut dans une très large 
mesure aux Communautés européennes ... c'est le 
soutien populaire, fa prise de conscience par les 
peuples européens de leur solidaorité, le sentiment 
partagé que le cadre national est trop étroit. .. 
L'élection... doit... produire dans les peuples un 
choc salutaire. De leur participation sortira la seule 
volonté qui puisse soutenir la construction commu
nautaire ... >. 

L'élection auorait d'elle-même créé l'intérêt< et 
la connaissance des problèmes européens qui fai
saient défaut dans l'opinion publique, mais il 
n'était pas nécessaire que cet intérêt et cette 
connaissance ·précèdent l'élection. «'L'introduction 
du suffrage unrversel dans la plupart des Etats _:_ 
observait justement M: Dehousse dans son rap• 
port - s'est opérée alors ·que :Les peuples n'étaient 
guère mieux informés · des problèmes politiques 
nationaux qu'ils le sont aujourd'hui des problèmes 
européens >. 

Le Parlement européen ne croyait :pas que 
l'élection directe allait entraîner automatiquement 
une extension de ses pouvoir,s. - S'il se· refusait, 
contrairement .au vœu de certains de ses membres, 
à', tr~iter en même temps des deux questions, 
c eta1t par prudence et pour ne pas compromettre 
auprès des gouvernements les èhances de succès 
de l'élection - précaution que la suite devait 
révéler h_ien vaine ! On trailfierait plus tS:rd le pro
blème des pouvoirs. « Si l'élection ,a un sens, décla
rait cependant le rapport Dehousse, c'est bien celui 
de ,donner au Parlement, par l'investiture directe, 
une légitimité et une force desquelles il tirera un 
pouvoir politique ». , 

1 

1 
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De façon générale, le groupe ·de travail avait 
d'ailleurs estimé qu'il convenait dans toute la 
mesure possible de ne rien proposer qui oblige 
à modifier d'autres articles que l'article 138 du 
traité C.E.E. ( et bien enten:du les articles identi
ques des traités C.E.C.A. et Euratom). Ceci écartait 
notamment les suggestions relati'ves ,à l'extension 
des pouvoirs. Mais, même dans ces . ,conditions, 
l'élection du Parlement présentait de redoutables 
problèmes que l'on peut qualifier de techniques 
seulement parce qu'ils ne se situent pas ·au plan 
des. options •politiques :fondamentales. Le premier 
fut celui du système électoral. ,Le Parlement, selon 
les traités, doit prévoir son élection « selon une 
procédure uniforme dans tous les Etats membres>, 
Si· o~ donne à cette disposition son sens le plus 
apparent, cela signifie un système électoral unique 
et une élection simuiltanée dans les six pays. La 
simultanéité ne :fut j•amais ,discutée. Tout au .plus, 
on estima nécessaire ,d'étendre l'élection sur trois 
jours pour permettre le respect des diverses habi-
tudes nationales (2). ' 

En revanche, la recherc_he d'un système électoral 
unique révéla des difficu!ltés difficilement surmon
tables. Diverses personnalités politiques et d'émi
nents experts tinrent à faire connaître au groupe 
de travail les mérites exceptionnels de leur système 
national, ses liens profonds avec les traditions et 
les mentalités et donc l'impossibilité de changer de 
métho·de pour IJ.es élections européenn~. Les sys
tèmes électoraux se rattachent. à deux grandes 
familles : les systèmes proportionnels et les systè
mes majoritaires. Mais chacun est susceptible d'un 
très grand nombre de variantes et l'on peut au 
surplus les combiner en des systèmes mixtes. On 
a beaucoup disserté et l'on dissertera encore pour 
savoir quels systèmes .apportent le plus de· justice 
ou !le plus ·d'efficacité. En réalité, il. y a plusieurs 
~ règles du jeu » possibles et les solutions adoptées 
en tel pays et ,à tel moment ,dépendent ,des objec
tifs 'qu'on poursuit et du point·de vue auquel on se 
place. Quel ·pouvait être, dans le cas :présent, 
l'objectif d'élections européenn~ ? Fallait-il assurer 
la représentation la' plus exacte possible ,de toutes 
les forces politiques existantes ou donner au Parle~ 
ment eµropéen une majorité cohérente ? Répondre 
à cette · questi'on ramenait très vite au problèmé 
plus général des pouvoirs du Parlement et de son 
rôle dans les structŒes européennes: question 
préalable que l'on avait écartée ... 

(2) Par exemple, aux Pay.s-Bas, on ne vote pas le diman
che. 

Le groupe de travail Dehousse se rendit· rapi
dement compte de il'impossibilité ·d',aboutir à un · 
accord sur un système électoral. Arguant que 
« procédure uniforme > ne signifiait pas «· système · 
électoral unique >, il décida ·de prévoir deux pha- • 
ses : une période transitoore où les systèmes élec
toraux nationaux: auraient réglé 1'é1ection des 
membres d'!1. Piarlement et une périf?~e définitive · 
où le système électoral aurait été unique et établi 
par le Parlement européen iui-même. L'usage d'une 
période transitoire est souvent un moyen d~ sortir 
des impasses, en renvoyant à des temps que l'on 
espère meilleurs - et éventuellement ,à ,d'autres 
organes - la solution des difficultés graves, Dans · 
ce cas., la pérïode transitoire permettait ,de fair~ 
un premier pas, :fut,il IÎ.ncomplet, dans. fa . bonne 
direction en espérant que le mouvement une' fois : 
l~ncé, on saurait aller jusqu'à l'indispensable mise · 
au ,point d'un système tout à :fait cohérent. Dans 
l'esprit du groupe ,de travail, ce cÔmpromis parai~ 
sait un moyen de :faciliter :la mise en route. des ' 
élections. On devait voir pàr la suite que le ·grand 
écueil. était l'élection elle-même et non pas . telle 
ou tel[e de ses modalités. Une :fois introduite, la · 
noti<>n ,de période· transitoire permlÎ.t de :r~gler 
d'autres délicats prohlèmes. 

Pouvait-on mobiliser quelque 100 millions d'élec
teurs pour élire 142 membres? :faire élire 36 dépu
tés par 30 millions ·d'électeurs aliemands, français ' 
ou italiens? L'écart avec les rapports usuels entre 
le nombre des électeurs et celui des élus risquait 
de :faire perdre au vote toute signification. Aussi 
le groupe estima opportun de proposer qu'on' aug
mente le nombre des membres du Parlement en le 
mulJtipliant par trois. On aurait ainsi 426 députés, 
soit en moyenne, un ,député européen par quelque . 
400 000 habitants. C'est le seul point sur lequel · 
le projet demandait une modification ,des traités 
en ·d'autres dispositions que celles visant directe
nient le mode de désignation ,des parlementaires: 
Mais l'Assemblée considér-a ,que la multiplication, 
par trois du nombre des membres devait se faire 
en maintenant fa pondér'ation :fixée par les traités, 
car « elle reflétait un équilibre politique qùe les 
Etats signataires avaient accepté >, Ce n'était pas 
tout à fait exact. M. Maurice Faure, auteur d~un des 
rapports sur les élections et qui avait ,dirigé la délé
gation :française lors des négociations :pour · les 
traités ~e Rome, signalait qu'à la signature des 
traités, le gouvernement :français avait fait une 
déclaration interprétative soulignant que, . dans ; 
l'hypothèse où les représentants seraient élus àÙ . 
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slifftagè uruvetsel, la répartition· des sièges devrait 
être . révùe. Ainsi; bien avarii que les députés de 
l'Union démocratiqûe Européenne, ne réclament 
pour !?élection européenne, le principe de l'égalité 
des électeurs, autrement dit la représentation pro
portioIU1elle des populations, cette redoutable ques
tion était déjà sur le tapis. 

: On sait, en effet, que 1a répartition des sièges 
telle qu'elle ~St fixée par les traités - 36 membres 
pour l'Àllemagrie, ia France et l'Italie, 14 pour la 
Belgique et '.les Pays-Bas et 6 pour le Luxem
bourg - est f avorahle aux pays du Bénélux et 
particu1ièremënt au Grand-Duché. Dans une mul
tipli~a:tion par trois, la '4ispropo11tioil deviendrait 
enèore plus difficile à accepter pour les autres 
pàys'.·' Tout débàt . sut·. ce point, est, encore une 
iois inéVlÏ.tablemént lié à la question des pouvoirs 
du ,Parlement: S'il. s'agit de pouvoirs· réells .:__ et 
d'une certaine ampleur - et . nori. pas seuleme}!t 
dê fonctions c6'nsultatives, la répartition des sièges 
~t la façon dont se forment les majorités acquiè
rènt une signification· tout à fait différente. Dès 
lors· qu'on.renonçait ,à traiter le problème des pou
\'Oi~, lë Parlement éuropée:il ne pouvait qu'esqui
ver la question délicate de là répartition, quitte à 
la .retrouver dix ans plus. tard lorsqu'enfin' son 
projet sera soumis ,à un premier examen approfondi 
par les gouvernements. 
: · Ùn autre problème difficile était celui de la 
compatibilité du mandat européen avec le mandat 
parlementaire national. Beaucoup d'arguments mi
litaient ·pour l'incompatïbîlité. L'avantage d'avoir 
d~s parlementaires européens 'à plein temps, libé
rés des lourdes servitudès de la vie politique natio
nale, paraissait ·évident à des· hommes déjà sur
chargés par un double mandat. On pouvait prévoir 
cependant les· dangers -d'une· assemblée complète
ment séparée de parlements nationaux disposant 
encore de pouvoirs très supérieurs à ceux du Par
lement européen. Ne valait-il pas mieux que des 
membrea dotés.· -d'un double mandat puissent 
exercer une certaine influence coor·dinatrice et, 
pour le moins, désarmer des réactions de méfiance 
que l'on . pouvait aisément imaginer ? Enfin et 
surtout2 il parut clair que, s'il leur fallait choisir 
~n~e le mandat national et le mand'at européen, la 
plupart des hommes politiques réellement engagés 
~hoisiraient le mandat national ·auquel restaient 
attachées des fonctions plus significatives. Un Par
lement . européen fo_rmé · entièrement -d'hommes 
~ouveaux n'allait-il . pas réunir, en quelque sorte 
~e- « de~ième choix,. ? ~ qualité personnelle des 

liommes n'aurait sans doute pas été inférieure, mais 
il est très probgblè que leur influence politique eut 
été moindre. 

Pour réaliser ·une cert~ine interprétation du Par
lement européen · et des parlements nationaux, il 
fut donc décide d'accepter, en première phase, le 
cumul des mandats: En outre, pour un tiers des 
membres, c'est~à-dire pè>U:r 142, on prévoyait de 
co~servër le mode de désirgnation actuel. Pendant 
la péri~dè tr'ansitoire, on' aurait donc élu: directe• 
ment 284 memb.res auxquels se seraient ajoutés les 
142 membres enc'ore désignés « par les parlements 
nationaux en leur sein». . . 

Ce· régime transitoire devait prendre fin lorsque 
le Parlement, dans sa .nouvelle composition, l'aurait 
décidé, mais dans d~s limites que le projet' dè 
convention fixait avec précision (3). A son issue, 
le J'.arlement aurait disposé -de grands pouvoirs, 
car il aurait fixé lui-même les dispositions de l'élec
tion .des ·426 membres directement élus « selon une 
procédure aussi uniforme que 'possible», ainsi que 
le disait prudemment le projet de convention. D'au
tre part, le Parlement aÙrait décidé si la compati
bilité avec le m~dat parlementaire national pou
vait être maintenue.· 

Sans attend~e ce régime définitif, le Parlement, 
pour qu'il y ait quand même des principes com
muns, avait . cherché déjà à introduire un peu 
d'unrif~rmité dians la procédure. Il avait ainsi pro
posé d~ règles communes portant notamment sur 
les conditions pour être électeur, l'éligibilité, cer
taines incompatibilités, l~ remboursement des frais 
électoraux, les dates de i'élection et de c~mvoc'ation 
de l'Ass~mb'lée élue .. : · 

Les longs débats sur le projet de ~onvention, 
au mois de mai 1960, firent apparaître' de ,mul
tiples nuances et diverses h~sitations. Certains par~ 
lementaires européens ~xprimèrent ~urtout leu;s 
réserves quant au principe. de l'élection d'~t; 
assemblée dont les pouvoirs ne ser1üent pas aocrus 
en même temps. Un · point de. vue très, particulier 
fut défendu par M. Jacques Vendroux qui suggé~ 
rait de procéder. d'abord à un référendum par 
lequel les peup'les d'Êur~pe feraient.co~~aître .s'ils 
étaient prêts ,à l'élection. On retrouvait Jà une idée 
du. · général de Gaulle qui avait. dem;mdé « un 

·(3) Pas avant que nè s'achève la troisièin~- étapi · pré~ùe 
par les traités ,C.E..E. pour la mise -en pllace , du Marché 
Commun, mais ,pas après le fin de la législature :au -cours 
de laquelle cette troisième étape aurait pris fin (cf. article 
4 du projet de convention). · 
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solennel référendum 'européen de manière à donner 
à ce départ '.de l'Europe -le· caractère d'adhésion, 
d'invention populaire qui lui ·est. indispens~le ·» 

(4). Le projet dè ,convention, tel qu'il, avait été 
conçu par le Groupe de travail fut , néanmoins 
ilpprouvé à ,~e grande majorité. 

'. 
•. ~ ' •• J 

Déjà s'annonçait l'initiative française .pour une 
union· politique et le problème de. l'élection ,du 
Parlement . européen entra dans· l'engrenage · dé 
cette négociation.· H était évident,. dès le \,dépàrt, 
que le gouvernement.français n'était p1,1s favorable 
à l'élection.' . Les · cinq partenaires ·de la· Fiance 
avaient souhaité que des chefs d'Etats, réutlis « àu 
sommet > · en 1960, puissent décider ,de là :suite à 
donner a:ux 'propositions ,du Parlement, niais lèur 
suggestion ,ne fut pas. :retenue. La question, revûii 
sur le· tapis au cours dè ce que l'on, a· .appelé les. 
négoc~a.tio~ Fp'!l~het.. Un. con~e-projet,. prés~nté 
par les · qinq autrçs que fa Fraitce, . traitait ,d'un,e 
révisio~. gén~rale, ·à fan:e entre les deuxi~m~,,et 
troisJème étape du µ-aité C:E.E. Dans cette révisio~ 
serait incluse « la mise en œuvre de l'engagement 
de l'article· 138 du trait~ C.E.E. >~ mais dl n'éta_it 
fait aucl!D-e '.all~sio·n ll:ii proj,et ~e coil~ention. déposi 
p~ l'A~eptl>lée . par!ementiaire .eur9péenµ~ ... , Ce 
poin~. de. d~accor~ fut ~voqu.é,.:à ,plusieurs repris~, 
mais tl.. _resta toujo,urs . assez. secondaire ~ntr.e . la 
F:i:~çe et. ses .partena~~s ,et l'on_ ne saurait y .voir 
un fac~eur important ,de iJ.a rupture des négociations 
s~r .~e_pr~je~, fpnion politiquè. . '.h' •. : • 

! Après cette :rupture; le général de· Gaulle; dans 
sa conférence de· presse du 15 mai· 1962, ,devait 
rejeter s~ équivoque l'ddée d~une élection ·du Par
le~ent en même, temps qu'il condamnait la notion 
supranationale dans ses divers· .aspects: «: ... bieri 
qu'il y .. ,ait , ,déjà six. parleµients' nationaux, plus 
l'Assemblée· parlementaire européenne; :plus l'As
semblée .parlementaire du Conseil- de l'Eu.rope .. .' il 
faudrait de surcroît élire un parlement ·,de plus, 
qualifié ar européell, ·qui ferait l'a iJ.oi aux six Etats ... 
Est-ce que le peuple ~rançais, le peuplè allemand, 
le ,peuple italien, le peuple hollandais, le peuple 
belge~ l:e peuple luxemhourg~is songerai~nt à se 
soumett~e . à des lois qué vot;erai~t les. déput~s 

----~·._ "'! • 
\ . • >t 

• • ' . • • .• J' • ··~ • '. ~ ! . 
(4) Conférence de presse· du 5 septembre iJ.960. Le général 

de ,GAÜLLE avait déjà préconisé, en 1949, un « vaste -réfé. 
rendum .de tous l.es Eur-0péens libres > et indiqué, ;paruµ 
les questions qui pourraient être posées : « Pour élaborer 
les ill5titutions européennes, . voulez:vous nominer une 
Assemblée ?:>.-.u, , .. '.:! , '.' • .,,,,.--;, 

étrange1·s; dès lors que ces fois,:iraient à; l'éncoiitre , 
de leur volonté profonde·r Ce n'est· pas,. vrai : , il , 
n'y a pas moyen, à l'heurè. qu~il •est, :de,,faire~ en 
sorte qu'une majori!é .étrangère puisse- contraindre 
les nations récalcitrantes>, Il ét.ait cla4;, que per
SOI!Ile; et surtout pàs· les parl~:in~:nts , européens, 
n'à;ait 'sùggéré _qu~ l'Assemhlé~,;;ruie.foi.s ·él~é,-;ote 
des l~is. Mais,. ·dans la p~nsé~ .. de.·'ria pltip~~ d~ 
ceux qui avaient rédigé ou v~té 1~ pf oj~~ de côiiv.en- . 
tion, tel serait po~tan~ tôt o~,~11r'.d~ t~!>lJ~Sfflm«mt , 
logique de l'op~ra~i<>n. En :f?-it, Jes,_pfis~. de p~i- . 
tions sur l'élection directe du Parlement européen 
,_ qu'elles ~ussent positives 011:.~ég~tives ~JC?nt _ét~ 
pre~que. toujo~ étroite~~~t 1a,ssociées , ~~- !f~ir~ , 
ou aux refus ,d'une évolution ,de la Co:mmunauté 
e~opéenne vers d~· structures fédéralles .. Si . ~~ 

. . . . ~ '~ . '~ •. 'i · 1. .... 

telle évolution n'a ,été franchement combattue que . 
da!J.S le pa~e.d':nn~:poÎitique i~~iàis~i~ph:ée ,~~, 
personnellement dirigée, par. iJ.e général ,de Gaulle, · 
elle a s~scité, 'en'divers pays -~t è~ ,di~~r~· m~m~~~. 
bien des .hésitations et des, !~ti'.~~nces, SfD-Qn · quant • 
au principe du ~oins qua_nt.aux:,<lélais., .~ · ,.

1
, :,•,. 

·, Est-ce pour cela que, 11e Conseil des: Ministres 
de la Communauté des : Six et les gouvernements 
qui, y étaient .représentés_;,nei se pr~cupèrent 
guère; ,jusqu'en 1969,:, de. l'élection .,directe·?: ·S'il 
fut ·e:x:plici!ement · iridiqüé ,qüe ;, le . Conseil . avait 
commencé l'êtude du projet lors··!le la.sessiofr d'oc
tobre 1960, personne ne comprit qu'il' !l'avait ,p·oùssé 
bièn loin; Le. projet d'un « échange de vùe~ entré 
les Conseils et -une délégation' 1 pâtlementàire > '. :rie 
connut aucune suite. ,Tout. ce, que l'on .put enre
gistrer ultérieurement se· réduisit- :à: quelques· men
tions · du problème au· niveau ,d:es · gouvernements, 
telle celle que nous avons rappelée dans le cadre 
des négociations Fouchet. l · · i .• · • .rciJ JH • ,, •lit 

.. • ··r • . : . 
Un peu :plus tard,· en 1964, le goùvefoement' ita-

lien av.ait, évoqué à deux reprises .devap.t le CQpseil 
des Minis~es d~s ,.Co~unautés,,! 1:iniportance et. 
l'intérêt de l'élection au suffrage universel de l'As
sembl~·e·, s~ns entr.er. d~~- aµc~." dét~il quant, a~ 
Inéthodes à_, appliquer, -ni d'aillelll's san,s. évei;ller 
d'échos - semhle~t-il ,-:-:-de la part des autres gou. 
vernements .• Cer.tes, p~r l~ !luite;. de '. nonwreuses 
déclara~~ms éma:t?,al}t soit d'hommes p~litiques en. 
vue ~~ les six pays, ~oit ,d~ 'P!"rSQD.!-1-altés gouver- . 
nementales, devaient évoquer l'élection directe avec 
un préjugé :favorable, 1parfois même avec beaucoup 
d'insistance, m~is sans, que ces déclarations enga- · 
gent peœonne ,d'autre que leurs.·auteurs; : 
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En différents··· pays,· cependant,: des: initiatives 
étaiént . pris~: sur le' plan parl~nientaire tentant 
de faire' toùt ·de même déboucher par _divers moyens 
uri. problème qui paraissait bloqué,' ·. 

Il faut .distingtié~ à cet égard: . èntre les propo
sitions françaises et celles fait~s ,dans d'autres pays. 
Les propositions de loi présentées à l'Assembléé 
Nationale -française;. et pou~ la. première. fois en 
1963 (5), à l'initiative de M. André Rossi, visaient 
seulement à fixer ~~ date pour les élections_· du 
Parlement européen au 'suffrage universel direct: 
Elles'' se référaient aux propositions faites par le 
Parlement europééi:t, c'est:à-dire au projet de con
vention de · 1960, · 'et impliquaient essentiellement 
que _lè go'ùvérn,~ent français 'engage' !~action 
appropriée pour que le· Conseil des Ministres des 
Communautés ',déterµrlne en temps voulu les moda
lités ,de ces élections .. C'est _seulement pour le éas 
où aucun acëôrd des gouvérnements des Etats mem
bres n'apparaîtrait _qu'on suggérait la désignation 
par l'Assemblée Nationale française ·d'une commis
sion qui étudierait ôJ.es modalités d~une élection 
nationale des rèprésentants de la France au Parle
ment européen. Dans l'esprit: de M. André Rossi, 
cette proposition devait.se conjuguer avec d'autres 
de même nature présentées dans les différénts par
lements nationaux. En fait, il n'y eut pas, à l'épo
que, d'mitiatives·parlemèntaires :parallèles. La pro
position· ,de loi de 1963 resta sans suite, ,mais elle 
fut reprise..:...... mutatis mutandis - à l'Assemblée 
Nationale en 1968, dans deux textes identiques pré
sentés respectivement par M. Rossi: et les membres 
du groupe Progrès ·et Démocratie moderne d'une 
part {6), par les membres du groupe socialiste 
d'autre part (7). A .ce moment, une démarche 
parallèle fut entreprise par un certain nombre de 
députés social_istes italiens (8). · 

Hors la proposition· italien.ne· que nous venons 
de mentionner, les initiatives parlementairès prises 
ailleurs qu'en France :!lurent de nature assez -diffé
rente et visèrent plutôt à 'réaliser l'élection directe 
dans le cadre· -natiÔnaJ:. De te11ei initiatives furent 
prises en Italie dès 1964 èt en Allemagne -dès 1965, 
plus tard en Belgique et au Luxembourg. Le pro
blème que ces propositions entendent résoudre est 
fort ,délicat" puis~'il s'agit . de réaliser l'élection 

,(5) Proposition de loi n° 391, enregistrée le 12 juin 1963. 
,(6) Proposition de loi n° 679i enregistrêe le 28 mars 1968. 
{7) Proposition de loi n° 688, enregistrée le 5 avril 1968. 

(8) Proposition de loi présentée le 27 juin 1968. 

directè fout èn restant formellement dans le cadre 
des traités : la procédure doit donc être telle que 
l'on ·.puisse· continuer à -dire que les représentants 
ont été désignés par leurs parlements nationaux 
en leur sein.;. La proposition de loi italienne, :dépo
sée -à la Camera dei DeP:utati le 29 septembre 1964 
ne se préoccupait pas de résoudre cette difficulté. 
Elle chargeait seulement :le gouvernement d'arrê
ter « des dispositions ayant force -de lois en vue 
de l'élection au suffrage universel des 36 délégués 
à .l'Assemblée Parlementaire Européenne >, étant 
entendu que ces dispositions devraient s'inspirer 
de celles réglant l'élection à la: Chambre des Dépu
tés italienne et ·aussi du projet du Parlement euro
péen de 1960. Le seul point précis fixé par la 
proposition portait sur les incompatibilités. On y 
précisait notamment que la charge de délégué à 
l'Assemblée parlementaire européenne étaif incom
patible avec. celle -de membre du Parlement italien. 

. Quelques mois plus ,tard, une autre proposition, 
présentée au Sénat italien le 8 février 1965, des~i
nait un dispositif simple mais bien défini dans ses 
grandes lignes. Il était entendu que les représen
tants italiens au Parlement européen seraient élus 
~u suffrage universel direct par l'ensemble des 
électeurs _de la Chambre des Députés parmi les 
membres du Parlement italien en · fonction au 
moment de l'élection. Le· ;;ystème électoral devait 
C?mporler la représentation proportionnellè. sur la 
hase d'une ci.rconscriiptio'n nationale unique. Il était 
en outre précisé · que les représentants élus 
devraient appartenir ,pour moitié au Sénat et pour 
moitié à la Chambre des Députés. On indiquait 
enfin : « 'chacune -des deux Chambres proclamera 
élus ceux · des candidats de chaque liste ayant 
obtenu le ·nombre de suffrages requis par le sys
tème . d'élection adopté >, .Ainsi donc, conformé
ment au. traité, les représentants italiens auraient 
bien été désignés par le Parlement italien « en son 
sein >, mais il y aurait aussi eu élection au suffrage 
universel direct, avec tout ·de même un choix fort 
restreint'pour les électeurs puisque ceux-ci ne pou
vaient désigner . que des ,députés et -des sénateurs 
déjà élus sur le 'Plan national. 

Il est clair qu'un tel système d'élection ne devait 
pas apporter un grand changement à la composi
tion de la délégation 'italienne au Parlement euro
péen. La répartition des 36 délégués entre les 
familles _politiques ne pouvait être fort différente 
de celie à faque11e donnait lieu le mécanisme de 
désigru:i.tion pratiqué au sein même des assemblées 
nationales et qui se réfère normalement au respect 
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d'une certaine proportionnalité ,d'ans la représen
tation des groupes politiqués. Certes, cette dernière 
considération, a présenté pendant quelques années 
un caractère quelque peu théorique en ce qui 
concernait 'la ' délégation italienne au Parlement 
européen, compte tenu des :problèmes délicats et 
longtemps non résolus que posait le renouvelle
ment de cette délégation. L'opération un peu 
complexe proposée pour « l'élection directe > n'au
rait ·pour effet que de contraindre à respect.er de 
façon plus serrée la proportionnalité entre famil
les politiques. Mais l'intérêt qu'en attendaient les 
promoteurs, était' évidemment ailleurs : il s'agissait 
de ,donner à fa masse de citoyens le · sentiment 
qu'ils avaient enfin eux-mêmes des responsabilités 
personnelles à assumer dans le fonctionnement des 
institutions européennes. 

Au même moment cependant, c'est encore une 
autre méthode ,que suggérait un projet :présenté 
le 9 février 1965 devant le Sén.at italien. Il s'agissait 
cette fois d'une proposition de loi constitutionnelle 
visant à lever la difficulté signalée plus haut et 
conciliant l'êleètion directe avec la désignation par' 
le Parlement national en son sein. Pour cela on 
prévoyait qu'aux 630 députés et aux 315. sénateurs 
viendraient s'ajouter respectivement 24 -députés et 
12 sénateu~ chargés ,de représenter l'Italie au' Par
lement elfropéen .. Voulant établir seulement ce que 
l'exposé aes ID.01:ÏfS ,présentait COIDDle Uil C préala• 
ble constitutionnel indispensable >, le projet ne 
comportait pas d':indications sur les modalités de 
l'élection de ces 36 délégués au· P.arlement euro~ 
péen. 

Il y a moins d'un .an, une nouvelle :proposition 
relative à l'éleétion directe des délégués 'au· Parle
ment Européen a repris les ,dispositions de la_ pro
position du 8 février 1965 (9). L'intérêt est qu'il 
s'agit 'cette fois d~un projet de loi populaire déposé 
conformément ,à la remarquable ,disposition de la 
constitution italienne qui ,donne « au :peuple > l'ini
tiative des lois dès lors qu'une proposition est for
mulée par 50 000 électeurs au moins et comporte 
un dispositif rédigé en articles. Dans 1~ cas présent, 
le mouvement a été lancé par la section italienne 
du Mouvement européen qui en peu de semaines 
a réuni 200 000 signatures . 

. C,-est un ensemble de dispositions asse~ semblable 
qui fait l'objet d'une :prop.osition de :loi déposée 

. .. 
. (9) Projet de loi populaire en faveur de l'élection au 
suffrage universel des délégués italiens au Parlement euro
péen, déposé à la Chambre des Députés et au Sénat le 11 
juin 1969. 

à la Chambre 'dès, Rèpréseniants le 26 juin 1959 
en vue de l'élootion au suffrage universel des délé
gnés belges -au Parlement européen. Coin.me dans 
le projet italien - et dans ,des termes à peu près 
identiques - · on· prévoit que l'élection aura lieu 
selon le système proportionnel sur la base d'unè 
circonscription nationale runique, que seront éli
gibles seulement les membres du Parlement'belge 
en activité au moment dé l'élection et que les élus 
doivent appartenir pour ~oitié au Sénat et .pour 
moitié à la Chambre des Représentants. Après quoi, 
chacune des Chambres proclamera élus les candi
dats qui, au cours de la consultation populaire 
auront obtenu, selon leurs listes re~pectives, les suf
frages nécessaires conformément au système élec
toral qui sera adopté. Une particularité .-'- qui a 
d'ailleurs suscité certaines critiques - tient dans 
la ,date suggérée pour ces élections eur~éennes : 
elles aura'ient Heu le même jour que les élections 
comm~nales .. '. (10). 

La proposition présentée par M. Mommer et le 
Groupe S.P.D. au Bundestag~ le 10 juin 1964, était 
beaucoup plus détaillée et plus complexe mais son 
économie généra'le n'était :pas sans rappeler ·cer
tains aspects ,des projets que nous venons d'évo
quer. Pour rester formellement dans le cadre des 
Traités, iJ.'article 1 précisait que « le Bundestag 
délègue au Parlement européen, selon les dispo
sitions de la présente loi, 35 représentants élus en 
son sein >. • Après quoi, il était indiqué que ces 
représentants seraient ceux de ses membres qui, le 
jour des élections au Bundestag,· auraient été élus 
par un tour de scrutin ,distinct sur une· liste fédé
rale selon les :principes de :lia représentation · pro
portionnelle. On ne pouvait être élu au Parlement 
européen sans avoir été candidat au Bundestag et 
élu également dans cette dernière Assemblée. 

Le Bundestag eut à débattre de ce projet. et 
fi'nalement le repoussa -à la majorité (C.D.U./C.S.U. 
et F.P.D.), suivant la recommandation résultant 
du r~pport que M. ·_Furler ·{11) présenta au_ nom 
de la Commission des affaires émmgères. Les objec
tions retenues par cette Commission étaient d'ordre 
juridique et politique. Sur le plan juridique, 
on f ai'sait valoir que la procédure ,proposée par 

~ 

,(10) Un amendement à cette proposition de loi a été 
présenté par M. GLJNNE · en décembre [969. Il précise que, 
aux électeur.s déjà prévus· (qui ,sont ceux des élections com
munales), s'ajouteront, aux mêmes conditions que les Bel
ges, les ,ressortissants des Etats membres de la C.E.E. ayant 
établi leur domicile en Belgique. , 

(11) Ancien président du Parlement européen. 
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M.· · Mon;uner s'écartait. en réalité -des_ dispositions 
des traités de Rome. Si ce. projet était adopté on 
ne pouvait plus véritablement dire que le Bun
destag_ désignait en son sein les membres du Par
lement européen puis~'il..était l'ié. par le chou: .des 
électeurs. D'autre part, le :projet Mommer réalisait 
bien une forme d'élection directe, mais négligeait 
le principe de Ja c procédure uniforme,. inscrit 
dans l'article 138. Aux objections juridiques s'ajou
taient des, arguments. politiques qu'on pourrait 
résumer ,dans rïdée que le système proposé n'au
rait pas dans iJ.'opinïon ,publique un · impact suffi-. 
sant:' ,, . 

En 1969, enfin, la ·Chambre dès Députés luxem~ 
bourgeoise a tenu. aussi ,à se prononcer sur l'élèc
tion · dire6te des : délégués luxembourgeois au 
Parlement européen. Elle y était invitée par dèu:x: 
motions distinctes, -l'une déposée par les députés 
communistes, l'autre par M. Fohrmann, èn l'océur~ 
rence port&,parole du groupe socialiste. La motion 
de M. Fohrniann, •adoptée par l'Assemblée après 
un débat, se ·bornait :toutefois à inviter le gouver
nement à -déposer · ,dans les meilleurs ,délais un 
projet -d~ loi fi).':ant les modalités -de l'élection 
directe au suffrage · universel des· représentants 
luxembo_urgeois au Parlement européen (12). 

. ; "* . '• ~ 
** 1 'l 

. · . 
·;.'··.J K 

, Dans la nouveiie atmosphère ·communautaire, 
quelles sont :lès ch,ances -d'e voir progresser ile pro
blème de. l'élection du: Parlement européen au suf
frage<ùniversel direct ? Le dossier a été sorti des 
tiroirs. D'autre part, aucun gouvernement ,ne se 
révèle. plus délihéremment hostile· au principe de 
l'éle~tion directe .. On pëut interpréter à ceit .égard 
de ~aço1bpositlve, . le cominuniqué de. La · Haye, 
même si· les chefs ,d'Etat ou de gouvernement, en 
çhargeant le Conseil -des Ministres de se pencher 
~ ·. ~ini~eau. s~ ce· problème, n'ont fixé , PC?.~ . cet 
~wnen C ·~. C~8IYM}f!, . ni•• te,;m:e » , ain~i _que le 
constatait le Parlement européen, avec un évident 
re~t, dan.s ~a ré&olu,tion du 3 février 1970. 

,. •.• • • ~ • é .j ., 

. Il faut d'ailleurs· noter que le « dégel,. en matièr·e 
d'électi9n dirècte ,était antérieur à la Conférence 
de Lanaye, et que le P,arleme~ européen.y avait 
joué son rôle. En mars 1969, il attirait l'attention 
·sur ce ~e -d'aucuns considéraient comme une 
carence ':du· ~ilseil des ~inistres vis-à-vis ,du projet 
de convention dont il avait été,saisi ·neuf ans plus 

' '(12) Signalons aussi q~'une nouvelle initi~tive: ' due à 
M. WESTERTERP, est attendue au Parlement néerfandais. 

tôt, carence susoeptihle · ·de. justifier . une action 
devant iJ.a Cour de ;Justiç.e; conformément à l'artj
cle,. 175 du Traité C.E.E. ,Le nouveau rapport de 
M. Dehou&ae, par lequel était introduit, le Mbat, 
entendait lim.jter -cel:ùi.-ci au ;plan de la ,procédure, 
et n~,· p·omit reprendre les argum~nts de fond. Il 
fut clos par ·une résolution . fort hr~v~ chargeant 
le Présidep.t du ParleIJ'.!.ent européen « d'inviter le 
Cons~ à entreprenèh'.e sans plus tarder l'acti'on 
requise par le traité concemant le projet du Parre
:o;ient et d'attirer son attention sur les disposition,s 
de l'article 175, alinéas 1 et 2 ». L~ Coll.l!eil n'a 
pas ignoré la prise de position de l'Assemblée .et 
a donné mandat au Comité de.s r~présentants per-' 
manents ile lui faire rapport sur le prpjet. Des 
réunions ont suivi au cours desquelles on a repris 
l'examen du te:xil:e de convention établi par le Par: 
lement européen. Evidemment, · aucun compte 
rendu n'a été diffusé sur des travaux qttl ne peu
vent avoir qu'un caractère prépar~toire, mais cer
taines indicatio:µs . ont· ~iliré. selon lesquelles les 
représentants. de plusieurs pays auraient suggéré. 
déjà clé ,sérieux amend'emè:nts àu projet -de 1960. 
On ne sàurait d'ailleurs s'en étonner,. et_ le Parle.' 
ment europêen jui-mêine entend certain~ent pas· 
Considérer 00 texte c0:mme intangible, C Il CSt prO• 
b~le que nous ne . l'écririons :pas aujourd'hui 
éomnie' nÔus l'avons écrit à l'époque ~' déclarait 
M; Dehousse lors.du dtShat du 12 mars Ï969. . · 

'. ' • t # ~ 

. Une des difficultés les plus sérieuses. qu'a paru 
soulev~r la perspective de l'élection directe dans 
le_s inst.~nc~s '<?Ù l'on vient ,d'en reprendre l'examen 
porte sur la répartition des sièges. Le Parlepient 
europée1:1 - comme on l'a rappelé -:- n'avait pa~ 
voulu proposer ,de. modification à cèt:, .égard da_ns 
so_n .Pr?jet, de 1960. T?ucher ·à la po~dé~ation fixé~ 
par ,les ,traités. de Rome constitue le .type même, 
du problème politiqu~ épineux, dont, on ,in;iagine 
mal qu'~ puisse être réglé autrement'. qu~ dans 
u:r,:i.e .négociatio:p. très vaste englobant bien d'autres 
points qti.ê. le ·~ode de ,dési!gnation· des ,parl~ine~
tai~ européens: Les « petits_,. pays de la Comm~
nauté, que favorise l'a'ctuelle ~épartition, eii.tendent 
bien ·Île pas voir.réduire cet avantage sans que' les· 
garanties qu'il peut · apporter ne soient assurées 
par ''d'autres aménagements . :µi.stitutionnels. · A 
défaut, ils n'accept,eraient certainement ·pas la solu~ 
tion radie.ale que M. Habib-Deloncle souhaitait voir 
donner 'au problême ,de la 'répârtition · des sièges en 
préconisant la for:n:mle « un homme, un vote » (13). 

(ii3) Parlement européen. Débats du 12 mars 1969. · 

' 1 ' 
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Il entendait évidemment par là que chaque parle
mentaire européen, quand il serait élu, représente 
quel que soit son pays, un nombre sensiblement 
égal d'électeurs. 

La question ·de la pondération est sans doute sus
ceptible d'être différemment appréciée et de faire 
l'objet de savante compromis. Elle ne saurait man
quer d'être posée - et résolue de façon ,différente 
de ractuelle situation - le jour où le Parlement 
européen se verra reconnaître de véritàhlestpou~ 
voira no.taminent sut· le plan législatif. Rappelons · · 
aus!tl que de larges fractions ,de l'opinion euro
péenne font de l'élection directe une condition de 
l'accroissement notable d,,es ,pouvoirs du Parlement. 
Si ces problèmes qui interfèrent doivent être réso
lus dans un ensemble global d'aménagements insti
tutionnels, les dispositions retenues pour l'élection 
elle-même seront vraisemblablement assez éloi
gnées de celles que proposait le :proj~t de 1960. 
Celui-ci avait été conçu dans un schéma que l'on 
avait tenu à strictement circonscrire en vue ,d'illD.e 
réaiisation aussi proche que possible. Une telle 
conception de l'élection - qu'on ne put d'ailleurs 
à l'époque concrétiser - est-elle actuellement la 
plus judicieuse ? Pourrait-on la traduire en déci
sions positives dans un, avenir proc;he ? Tout 
dépend •à ·cet égard de la signification que don
neront finalement à l'élection directe des membres 
du Parlemen~ européen èeux. qui àuront à en déci
der : gouvernements' et aussi parlements nationaux. 
Or, cette signification . est enéore· ;trè~ subjec.tive. 
Les milieux. f édéralis~es européens tendent géné
ralement à voir ·dans l'élection directe à la fois 
l~ critère·· et le facteur décisif du passage ,de l'Eu
rope des Etats à mie Europe définitivement et 
totalement supranationale ... Une large partie· au 
public - faute peut-être de modèles complets et 
précis encore à établir -:- ne se voit guère suggérer 
d'autre ,image d'une Europe politiquement unie 
que celle d'un Parlement européen élu aù suffi;age 
universel. Vue dans cette perspective; l'élection 
directe peut évidemment enflammer l'enthousiasme 
de ,militants mais aussi pr~voquer 1a méfiance de 
forces :politi'ques nationales et de gouvernements 
encore peu enclins à accélérer 1~ tr~erts de 
pouvoirs et de compétènces à ,des institùti'ons com-.. ' 
munes. 

L'élection .directe cépendant ne paraît 11.ulle:.tnent 
impliquer, par elle-même, 'la mutation grandiose 
qu'en attendeni certains fédéralistes. L'évolution 
dont elle sera à la fois un signe et·'tin moyen pour-

rait être :plus modeste et en tout cas plus pro
gressive. Il n'est pas exclu que les gouvernements 
les plus prudents, retenant ce point de vue et cer
tains de rester maîtres ,des nécessaires transitions 
entre le national et l'européen, acceptent de ne pas 
trop différer cette élection directe ,des parlemen
taires européens ,dont la nouveauté pourrait, sans 
·grands risques, séduire l'opinion. S'il en était ainsi, 
les citoyens de il.a C~mmuna~té europée~e seraient 

~ peut-être appelés à .. se rendre aux urnes bien avant 
.1980, délai dans lequel ·M. Jean Rey, président de 
la Commission, situait, dans une assez récente .inter
view, sa certitude de voir l'Europe pourvue d'une 
monnaie commune et d'un Parlement élu (14). 

Ce n'est là qu'une hypothèse. En réalité, pour 
préciser si :peu que ce soit les perspectives de 
l'élection, il faudrait connaître certains éléments 
qui, ne :Se ,dégageront qu'au cours ,des prochains 
moi:s dans les travaux et ,négociations liés au ren
forcem,ent et à l'élargissement ,des Communautés. 
Bornons-nous pour le moment •à .signaler que l'élar
gissement ne devrait pas faire obstacle à l'élection 
directe. Déjà !'Economiste a tenté d'en ,prévoir les 
conséquences pour la composition d'un futur Parle
ment des Dix, qu'il présentait comme c: probable
ment le seul moyen de garder un œil démocratique 
sur ces sacrés fonctionnaires de Bruxelles »· (15). On 
retiendta surtout cç passage de · la . ,déclarrution 
anglo-ita1ienne publiée à l'issue _de la· vjsite . o:ff~
oielle du Président ·~e la .République ~talienne en 
Grande~Bretargnè le 28 àvril 1969 : c: L'Europe doit 
être solidement fondée sur ,des institutions démo
cratiques et les Communaùtés Européennes doi
vent avoir l'appui d'un· parlement élu,' comme i:l 
est prévu dans le traité de Rome >~ 

!. 

N.B. - Les principaux ·textes relatifs -à l'élection 
directe ont été rassemblés ,dans un Recueil de docu
ments : « Pour l'élection ,du Parlement européen 
au suffrage universel direct> {publié par le Pàrle
ment Européen, Direction génér.alé ,de la docu• 
me:Q,tation parlëmentaire et de l'information; sep
tembre 1969, Préface de M. Mario Scelha, Introduc
tion de'M. FernandDehousse). 

·_' 
f ~. 

. . 

(14) Le Fig<Uo, 26 décembre 1969. · 
1 • • . i 1 

{15) The Economist, 17 janviei; 1970 - « On Eurelection 
Day>. . . 



POURQUOI UNE ACTION ·INTERNATIONALE 
DANS LE SECTEUR DES MATIÈRES GRASSES 

Michel-Jean JACQUOT 

Docteur es-Sciences Politiques 

L ':AUDACE et la témérité de la Commission des 
Communautés Européennes ont maintes fois 

été soulignées lorsque celle-ci déposa sur la table 
du Conseil le 30 juillet 1969 une proposition visant 
à la négociation d'un Accord International dans 
le secteur . des Matières grasses. 
· Cette proposition de la Commission arrivait en 

effet au moment même où l'on pouvait douter de 
la coopération internationale dans le secteur agri
cole, et où l'on ·pouvait se poser la question de 
savoir s'il convenait de s'engager plus avant dans 
le processus des engagements multilatéraux, pour 
régler les problèmes qui se posent dans ce sec
teur. A cette date, !'Arrangement International 
sur les Céréales 1967, mis en vigueur un an aupa
ravant, était officiellement dénoncé par la Commu
nauté après que les Etats-Unis, l'Australie et le 
Canada en aient fait de même. Les consultations 
préliminaires à la négociation d'un accord inter
national Cacao piétinaient, tandis que les tirail
lements se faisaient à nouveau sentir dans le 
fonctionnement de !'Accord International sur le 
Café. 

Même si l'on relève le fait que cette date du 
30 juillet est le f mit du pur hasard, il est indénia
ble cependant que la Commission marquait par là 
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même sa foi dans les Accords Internationaux et 
qu'au-delà des péripéties du moment en ce qui 
concerne le fonctionnement des accords en vi
gueur ou négociés, il y avait le vif désir de sa 
part de mettre un terme aux recommandations et 
résolutions de tous ordres émanant de tqus les or
ganismes intergouvernementaux qui, jusqu'alors, 
ne s'étaient efforcés, comme disait Alain, que de 
« faire une documentation de la documentation ». 

D'autres observateurs, ne s'étonnant pas moins 
de la témérité de la Commission~ parlaient lie 
« provocation » et présentaient cette proposition 
comme une manœuvre visant à faire avaliser s-iir 
le plan international la taxe interne· oléagineux 
contenue dans le Mémorandum « Agriculture 80 » 
de la Commission. 

Notre propos n'est ni de répondre aux critiques 
formulées à l'encontre de la proposition de la 
Commission, ni de justifier le bien-fondé des méca
nismes suggérés: Il vise, après que le rôle de!' orga
nisations internationales et intergouvernementales 
ait été souligné, à essayer de montrer les raisons 
qui militent en faveur d'une action internationale 
immédiate dans le secteur des oléagineux et des 
matières grasses. 

J 
< ' 
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I. - L'ACTION INTER.NATIONALE DANS LÉ SECTEUR DES MATIERES GRASSES 

Il ne s'agit pas d'établir ici le catalogue chro
nologique des différentes résolutions ou recom· 
mandations adoptées par l'Organisation des Na
tions-Unies, ses institutions spécialisées et d'au
tres organismes internationaux, en vue de pro
mouvoir une action internationale dans le sec
teur des matières grasses. Pour être complet · en 
effet, il faudrait commencer par la Charte de 
La Havane pour en terminer avec les recommàn· 
dations de la session spéciale du Groupe FAO des 
oléagineux et matières grasses ( réunie à Londres 
en janvier· 1970). Cela ne pourrait être que:: ~as
tidieux et ne servirait guère qu'à donner des argu
ments à · ceux qui doutent du rôle des organisa
tions internationales. 

Il nous paraît plus' pertinent de souligner le 
rôle des trois organisations internationales, qui 
ont affronté les problèmes du secteur agricole, 
leur conception propre à l'égard de ces problèmes 
ainsi que les conclusions que nous pouvons tirer 
de leurs activités durant cette décennie. ' 

' . 
LEs ACTIVITÉS DU GATT. 

Evoquer en premier lieu les · activités de l' Ac
cord Général sur les Tarifs douaniers et- le 
Commerce (GATT) ne signifie pas que les parties 
contractantes sont les pionniers de l'action inter
nationale dans le' secteur des matières grasses. Les 
membres de la FAO, avant elles, avaient concen
tré leur attention sur les pr~blèmes qui se posent 
dans ce secteur. 

Il est fait mention d'abord du GATT, car· c'est 
au sein de cet organisme que, pour la première 
fois, la Communauté et ses Etats membres firent 
connaître à l'ensemble de lèùrs partenaires leurs 
vues sÙr la manière · de solutioimer les problèmes 
du secteur des matières grasses. ' Ce fut en effet 
à l'occasion · de la Conférence Ministérielle de 
mai 1963 (au cours de laquelle fut approuvé le 
projet des négociations Kennedy), que les Etats 
membres de la Communauté, auxquels s'associèrent 
les Etats: associés à la CEE, se désolidarisèrent 
des autres pays membres du GATT. Ils réfutèrent 
le programme d'action envisagé pour les produits 
tropicaux en vue de pallier l'instabilité des prix 
et l'insuffisance des recettes des produèteurs, qui 
ne tendait qu'à l'élimination des obstacles du 
commerce, et déclarèrent « qu'à leur avis, la forte 

et rapide augmentation des recettes d'exportation 
de l'ensemble des pays en voie de développement 
requérait un effort délibéré d'organisation des 
échanges internationaux·».· 

De même, ils dénoncèrent vigoureusement l'ac
tion spécifique envisagée dans le secteur des oléa
gineux et des huiles par leurs ·partenaires .qui esti
maient · seulement néèessâire d'entreprendre de 
nouvelles études ·sur le commerce de ces produits. 
Ils firent valoir quànt à eux : : , 

- « -que les gouvernements devraient · exami
ner l'opportunité d'inclure les problèmes des oléa
·gineux et huiles d'origine tropicale dans les négo
ciations du GATT et dans les discussions inter
nationales consacrées aux politiques de prix inté
rieures et de production des produits agricoles ; 

- « · qu'en élaborant leurs politiques agricoles, 
les gouvernements devraient tenir dûment compte 
de l'importance prédominante que les pays peu 
développés attachent à la possibilité de maintenir 
et de développer leurs exportations dans ce do
maine sans se heurter à des · obstacles aux 
échanges ». 
: Les opinions depuis lors né se sont. pas rappro
chées. Au GATT, chacune des réunions consacrées 
aux oléagineux est l'occasion de joutes oratoires 
entre les partisans de la « libéralisation des échan
ges» et-les tenants de « l'organisation de marchés», 
entre la bannière étoilée et le jeune drapeau aux 
6 étoiles. · 

L'absence de tout progrès dans le secteur des 
corps gras joue, sinon aux dépens de l'_Accord 
Général lui-même, du moins aux dépens du sys
tème d'échanges internationaux qu'il préconise. 
Ce système, personne ne saurait le contester, subit 
les effets de ce que l'on ·appelle la loi d'entropie : 
une· lente dégradation et un· progressif 'affadis~ 
sement. Si longuement attendue, parfois si âpre
ment conquise, la libéralisation des échanges ne 
suffit plus à la stimulation. Bien que ceux à qui 
elle manque s'en contenteraient, ceux qui en jouis
sent (les pays développés) ne se considèrent plus 
comme comblés. Nous déteètons un peu partotit 
son insuffisance en valeur, en densité et en force 
d'entraînement. C'est, semble-t-il, ce qu'a considéré 
la Communauté en marquant son intérêt spécial 
pour les travaux entrepris et encore à entrepren
dre à la CNUCED et à la FAO. 
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LEs ACTIVITÉS DE LA CNUCED. 

La Confér.ence des Nations-Unies sur le .Commer-, 
ce et le , Dév~loppêm~t paraît .. n'avoir j~ais 
manifesté un grand intérêt pour le problème des 
Hùiles v:égétales et Graines oléagineuses .. · ,. 
. , Pour . · corroborer . cette· appréciation; d'aucuns 
n'ont pas manque de relever qu'au lendemain de 
la Conférence de la Nouvelle-Delhi, dans l'étùde 
entreprit?e par la . CNUCED . sùr les produits de 
b.asse (TD/B/C.1.46 .du 1 ... jlll}.vier 1968), lés. huiles 
végétal.es et gr~m~s oléagineusés figuraient dans 
les produits « qui de;mandént une attention éou
t~n,ue » ft non· dan!? le secteur de ceux ( comme le 
sucre ou le cacao) . « qui ·sont une éause de · pré-
!)Ccup!1tion inuµ~di1:1te ». . 

: La . réalité nous paraît . devoir. ~tre éep~ndant 
autremep.t présenté.e. ;l?ersonne ne saurait contester 
qu';à la, .II• ~nf érerice de la Nouvelle-Delhi, une 
résolution a été adoptée .{16-11-C) qui c~mtient 
la dé,cision 1~Jative à la · création d'un Comité 
~onsultatif intergoµveI11emental, . chargé de pro
poser !les. mes-.µ-es à. court terme et de présenter 
de.s prop,ositions pratiqu~~ relat~ves à des mesures 
à long terme, en. vue de la conclusion d'ententes 
intergouvepiementl!,les, '. . . . , . 
' Il ne s'agit ,pas d'une opération d~ diversion -
celle généralement effectuée dans ce genre d'en
ceinte . ~i;: consiste à créer . un, nouvel organisme. 
Cett~ résoh,1.tion. procède «le la · double volonté de 
donner un tour concret aux travaux de la FAO et 
.d':hi.stituei: un· ·organe permanent indépendant, qui 
soit . dégagé des contrain.tes institutionnelles aux
quelles étai~nt soumis les Groupes déjà en activit{ 
La confirmation dé ce point de vue nous sera sans 
doute d!)p11ée. dans les. prochains mois, lorsque la 
ÇNUCED aura à se prononcer sur le parrainage 
qui lui a été ·demandé: à Londres. 

LEs' Ù~I,VITÉS '.DE LA FÀO. 
I;,'organisation des Nations Unies pour l'Ali

ment.ation et l'A,griculture (FAO) apparaît bien 
souv!'lnt à beaucoup comme une sorte de refuge 
élégiaque. de l'impuissance. Elle n'a pourtant rien 
à envier, en ce qui ,concerne particulièrement ses 
activités c;lans Je se_cteur des corps gras, aux autres 
organisations internationales qui se flatten4 · elles, 
de. di13poser d'un outil•juridique àpproprié pour 
solutionner les ,problèmes du commerce interna-
tion.al des .. produits· agricoles. ,· . 
• .:Depuis l957, c;late à laquelle fut créél le « Groupe 
FAO. de _la ,noix .de coco et des produits: dérivés», 
la FAO s'est efforcée, progressivement comme 

à son habitude, d'une part, d'insérer les problè
mes des oléagine1,IX dans une vision globale du 
développement de·· r éèontlmi~~ d'autre part, d' ame
ner les gouvernements à ne pas esquiver dans ce 
secteur, .comme dans l'agriculture e1;1 général, les 
véritables choix. Elle se distingue nettement par 
là-même du GATT, qui a concentré jusqu'ici son 
attention sur les seuls ·oléagineux ,et huiles d'ori~ 
gine tropicale et sur une ~eule _approche du pro7 

blème, à savoir la, libéralisation des échanges et 
qui, par çonséquent, osons-nous dire, n'a pas su, 
comme. chaque fois qu'il aborde., des ,questions 
d'intérêt pour les 'pays e:n voie de ,développement, 
franchir le pont entre la . charité et la solidarité. 

La première décision importante prise par la 
FAO concerne l'élargissement de son champ d'ac-
tivité. . . 

Reconnaissant qu'en raison du caractère extrê
mement interchangeable des matières grasses, il 
était possible de résoudre les problèmes que pose 
l'une d'entre elles sans que les autres s'en trou
vent affectées, et répondant au souhait exprimé 
par les pays non développés à la m• Conférence 
régionale de la FAO pour l'Afrique en septembre 
1964, le mandat de l'ancien Groupe de la noix 
de coco fut élargi en 1966 à l'ensemble des graines 
oléagineuses et matières ·gràs'ses. 

Le « Groupe des Graines · oléagineuses et des 
Matières ,grasses », considéré au titre du mandat 
qui lui fut conféré comnie « centre d'études et de 
consùltations sur les aspects éçonomiques de la 
production, du traitement, de la consommation, 
du commerce et de la commercialisation », tint 
quatre sessions suècessives. 

Le deuxième pas important fut accompli dès la 
deuxième session du Groupe au .cours de laquelle 
fut constitué un Groupe de travail pour évaluer 
les diverses formules possibles en matière d'action 
internationale. C'était· déjà là reconnaître le fait 
que la seule solution: préconisée par le GATT ne 
suffisait pas à régler tous les problèmes. · Le docu
ment· de travail établi par le Secrétariat de la FAO 
avec. le·. concours du Secrétariat de la CNUGED 
permit d'aller de l'avant. Dès le. 13 février 1968, 
le Groupe choisit les formules . suivantes: qui, 
de soli. avis, méritaient d'être étuâiées : mesures 
de libéralisation · du commerce, arrangements 
compensatoires, ,aide alimentaire bénéficiant d'un 
financement et stowcs régulateurs. 
: Ce choix fut approuvé par la Il° Conf érénèe 
des Nations-Unies sur le Commerce et le Déve
loppement. 

1 
1 
! 
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La .. session spéciale du Groupe FAO des -oléagi• 
neux et· des ·matières grasses qui se tint à Londres 
le 26 janvier 1970 ne permit pas d'aller plus loin 
qu'en 1968. La question essentielle; il est vrai, qui 
se posait, concernait la transformation du Groupe 
FAO en Comité consultatif intergouvernemental. 
Une recommandation ,fut adoptée · à ce sujet qui 
permet d'espérer que les gouvernements l'avali
seront. -

Toute cette action de la FAO correspond aux 
grands · desseins que poursuit la Communauté. 
Mais elle correspond surtout à la volonté de la 
Commission de la CEE, sinon à celle de tous 
les Etats ·membres de la Communauté, d'en ter
miner avec les études. 

La conclusion qui se dégage en effet de cet inven
taire est - les faits ne sauraient le contredire -
la propension de, certains organismes internatio
naux à sécréter des groupes dont l'objet essentiel 
est de faire des études. : 

Sans doute est-il n'écessaire avant d'entreprendre 
une; quelconque action internationale; de rassem
bler les éléments de faits de la situation et les 
caractéristiques du marché concerné. Mais mobi
liser durant des années l'énergie de centaines d'ex• 
perte plus qualifiés· les uns que les autres pour 

• ,1· 

pousser plus avant les études de marché, procède 
à la fois du gaspillage et de l'inutilité. 

Il n'existe en effet aucun groupe de produits 
alimentaires dont les relations sont aussi compli
quées que celles qui concernent les diverses huiles 
et matières grasses. Si l'~ étend ces relations non 
seulement à l'ensemble du marché des huiles et des 
matières grasses, mais aussi aux marchés associés 
des tourteaux farines d'oléagineuses, on a alors 
un tableau complet des faits. Ne conviendrait-il 
'pas dès lors, en raison même de cette complexité, 
de soumettre cette question: à un ordinateur plutôt 
qu'à des mortels ? 

Mais là, peut-être, n'est pas la réponse au pro
blème, car à peine a-t-on sélectionné certaines 
caractéristiques qui forment un ensemble intelli
gible que déjà des changements, soit l'approvision
nement, soit la technologie, modifient le cadre du 
marché, donnant naissance à de nouvelles relations 
et qu'un · autre tableau se dessine. 

De ce fait donc, le stade « Etudes » ne sera 
jamais mené à son terme. Ce qui implique, et 
c'était la pensée de la Commission, que l'on en 
termine avec ce préalable, que l'on passe à l'action 
mais que cette action règle les problèmes perma• 
nents et immédiats qui se posent, avec suffisam
ment de souplesse pour ne pas gêner l'évolution 
permanente de ce secteur. . . . 

II. - LES ELEMENTS PERMANENTS DE LA SITUATION MONDIALE JUSTIFIANT 
· , -·: UNE ACTION INTERNATIONALE 

Au-delà de certaines caractéristiquès ··du marché 
des oléagineux et des matières grasses qui évoluent 
au fil dea années, sinon des mois - ce qui implique, 
convient-il de le souligner, une forme d'arrange-·-: 
mente internationaux extrêmement souple - il est 
des données fondamentales de ce marché que l'évo
lution ne fait que rendre plus préoccupantes sans 
pour autant en altérer leur caractère permanent. 

Ces données de base avaient été stigmatisées 
dans les études entreprises par le GATT et la FAO. ' 
Nous ne ferons que les rappeler ici en montrant le 
tour particulier qu'elles ont pris depuis lors, aggra- · 
vant de ce fait la situation pour les pays en voie 
de _ développement. 

LEs PROBLÈMES RELATIFS AUX _PRIX A L'EXPORTATION. 

Une remarque générale s'~pose dès l'abord pour 
souligne:i; l'i.Jnportanc~ cles problèmes . liés aux prix 
à l'expo~atiÔ:q~ ,_; 

On ne saurait trop souligner en effet, l'impor
tance pour les pays développés comme pour les 
pays en voie de dévelopement du commerce inter
national des produits oléagineux et des matières 
grasses. D'une part, ces produits fournissent 10 % 
ou plus des recettes d'exportations de quelques 35 

" pays, tandis que d'autres pays, dont les exportations 
de matières grasses sont inférieures à ce pourcen
tage, exportent une part notable de leurs oléagi
neux. De même, d'autre part, un certain nombre 
de pays sont fortement tributaires pour leur appro
visionnement des importàtions· de produit oléagi
neux et de matières grasses. Cela montre à l'évi
dence que les prix qui y sont pratiqués sont d'im· 
po!tance pour l'économie en général des pays 
importateurs comme des pays exportateurs. 

Ces prix sont sujets à deux sortes de problèmes : 
la dégradation de leur expression en valeur réelle 
d'une part, leurs fluctuations d'autre part. · 
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1. La dégradation du prix des oléagineux 
et matières grasses 

Les chiffres et les données ci-après ne sauraient 
être contestés ; ils émanent du Secrétariat de la 
FAO qui les a publiés dans son rapport 1968-1969 
sur les produits. Les éléments · essentiels · suivants 
y ont été recueillis : 

- S'agissant d'une part du niveau. moyen des 
prix des matières grasses mesuré par l'indice géné
ral FAO, il avait en 1958 baissé pour la troisième 
année consécutive. Un léger relèvement est certes 
à attendre pour 1969, mais le fait est que, sur la 
base d'un indice 100 pour les · années 1952-54, 
l'évolution est la suivante 

.. . 
Valeur des exportations Volume des exportations 

(milliers de tonnes) (millions de dollars E.U.) 

Moyenne 
1968 1955/57 

TOTAL MONDIAL ················ 2505 2900 

Par type cfhuile ou autll'e ma-
tière grasse : 
- Huiles fluides ......... 900 1295 
- Huiles à acide laurique • 434 460 
- Huiles · concrètes ······· 398 390 
- Huiles techniques ...... 198 170 
- Beurre ................. 459 520 
- Saindoux ··············· 116 65 

Par région économique : 
- Pays développés ....... 1222 1485 
- Pays en voie de dé.ve-

:l.oppement ············ 1014 1045 
- Pays à planification , cen-

tricle ················· 185 365 
- Antarcticpue ············ 84 7 

- En ce qui concerne la valeur des exporJations 
des graines oléagineuses et des matières grasses 
(non compris la valeur des tourteaux entrant ,dans 
les exportations d'oléagineux), la même dégrada-

Variation Variation 
en pourcentage Moyenne en pourcentage 
de •1968 à moy. 1955/57 1968 de 1968 à moy. 

1955/57 1955/57 

+ il.6 7634 11439 + 50 

+44 2363 5208 + 120 
+ 6 1829 1593 - 13 
- 2 1910 3 016 + 58 
-14 733 664 - 9 
+ 13 420 599 + 43 
-44 379 359 - 5 

+ 22 3 238 5 577 + 72 

+ 3 3 57'1. 4226 + 18 

+ 97 488 15M + 224 
-92 337 55 - 84 

tion est à constater, surtout si l'on rapporte cette 
valeur au volume des échanges. Son évolution est 
la suivlll;lte 

INDICES DES PRIX FAO (1952 • 54 = 100) 

Moyenne 
1955-57 

Toutes matières ·grasses (à l'exclu, 
sion du beurre) ................ , 99 , 

dont ·huiles fluides (arachides, soja, 
coton) ......................... 9,6 

Les conclusions qui peuvent être dégagées de c'es 
données sont trop apparentes pour qu'il soit néces
saire ici de les susciter à notre attention. Il nous 
paraît essentiel cependant de souligner le (ait que 
les prix des produits oléagineux n'ont pas atteint 
des niveaux permettant de dire qu'ils ont été rému-

Moyenne 
1963-65, 1966 1967 1968 

96 

81 

96 90 89 

83 77 69 

nérateurs - quel que soit le sens que l'on adopte 
pour cette notion. Vu sous l'angle de la production 
notamment, il ne fait aucun doute que les prix 
n'ont pas été rémunérateurs. Il ne semble dès lors 
pas déraisonnable de considérer que le faible 
accroissement de la production et des exportations 

1 
• • 

1 
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des pays en voie de développement dans ce secteur, 
est dû principalement à l'insuffisance des prix 
obtenus sur le marché mondial ; ce qui ne saurait 
par conséquent justifier le comportement des pays 
développés exportateurs qui arguent de la lenteur 
des progrès de la production dans les pays en voie 
de développement pour. accroître leur part dans 
les exportations mondiales. 

2. L'instabilité des prix à l' expo.,:tation 

On tend parfois à négliger l'importance de l'ins
tabilité à. court terme des prix à l'exportation. Le 
phénomène est d'importance pour les pays impor
tateurs - nous y reviendrons plus loin - mais 
surtout pour les pays en voie de développement 
exportateurs. La plupart d'entre eux, en effet, ne 
produisent qu'une sorte d'oléagineux ou deux tout 
au plus. Pour ces pays, les difficultés qui résultent 
de ces fluctuations sont de deux ordres : elles sont 
de nature d'une part à se répercuter sur les recettes 
d'exportation, d'où une instabilité des réserves de 
diverses destinées à l'importation de biens d'équi
pement ainsi que des recettes fiscales de l'Eta4 
et ce faisant, la mise en œuvre des plans de déve
loppement s'en ressent; elles peuvent d'autre· part 
conduire à l'éviction d'un produit donné par un 
produit synthétique parce que les utilisateurs pré
fèrent la stabilité de l'offre et des prix de la matiè
re première industrielle (l'huile de coprah est à 
cet égard un ~xemple). 

· LîFs PROBLÈMES RELATIFS 

AUX QUANTITÉS COMMERCIALISÉFS 

Nous l'avons évoqué précédemment, le problème 
a trait essentiellement à la diminution de la part 
relative des produits fournis par les pays en voie 
de développement dans le commerce mondial. 

Le tableau précédent concernant le volume des. 
exportations mondiales de matières grasses souli
gne à l'évidence ce phénomène qui va en s'ampli
fiant au cours des années. 

Le tableau ci-après qui donne la part de cer
taines huiles et graines dans le commerce des pro
duits destinés à l'alimentation et à la savonnerie 
permet plus encore de consolider cette conclusion. 

PART DE CERTAINES HUU.ES ET GRAINES DANS LE COMMERCE 
DES PRODUITS DESTINÉS A L'ALIMENTATION ET A LA SAVONNERIE 

1957 · 1967 

Coprah et huUe . . . .. . .. . . . . .. . . . . . 28 % 17 % 
Graines de soja et huile . . . . . . . . . . 19 % 29 % 
Arachides et huile . . .. . . . . . . . . .. .. 17 % 15 % 
Huile de palme . . . . .. . .. . . . . .. . .. . 11,5 % 7,5% 

it 
Palmistes et huile . . . . . . . . . . . . . .. . 8 % 4,4% 

Graines de coton et huile . . . . . . . . . . 6,5 % 2 % 
Huile d'olive . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 % 3 % 
Graines de colza et huile . . . . . . . . . . 2 % 5.5% 
Graines de tournesol et huile . . . . . . 1,5 % 15 % 
Autres ,graines oléagineuses et huiles 3,5 % 
· végétales pour l'alimentation et la 

2 % 

savonnerie ..................... . 

Sourc_e : Bulletin mensuel FAO, n° 3, voL 18, mars 1969. 

Compte tenu des responsabilités de la Commu
nauté à l'égard des pays en voie de développement, 
n'était-il pas du devoir de la Commission de pro
poser l'ouverture de discussions entre les princi
paux pays intéressés afin de permettre d'enrayer 
le double processus de dégradation des prix et de 
dégradation de la part des pays en voie de déve
loppement dans les échanges mondiaux ? 

m. - L'INTERET PARTICULIER DE LA COMMUNAUTE 
A UNE ACTION INTERNATIONALE DANS LE SECTEUR DES MATIERES GRASSES 

Ainsi que nous l'avons noté dans l'introduction, 
il est d'op~ion dans certains milieux que la pro
position de la Commission relative à la négociation 
et la conclusion d'un Arrangement International 
da,ns . ce secteur ne servait que de prétexte à l'instaù
ration d'une taxe unilatérale sur certaines matières 
grasses et sur certains produits les concurrençant. 
On peut, être d'un avis contraire. Notre propos 
n'est pas d'engager une polémique à .ce sujet; 

mais nous sommes suffisamment proches des auteurs 
de la proposition de la Commission du 30 juillet 
1969, pour savoir avec certitude quelles sortes de 
directives ont été données à ces rédacteurs par leurs 
autorités, et quels sont les travaux qui ont servi 
de hase de réflexion pour la conception de cette 
proposition. 

Les directives étaient nettes et claires : il devait 
s'agir de bâtir un accord visant à la stabilisation 
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des' prix. et des recettes srir le marché mondial. 
L'idée n'a pas mênié été avancéè que le mêêanisme 
à'. proposer devait pe:rinettre de faire recôruiaître 
sur le plan international, à'lï travérs, d'un acèord 
mondial, la taxé intèrrte=prévùe dans le liiémoran
dum dè la Commission 'âu 18 décembre 1968: 

~ . . . " ' 

. Et: d'autr~ ·part:. i{uI ~~· saur~it. çontèste~ qµ~· la 
p:ropÔs:îtion de la . Co~sion. du 30 juillet; a été 
coiistiuite sûr la basé" âe, l' approcJie technique ,qui 
avait fait l'objet d'ü:Îi' · conserisùs au Groupe. FAO 
des ûlé'agineux,-· l'originalité de cette proposition 
résidant uniquement dans le fait qu'elle se pré
sente ·comme un « agglomérat» des différents méca
nis:Înes1 suggérés ·par les experts de la FÂO; ., ·· · .. i 

èe1a' précisé, l la question reste pos~e toutefois· 
de 'àavoir à quels mobiles {autres que ceux géné
raux évoqués précédemment - qui ont tr~t d'une 
part. à une l~gitime impatience face .à la lenteur 
des travaux d_èà organisations . inter~ationalès, . et, 
d'autre part, ,à·''une rèsponsaniÏité'''partièulière'.dè' 
la CEE à l'égard des pays en voie de développe-: 
ml;}µt, '- la Communauté entend répondre en pro
pos;mt la n~gociation d'un açcord international 

. ' J 1 . ~ , 1 , ., _. '" , , • 

dans le secteur des matières grasses. 
:.) ~- ~.. ·. r. ··-~·-· ~·. !~ 

La mise au point précédènte concemant « le. soi
disant alibi de la taxe interne '> n'implique pas 
éependant qu'il n'y ait. aucun; lien entre la 'prise 
de· :position: de lit ''Cômmilnauté· po~r. un accord 
auxquels elle_ es~ cqnfrontée. , . 
•t;' H ·.,·~: 1' ,·.-' ; ~.• . .1.:. "'"I,''·- .1 .. • .;,i ; :1 ... , 

. , S~s,. voul(?ir nier :pour, àutaµt la· .z:esponsahilité 
prppre ,' qes . a~J.orit~s. çomp~i~Ùtes 1 ~e la Commu
nauté. d~~ les . problèmes de la. politique agricole 
Ç(!"9},ID,'Ùp.e, ,µ: ~st . ce.i;tain to!}tefois que .la politique 
œ~xpo:i=tat!on,: s~iy:i~ . P.~r .ses, partenaires· est' un 
f 1.1?teur, ;~ss~i;i.J:iel: d' 1;1ggr1;1v~~i~:t:>, .. rt d' iiccéléi;ation, de 
ces dif :ficulr_é~. . .11 • <, . .f ~, . .r . · · · · 

La Commission dans son mémorandum « Agri
culture 1980 » a résumé le problème de la façon 
suivante : · ~ : t ·,~ ... , ; • . ~ ' , • " ~ : 

« Il est. à constater ' qu'âu'. . cours è dès r dernières 
années les prix de presque toutes les huiles, notam
~ent.,ceux des· ,huilEis. de toùrnesol, de poisson, de 
soja, ·de. colza, d'âraçhide et de palme·:ont connù 
une importante dj.µiirîution sur le . marché mon:. 
di~ ... , Çette éyoiution à la baisse des prix d~ mar
e:hé . mondial, à , cause de • l'absence de mesures 
appropriées à la . frontière de la Communauté, 
conséquence de la consolidation des droits se réper~ 
ç~t!=) sur le marché, de .la .. Communauté· provoquant 
µes, diffiçu,ltés.(di!-D§ Je seéteur:des matières grassès 

végétales et contribuant· à · aggraver celles que· 
co~aît le secteur des· matières grasses animales, y 
compris les 'butyriques >. · 

S'agissant des composantes du problème auquel 
est confrontée la Communauté, nous pourrions 
pàrler de « triptyque » si le sujet n'était pas à ce 
point tabou - plutôt que de « syllogisme · >, ce 
terme évoquant une construction logique quelque 
peu fallacieuse. . . 

Le fait est pourtant que' l'instabilité des prix 
sur le marché mondial combinée avec une absence 
de p:i;ot~ction adéquate à la frontière, confère à ceux 
qui se sont engagés dans le processus de la lih~rali
sation des échanges, le triste privilège de devoir 
supporter seuls le fardeau du déséquilibre des politi
<mes. :internes des autres pays. Et la Communauté, 
qui peut se flatter de ç_oinpter parmi les pays les plus 
li_béraux qui, soient et d'être le pr~mier import~teur. 
mondial de matières grasses, ne· peut être. que très 
sensible à la structuré du commerce mondial. 

Nombre des partenaires de la CEE, notamment 
les Etats-Unis, se fo11t les champions du libé;ralisme 
économique. Récemment encore, le Directeur géné
ral ,;d'-µne grande organisation internationale se 
faisait le héràut d'.une telle thèse. . . 
. La ~~unauté à notre avis se doit de ref~er 
l'interprétation qui est ainsi donnée du libérali.sme 
des. échanges~ On ne peuJ se prévalorr impunément 
de ce principe que pour autant que la règle du jeu 
soit respectée et que certa~ ~portateurs ne 
considèrent pas directement oÛ indirectement les 
marchés d'imp«?rtation comme l'exécutoire de leurs 
excédents! 

Disons, pour employer les grands mots, que le 
libéralisme économique comme du resté 'la liberté 
eri général, est av~t tout le respect des autres~· lè 
respeèt . des droits que chaque partenaire détient, 
en dépit .. des inégalités de concurrence: ; \ . 

Aussi bien, à partir du moment où l'on ne res
pecte pas cette règle, où les droits l'emportent sur 
les iobligaûons, il n'y a pfos de libéralisme et la 
stabilisation du commerce se doit d'être organisée 
d'une façon ou d'une autre. 

,En dehors du problème· lié à !'équilibré de' la 
politique agricole commune, il est un' autre aspect 
du comnierce : international qui commande une 
ilction internationale dans le secteur des corps 
gras, c'est celui de r équilibrage multilatéral des 
éçhanges mondiaux agricoles. 
. · Le p• Frisch de l'Institut d'Economie de l'Uni
versité. d'Oslo a stigmatisé èet aspect du problème 
dans 1 un :mémoire rédigé en: février 1963, en se 
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référant à un exemple tiré de Keysnes - celui de 
l'ermite et de la chaîne - pour illustrer la distinc
tion entre l'équilibrage bilatéral et multilatéral : 

« Qu'un ermite soit frappé par la foudre, est 
fâcheux pour lui, mais · cela n'affecte persom::e 
d'autre. Prenons, au contraire une chaîne de ,per
sonnes où le n° 1 fournit des marchandises ,au n° 2,. 
le n° 2 au n° 3, et ainsi de suite, jusqu'au n° .« Y.», 
qui fournit des marchandises au n° 1, .de" sorte _que 
chacun obtient ce qu'il lui faut et se trouve en . 
mesure de la payer : ,il · sera~i désastreux potlr~ ; 
tous qu'une seule personne insérée dans le circuit 
fut frappée par la foudre ». 

' ) 

' 1: 

1' 

Cela illustre les conditions d'un progrès écono
mique et social mondial qui ne saurait se limiter 
à la réduction des tarifs douaniers. Sans arrange
me!1~ assurant un. équilibrage automatique du 
commerce international, il n'y a aucune chance 
pour éliminer ,rad~ciµ~me!1t,reffet stran~atoire 
produit par l'obligà:tion 'qu'a:ch,âquè··pays d~ pro
tég~r son agriculiure ~t sa .p~ance des paiements. 
C'est·. d~ cela ~f doiyeµt ê_tr~ !,!'.lQnscients les pays 

• et, les Organi!!i:ttio;ti.s in!ernationales qui sont sou
cieÙX de. prévênir 1a!idéJ1fession internationale qui 
aff écte lè co:m.in~r~~ --d~s oiéagineux et des matières 
grasses. 
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LA NOTION JURIDIQUE 
DE cc MONÜPOLE NATIONAL PRESENTANT 

UN CARACTfRE COMMERCIAL )) 
DANS L'ARTICLE 37 C.E.E. 

Eric C. P. Van GINKEL 

Meester in der Rechten (Leyde), 

Juris Doctor (J. D.) (Columbia University) 

1. lntroductwn (1). 

L E premier paragraphe de l'article 37 C;E.E. 
consiste en trois phrases, qui forment deux ali

néas. La première phrase oblige les Etats membres 
à aménager les monopoles nationaux présentant un 
caractère commercial de telle façon qu'à l'expira
tion de la période de transition (2) soit assurée, 
dans les conditions d'approvisionnement et de 
débouchés, l'exclusion de toute discrimination 
entre les ressortissants des Etats membres. 

La deuxième phrase déclare que les dispositions 
de l'article s'appliquent à tout organisme par 
lequel un Etat membre... contrôle, dirige ou 
influence sensiblement... les importations ou les 
exportations entre les Etats membres. La troisième 
phrase ajoute que ces dispositions s'appliquent · 
également aux monopoles d'Etat délégués. 

(1) Cette analyse est premièrement concentrée sur le libellé 
propre de l'article 37 dans ses différentes versions, en alle
mand, françai>s, italien et néerlandais, Article 248 C.E.E., 
l'interprétation étant basée sur des notions juridiques géné
rales plutôt que dér~vées des droits nationaux des Etats 
mèmhres. Il s'agit d'une notion qui a été créée par le droit 
communautaire ; ultérieurement Ja Cour de Justice à 
Luxembourg devra en délimiter le terrain d'application. 
Accord, Würdinger, Prohleme der Auslegung des Art. 37 
EWG-Vertrag hetreffend die Handelsmonopole, 15 Wirtschaft 
und W ettbewerb, 265, 268 (965). 

,(2) Nous suivons l'opinion seilon laquelle l'article 37 (J.) 
constituera à la fin de la période de transition une règle 
selJ-executing, qui pourra être alors invoquée par toute per
sonne privée. Kaiser, Staatliche Handelsmonopole in der 
Dynamik des Gemeinsamen Marktes. Orfontierung iiher 
aktuelle Rechtsprobleme, 2 Europarecht, 1, 6 (1967). 

248 

En général, deux méthodes ont été employées 
pour déterminer la portée de l'article 37 (3). D'une 
part, la majorité des auteurs soutient la thèse selon 
laquelle la définition du terme « monopole national 
présentant un caractère commercial » doit être 
recherchée dans le libellé de l'article lui-même, 
celui-ci ne devant recevoir application que dans 
des situations exceptionnelles. D'autre part, 
certains auteurs (4) présupposent une notion plus 

{3) Cm:vALLIER, Note on the case Soc. des Pétroles Shell
Berre et autres, 3 CM Rev. 11, 13 (1965-66) ; Estner dans 
Von der Groeben et Von Bœckh, Kommentar zum E.W.G.
Vertrag, note 6a ad Art. 37 {1958); GLAESNER dans WohHarth, 
Everling, Glaesner et Sprung, Die Europaische Wirtschafts· 
gemeinschaft Kommentar um V ertrag, note 2ad Art. 37 
(1960) ; PAPPALARDO dans Quadri, Monaco et Trabucchi, 
Commentario C.E.E., note 1 ad Art. 37 ,(1965) ; S~
DEN, De Zaak 6/64, Costa v. E.N.E.L., 12 Sociaal-EcoTW· 
mische Wetgeving 495 (1964); ScFIILLING, Der E.W.G.-Vertrag 
und die staatlichen Handelsmonopole, 1961 Der Betrieb 691 ; 
STRAUSS, Rechtsprechung zu Zôllen und Beschrânkungen nach 
E.W.G.-Recht, dans Probleme des Europiiischen Rechts, 
Festschrift für Walter Hallstein zu seinem 65. Geburtstag 515, 
519 (1966). 

,(4) Notamment Mme QUESTIAUX, Commissaire du Gou
vernement, dans ses Conclusions pour l'affaire Société des 
Pétroles Shell-Berre, Conseil d'Etat français, 19 juin 1964, 
80 Revue du droit public 1019, 1032 (1964) ; voir aussi 
Würdinger, op. cit. note 1 supra, 271. Hum, Die Sonder
stellung der off entlichen Hand in den Europaischen Gemein,. 
schaften 264 (1965), considère < organisme > le terme central 
(< Oberbegriff >), -tandis que < monopole commercial > et 
< monpole délégué » -sont mentionnés comme des exemples. 
COLI.JARD, L'obscure clarté de l'article 37 du Traité de C.E.E., 
1964 Recueil Dalloz 263, 266, comme nous, traite la deuxième 
phrase comme précisant le terme < monopole national pré
sentant un caractère commercial > sans en donner une inter
prétation vaste. 
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générale, prec1see et étendue par les deuxième et 
troisième phrases, méthode qui est souvent inspirée 
pàr la conception selon laquelle on doit donner 
une portée plus vaste à la réglementation de l' arti
cle 37. 

A notre avis, l'article 37 crée un système d'adap~ 
tation plus libéral que les articles 30 à 34 et est 
dès lors exceptionnel dans son principe ; il s'ensuit 
que son champ d'application doit être .interprété 
de façon restrictive ; cependant, nous ne croyons 
pas que la notion de monopole soit expressément 
définie par l'article 37. 

2. La notion de monopole n'est pas définie dans 
l'article 37. 

· Deux raisons nous incitent à penser que la notion 
de monopole n'est pas définie par l'article 37 : 
(A) Traiter la deuxième phrase comme définition 
du monopole revient à comparer un terme fonction
nel avec un terme institutionnel, deux notions 
incomparables ; (B) Si on avait voulu, par la 
seconde phrase, définir l'objet de l'obligation 
imposée dans la première phrase il est peu proba
ble qu'on aurait choisi le présent libellé. · 

A. Le mot« monopole» dans la première phrase 
a un caractère fonctionnel, tandis . que le mot 
« organisme » a un caractère institutionnel (5). 
Par conséquent, ces deux notions ne se trouvent 
pas sur le même plan et ne peuvent pas être 
comparées l'une à l'autre. On ne peut donc jamais 
faire appel à la seconde pour définir la pre
mière (6). 

Monopole : sens fonctionnel. 

En général, le mot monopole (7) est assez rare
ment employé dans un sens institutionnel (8) ; une 

{5) Cette opinion semble être maintenant partagée par les 
rapporteurs JAEGER et DERINGER ; voy. : Les monopoles dans 
le marché commun, Milan, 1968. 

{6) Cf. JELLINEK. Allgemeine St.aatslehre 526,51, 580,609 
(1905) ; KEr.sm, General Theory of Law and State 192,94 
(1945) ; cf. aussi DENNINGER, Rechtsperson und Solidaritiit 
229-36 (1967). Un problème analogue existe avec des termes 
qui peuvent avoir un sens formel ou matériel, comme loi et 
pouvoir. Voir, i.a., BoTHLINCK et LoGEMANN, Het Wetsbegrip 
in Nederland {1967); VAN DER POT, Handboek van het 
Neclerlandse Staatsrecht 319 {•1957) ; KRANENBunc, Het Neder, 
land.se Staatsrecht 16 (1958). 

,(7) Le mot monopole est employé dans un sens économi
que et dans un sens juridique. Pour l'instant ,il n'est pas 
nécessaire d'introduire cette · distinction, parce que dans les 
deux cas le mot peut avoir un sens fonctionnel {droit, pri, 
vilège, ou bien situation, position sur Je marché) ou mstitu· 
tionnel (le titulaire du droit ou bien celui qui tient une 
position spéciale sur le màrché). Voir § 3 infra.. 

présomption en faveur du sens fonctionnel semble 
donc justifiée. Il faudrait avoir une raison spéciale 
pour décider en faveur d'un sens institutionnel. 

On pourrait invoquer le fait que le mot mono
pole paraît être employé dans un sens institutionnel 
dans l'article 90 (2) C.E.E. (9), - article qui se 
trouve en liaison étroite avec l'article 37 (10). Il 
y a cependant un tel nombre d'arguments en sens 
contraire, qu'il est difficile d'attacher de l'impor
tance à cet argument. 

En ce qui concerne le libellé de la première 
phrase de l'article 37 (1), nous pensons que c'est 
l'aménagement des compétences de l'institution 
exerçant le monopole (11) et non pas l'aménage
ment de l'institution elle,même qui est envisa
gé (12). Le titulaire du droit exclusif ne change pas, 

{8) Sur plus de 25 dictionnaires et encyclopédies consuhés 
(en 5 langues), deux dictionnaires seulement paraissent dis
tinguer une signification de caractère institutionnel : 8 Dizio, 
11ario enciclopedico italiano 33 (1958), comme 2• significa, 
tion; 6 New English Dictionary on Historical, Principles 624 
(MURRAY ed., 1908), comme 6• signific;ation. 

(9) < Les entreprises... présentant le caraçtère d'un mono· 
pole fiscal... >. 

{10) La relation entre les articles 90 et 37 ne fait pas 
l'objet du ·présent article. A notre avis, les monopoles fiscaux 
dont pavie l'article 90 ·(2) n'échappent à l'application des 
dispositions du Traité - donc de l'article 37 - .que dans 
le cas où l'application de ces règles fait échec à l'accomplisse· 
ment de Jeurs missions partÏ'culières, à savoir de procurer 
des revenus d'Etat. KAISER, op. cit. note 2 supra, 12. 

En ce qui concerne l'application de l'article 37, deu."t 
observations sont à sou!ligner : Premièrement, on doit exami• 
ner indépendamment du .fait qu'une entreprise soit assujettie 
à la ·règle de l'article 90 ,(2), si elle tombe sous le champ 
d'applicati'On de l'article 37. Autrement dit, une entreprise 
au sens de l'article 90 (2) ne possède pas automatiquement 
un monopole au sens de l'article 37. Ensuite, une fois déter• 
miné que l'article 37 est applicable, une entreprise titulaire 
d'un monopo'le fiscal n'est exclue de l'obligation d'aména
ger ceux de ses aspects qui relèvent de sa fonction de mono
pole commercial que si, l'aménagement aurait entraîné une 
réduction substanti·elle de ses revenus fiscaux. C'est seule, 
ment dans la mesure où il s'agirait d'une réduction substan
tielle que l'on pourrait parler de < faire échec >. Voir aussi 
les textes allemands et néerlandais .( < verhinclert >) et italien 
(< osti all'aclempimento >). Voy. en ce sens : PAPPALARDO 
dans Quadri, Monaco & Trabucchi, op. cit. note 3 supra, 
Note 16 ad Art. 90. 

{l:l) Cette opinion semble être confirmée par le texte de 
lu Note du Secrétariat du 17 février 1957: « ... les modalités 
selon lesquelles les Monopoles publics présentant un carac
tère commercial devront être adaptés aux règles du Marché 
Commun ... >, MAE 589/.f 57, p. l. 

,(12) En affirmant que l'aménagement du monopole peut 
devoir entraîner fa suppressjon du droit d'exclusivité, bien 
que le texte parle d'aménager et non pas de supprimer, 
HUTIJ {op. cit. note 4 supra, 271) conclut qu' < aménager > 
·se réfère à l'institution de monopole, non pas au droit de 
monopole. Voir aussi le rapport DERINGER, in : Les mono• 
poles dans le marché commun·, op. cit. note 5, supra. L'erreur 
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seulement à la fin de la période' de transition ce 
titulaire ne doit plus exercer son ·droit d'exclusivité 
sur le marché intracommunautaire, tandis que rien 
ne l'empêche de l'exercer vis-à-vis des Etats 
tiers (13). · 

Ensuite, la troisième phrase de l'article' 37 (i) 
précise que les dispositions de l'article 37 s'appli
quent également aux monopoles d'Etat délégués; 
On ne peut pas parler de délégation d'un organè, 
car on ne peut déléguer qu'un droit, Ùne compé
tence, un pouvoir (14). 

Enfin, dans l'article 37 (3) et (4), le terme mono
pole est également employé dans un sens fonë.'. 
tionnel (15). Il est plus probable que les rédacteurs 
du Traité ont voulu utiliser le terme dans un sens 
uniforme dans l'ensemble de l'article 37, plutôt 
que, d'une part, établir une analogie entre l'article 
90 (2) et la première phrase de l'article 37 (1), et, 
d'autre part, utiliser le terme dans un sens différent 
dans le reste ~e l'article 37 (16). 

Organisme : sens institutionnel. 

Le mot « organisme », ainsi que son équivalent 
allemand « Einrichtung » ont une dou:ble s.igni
fication, en, ce sens qu'ils peuvent présenter un 

de cette interprétation consiste en ce qu'on oublie que la 
signification institutionnelle est une signification dérivée de 
la signification fonctionnelle. La seule possibilité de changer 
l'institution de monopole est de changer 'ses compétences. 

D'ailleurs, il n'est pas nécessaire de. conclure que c'est 
l'aménagement de l'institution plutôt que l'aménagement du 
droit de monopole qui est envisagé. Comme le dit HUTII, 
ibid., lui-même, ni• le terme < aménager >, ni ses équivalents 
< Umf onnung >, < riordinamento > et < aanpassing. > n'indi
quent quel doit être le résultat final de cette procédure. 
Tout ce qui est dit est que le droit d'exclusivité doit être 
adapté, changé. La raison pour laquelle on a remplacé 
< mpprimer > par < aménager > semble plutôt destinée à 
clarifier que le maintÎ'en du· droit de monopole sera admis 
vis-à-vis des Etats tiers. CoLLJARD, op. cit. note 4' supra, 264 ; 
KAISER, op, cit, note 2 supra, 9 ; MEsn.lACKER, Offene Markte 
im System unverfiilschten Wettbewerhs in der E.W.G., dans 
Festschrift für Franz Bôhm 362 {1965); Würdinger, op. cit. 
note 1 supra, 216. ·· · 

· ,(13) Voir note 12 supra, in fi~e. 
(14) Voir notamment le texte allemand' < :'.. auf andere 

Rechtstriiger übertragenen Monopole >. Il est admis qu'en 
français, ainsi qu'en néerlandais, on peut parler de déléguer 
une personne. Mais dans ce cas < déléguer> pr-end la signi, 
fication de commettre, députer. Voir 2 ROBEliT, Dictionnaire 
alphabétique et analogique de la langue française 1165 
(1957). . 

,(15) Art. 37 ,(3) : < ... un produit ... est assujetti ... à un 
monopole national présentant un caraetère commercial... > ; 
Art. 37 i(4) : < ... un monopole à caractère commercial 
comportànt une réglementation ... >. 

•(16) Comme semble le penser Claude CHAMPAUD, · hi : Les 
monopoles dans le marèhé commun;. op. cit, supra;'· note . 5: 

caractère soit f onctionnél soit institù~i9nnet Au 1 · . 
contraire, en italien, « organismo ·» ne seinblè 
avoir que rarement une_'signification fonctionnelle; 
tandis· que le· néerlandais · « lichaam » l'exclut 
complètement. On doit en conclure que le -terme 
« organismè » dans l'ârticle 37 a un· sens institution-
nel (17). : , . , 

B. Une des caractéristiques de la notion juri
dique (18) de monopole est l'exclusivité du droit. 
Si la deuxième phrase définissait le t.erme de mono• 
poÎe on devrait conclure à l'abandon· de c~tte Qaraè
téristique : la deuxième phrase parle ·non ·seule
ment de . contrôler, mais aussi de diriger et d'in- -
fluencer (sensiblement). Si ~n avait voulu 'définir 
l'objet de l'obligation de la première. phrase de ; 
l'article 37 (1) par là seconde phrase, rien n'em- ~ 
pêchait.lès rédacteurs dti Traité d'utiliser un termè · 
plus neutre que monopole. 

- . ~ ~ 

D'ailleurs, il est encore _plus probable qu'_on 
aurait choisi une. toute autre solution : aù lieu de • 
définir l'objet de l'obligation de la premjère phrase 
dans la seconde, on aurait facilement pu insérer 
la détermination du conten~ de l'obligation dan~ 
la description de l'obligation elle-mêine. On aurait 
alors rédigé la première phrase comme ceci : ·, 

« Les Etats membres aménagent progressive
ment to~t organisme par lequel un Etat. membre, 
de jure ou · de facto, contrôlé, dirige où· influence 
sensiblement, directement ou indire~temEmt, les 
importations ou les exportations . entre les Etats 
membres, de telle façon qu'·à l'expiration de la 
période de transition soit assurée, dans les condi
tions d'approvisionnement et de débouchés, l'exclu
sion de toute discrimination entre les rèssortissants 
des Etats membres ». 

Deux questions : 

Le terme « monopole » .n'étant donc pas. défini 
dans l'a.rticle 37, deux questions·se posent : quelle 
est la sign.ification du. tei:m.e ·<' monopole :national 
présentant. un caractère commercial » ? , et ensuite : 
quelles sont la _fonction et la signification. du 
deuxième ·alinéa ? · 

.•' 

(17) P~ur 1~ signification d' < organisme >, 'voir § 4, s~b 
« l'extension institutiônnelle > infra. . · , ; 

',(18) Sur Ja questio~ de savoir' .si le mot m~nopole est 
employé dans iurëens juridique .où .. hien dans un· sens éci>no• 
mique, voir §';f'.i,ifra: .. · · ... ' .:· .: · · .. · · · · 

'~ 
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3. -Mpnopole· · nationai · présentant un caractère 
commercial monopole. 

~e mot monopole 'a toujours été ~tilisé dans 
de~ sens. : un sens économique et un·. sens juri
dique (19). Monopole au sens éconQmique désigne 
~n principe la situation dans laquelle on vend son 
produit sur . un marché sans concurrence · directe 
de la part d'~utres vendeurs ou d'autres produits. 
Toutefois, d'ans son usage économique, le terme 
monopole est extrêmement vague ; il ne dit rien 
de là façon dont cette situation a été · acquise. 
L'absence de cet élément nous incite à penser que 
le mot monopole est utilisé dans un sens juridique 
à l'article 37, ou, plus exactement qu'il n'est pas 
utilisê laiis le sens économique ( 20). Spécialement 
la troisième 'phrase de l'article 37 (1) semble confir-
mer cette position. . . 

En ce qui concerne la signification juridique du 
terme monopole il paraît exister une. assez grande 
unanimité (21), co~trairement à. la grande diver
gence d'opinions sur la notion économique. Sans 
vouloir 'donne!= ~e définition complèt~ (22), on 
pe_ut s'en te1:1ii: à la définition générale suivante : 

. « Monopole (m. n., lat. monopolium, gr. mono
pQlion, m. s. de monos, seul; poleo, je vends). Le 
droit, privilège, compétence de produire, de négo: 

, cier, ou .de faire quelque chose, que possède, à 
!'exclusion de tout autre, un individu, une collec
tion d'individus,. l'Etat .. » 

Cette définition sera prise comme point de départ 
pour la ·détermination du terme dans sa totaltté. 

L~ pl~ce de l'article. . ' 
Le fait que l'article 37 est placé dans le Titrer', 

« la libre circulation des marchan<lises », indique 
q~~'le champ d'application de l'article ne s'étend 

,(19) Le mot de monopole a été utHisé pour '1a première 
fois par An1STOTE, Politiques, !Livre 1, Ch. XII, 48, dàns un 
sens économique. Le premier document réglant le droit de 
fuonopole · dans le sens d'un privilège accordé à quelqu'un 
par l'emperel,lr paraît être. un Edit promulgué par l'empereur 
ZENO en l'an 483 après Jésus-Christ. Voir, en général, Fox, 
Monopolies and Patents {1947), notamment 842. 

. . . 
{20) Apparemment contra Claude CHAMPÂUD, supra, note 16. 

·(21) Nous 11vons consulté pl~s de' 25 dictionnilies' et e~CY· 
clopédies. ll n'y avait pas de différences substantielles. 

-,(22) Nous remarquons qu; ·p~ur déterminer la signification 
de l'ensemble de l'article 37 (1) il n'est pas nécessaire d'abou• 
tir à une délimitation complète du terme monopole, JJUÏsque 
le· terme ést 'qualifie par les' adj~.tifs « .natiOD!ll » et.« commer.• 

· cial >, et étendu dans le deuxième alinéa:· • .. · ·. · · : ·· .- ··' ·; : 

pas aux «·services » (23). Le libellé de l'article 
37 (2), (3) et (4), notamment, confirme· cette opi
nion : le deuxième paragraphe se réfère aux deux 
chapitres du Titre Ier; les deux paragraphes sui-
vants emploient le mot « prQduit ». · · 

Par conséquent, le champ d'application de l'obli
gation de la première phrase est limitê aux mar· 
chan dises. 

Le caractère commercial. 

L'obligation de la première phrase de l'article 
37 (1) est restreinte aux monopoles présentant un 
caractère commercial; sont donc exclus les mono
poles de production (24). L'obligation ne vise que 
le cas dans lequel le monopoliàateur· (25) participe 
réellement au commerce (26). , 

Comme toutes les dispositions du traité relatif 
à l'institution de l'union douanière, l'obligation 
de l'article 37 (1) ne vise que le commerce com· 
munautaire. En théorie, l'obligation ne s'applique 
donc pas aux monopoles commerciaux qui n'ont 
pas une influence potentielle sur le commerce 
extérieur. Nous ne pensons pas qu'un tel monopole 

,(23) Pendant les premieres négociations, . les monopoles 
nationaux ont été traités dans le cadre de la concurrence. 
Mais bientôt les monopoles nationaux furent inclus sous le 
titre de la libre circulation des marchandises. Rapport SPAAK 
du 21 avril 1956, p. 41 ; Article 29 dans le document MAE 
48/56. Quoi qu'il semble qu'il n'y ait ,pas un consensus 
général r{ilatif aux relations entre les diverses dispositions 
concernant les monopoles, les délégations semblèrent donc 
être d'accord sur la place de l'article 37. Voir en général, 
H~ op. cit. note 4 supra, 280,85. 

(24) La question de savoir ,si le monopolisateur peut avoir 
des activités autres que commerciales ne se pose .pas quand 
on considère que le mot c monopole > a un sens fonctionnel 
Le fait ,que l'artic,le introduit une obligation qui concerne 
des activités commerciales ne met pas obstacle à la possi• 
hilité pour le monopolisateur d'avoir d'autres activités, 
comme la production d'une marchandise. Il est possible que 
les mesures prises dans le cadre de l'aménagement du mono
pole commercial affectent l'activité de ·production, mais pour 
la détermination du champ d'application de !l'article 37 (1) 
cela semble sans rapport. 

(25) Afin d'effectivement distinguer le :titulaire du droit de 
monopole du droit lui-même, nous n'employons pas le mot 
monopole dans un sens institutionnel. Au lieu, le niot mono
polisateur est utilisé. Voir Larousse Classique 766 (1957). 

(26) Le fait qu'une participation rée}i}e au commerce soit 
envisagée paraît tenir surtout au texte allemand qui parle 
do< Handelsmonopole ». GLAESNER dans Wohlfarth, Everling, 
Glaesner & Sprung, op. cit. note 3 supra, Note 2 a.d Art. 37. 
Cela senihle être confirmé par l'histoire de l'article 37, qui 
est le résultat des délibérations qui suivirent une proposi• 
tion dé la dé\é$atio~ néertlandaise du 10 octobre 1956, docu· 
ment MAE 399/56, visant le cas dans lequel « des gouverne, 
ments prennent .en main importations ou exportati9ns pour 
des raieons .autres.· que. Œ.eµr propre· besoin > .•. Voir Hunt', 
op. cit. note . 4 sliprâ; 282. . . . ,. 
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existe, de sorte que nous concluons qu'en pratique 
la règle s'applique à tous les monopoles commer
ciaux. 

Monopole national. 

Le mot « national » introduit un élément insti
tutionnel dans la première phrase de l'article 37 
(1). En égard à la substitution, dans le texte alle
mand, de « staatliche ... monopole» à « nationale 
Monopole » (27), nous ne voyons pas de raison 
d~attacher à ce mot un .sens autre que le sens ordi
naire. Les monopoles nationaux sont donc les mono
poles qui sont exercés par l'Etat lui-même, c'e~t
à-dire par l'administration centrale. 

L'objet de 'fobligation de la première phrase. 

En résumé, on doit définir le terme « monopole 
national présentant un caractère commercial » 
comme : 

« ·Le droit, privilège, compétence de négocier 
une· marchandise, que possède, à l'exclusion de 
tout autre, l'Etat ·». 

4. La fonction du deuxième alinéa. 

Une fois admis que la seconde phrase ne con
tient_. pas une définition de l'obligation énoncée 
dans la prèmière phrase, la fonction de la deu
xième phrase est claire et logique _: elle constitue 
une extension du champ d'application de l'obli
gation du premier alinéa. Le libellé : « Les dispo
sitions µu présent article s'appliquent ... » ; « Ces 
dispositions s'appliquent également ... » confirme 
cette assertion. 

La deuxième phrase. 

· La deuxièm~ .. phrase étend le champ d'applica
tion de l'obligation de deux manières : elle étend 
la notion de « nàtional », c'est donc une extension 
institùtio~elle; puis, elle étend l'élément de l'ex
clusivité, c'est alors une extension· fonctionnelle. 

L'extension . institutionnelle. 

En ~ertu de la deuxième phrase, l'obligation de 
l'aménagement existe non seulement pour des mo
nopoles exercés par l'administration centrale elle-

, (27) Le texte allemand du document MAE 762/57 parlait 
c;le < nationale MonopQle kommerziellen Charakters ». Quant 
au fond tous les membres du Comité des ;Chefs de délégà-. 
fions ont donnç, leur adhésion à ce texte. Ensuite, le Groupe 
de. Rédaction.,.a été .invité à_ réviser le liheUé .du premier 
paragraphe,. ce qui a ,abouti à· l'adoption des. temies 
< suiatJ,iche Handelsrnonopole ». Voir Huni, id.,, 283. • . 

. 
même, mais aussi pour des monopoles exercés par \ 
un organisme quelconque, qui est contrôlé par 
l'Etat de façon telle que l'Etat peut par l'intermé
diaire de cet organisme contrôler les importations 
ou les exportations entre les Etats membres. Cela 
vaut pour tout organisme, qu'il s'agisse d'une ins
titution publique ou privée. Le terme paraît juri
diquement neutre dans ses quatre versions,. de sorte 
qu'un organisme ne doit pas nécessairement avoir 
de personnalité juridique. 

La relation entre l'organisme et l'Etat est éga
lement sans rapport : non seulement quand l'Etat ; 
peut de jure exercer le contrôle, mais aussi quand 1 

...,... en l'absence de relations juridiques ...,... l'Etat ' 
exerce le contrôle de facto par l'intermédiaire de 1 

cet organisme, l'article 37 (1) s'applique. L'Etat 
ne peut donc pas effectivement « se cacher » dans 
~e secteur privé. 

L'extension ·fonctionnelle.' 

L'article s'applique non seulement quand l'Etat 
a le droit exclusif de négocier, et quand il contrôle 
ainsi les importations et exportations entre les 
Etats membres, mais aussi quand il dirige ou in
fluence sensiblement les importations ou les expor
taiions entre les Etats membres. L'obligation ne 
vise donc pas seulement la situation où il existe 
un seul titcl.aire du droit exclusif (l'Etat lui
même ou un « organisme»), mais aussi la situation 
dans laquelle il y a deux ou trois titulaires du 
droit qui forment un oligopole (28), ainsi que la 
situation dans laquelle le titulaire du droit exclu
sif n'est pas le seul sur le marché mais détient un 
« price leadership ». 

La troisième phrase. 

La troisième phrase étend le champ d'applica
tion de l'obligation aux monopoles d'Etat délé
gués. Elle vise donc la situation où le monopole 
n'est ni exercé par l'administration centrale, ni 
par _un organisme publique ou privé, contrôlé par 
l'Etat, mais par une, institution indépendante. Elle 
vise donc la· situation dans laquelle l'Etat a accordé 
plus ou moins définitivement à un individu ou à 
groupe d'individus le droit de négocier une mar
chandise, à)'exclusion de tout autre. 

Il est .imp·ortant de noter que, contrairement à 
la situation ~isée ,dans la seconde phrase, ici le 
c~ractè_re de l'exclusivité n'est pas étendu pour 

. ·(2~}. Cf .. ila remarque ~e la délégation allemandj;l dans le 
document MAE 252/5~, sub C. : , · . 

! i 
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inclure le price leader et l'oligopoliste. L'article 
37 (1) ne s'applique donc pas s'il y· a pluralité 
d'entreprises à qui l'Etat a accordé le droit de 
·négocier une certaine marchandise (29). Un tel r~ 
régime tombe sous les articles 30 à 34, et, le cas 
échéant, sous les articles. 85 et seq. · · 

' 
5. L'intervention d'un «organisme» est-elle néces-
saire ? Oui. 

Il est clair qu'il y a interv.entio:n d'un org~nisme 
quand il s'agit de monopoles exercés par un orga• 
nisme, cas envisagé dans la deuxième phrase, ou 
par un individu indépendant, cas envisagé dans la 
troisième phrase. Reste la question de savoir si 
l'intervention: d'un organisme ·est nécessaire quànd 
le m·onopole est exercé par l'administration elle
même. Si cêtte question dèvait recevoir une réponse 
négative, il en résulterait qùe la première phrase 
de ·l'article' 37 · (1) s'étendrait la situation dans 
laquellè l'Etat intervient directeinènt dans la régle
méntation des · échanges extérieurs par un acte 
législatif. · · 

En fait, no~·avons.cléj,à donnê:la réponse~ cette 
questi<>n lor~que nous avons analysé la signification 
de·l'éxpression « monopole ii,ati9nal pré~entant un 
caractère comniércial » : .1' adjonction· des ~ermes 
4Ç caractère COD!mercial ·» (Handelsmonopole) nous 
fait· pensèr qtie. l'Etat ne peut exercer un mono
pole à caractère' ~ommercial que· s'il participe réelle
ment au commerce (30). Il ne participe pas au 
commerce quand' il intervient dans la réglementa
tion des échanges extérieurs p~r un acte législatif 
(31). . 

6. L'article 37 est-il applicable aux. monopoles dis
tribuant un produit ne faisant .pas, ou seulement 
d'u~ man~ère limitée, ·l'objet de commerce exté
rieur ? - Oui. 

•(29) Nous sommes conscients de ce que la troisième phrase 
de l'article 37 (1) a été incluse dans la proposition de la 
délégation française qui par là voulait faire tomber le 
régime d'importation du pétrole en France sous le coup 
de l'article 37. Voir FOURRÉ et WENNEB, Der EWG
Vertrag in der Gerichtsprwcis {Artikel 37 und 177), 11 
Aussenwirtschaiftsdienst des Betriebs-Beraters 149, 151 (1965) ; 
HUTH, op. cit. note 4 supra, 284. Quand on sait ,que l'opinion 
des délégations réunies ne fait pas autorité, à plus forte 
raison l'opinion isolée de la délégation française ne peut 
être tenue pour concluante. 

Au sujet du Tégime d'importation dé pétrole en France, 
voir aussi 5 in/ ra. 

(30) Voir note 25 supra et texte acèompagnant. 

De même que les dispositions des articles 30 à 
à 34 sont applicables aux « contingents-zéro », qui 
pourraient être institués afin de protéger · la pro
duction nationale, de même l'article 37 est appli
cable au cas où le produit soumis au monopole ne 
fait pas, ou seulement d'une manière · limitée, 
l'objet de commerce .extérieur. L'article 37 est ap
plicable dans tous les cas où le monopole concerne 
une marchandise qui peut, d'après sa nature, faire 
l'objet ·d'échanges (32). · 

7. Relations et distinctions entre f article 37 et les 
articles 30 à 34. 

La confusion qui existe au sujet de la relation 
entre les articles 30 à 34 d'une part et de l'article 
37 d'autre part tient au fait qu'on compare )es 
« restrictions quantitatives et les mesures d'effet 
équivalent » des f!rticles 30 à 34 directement aux 
« monopoles,:. de l'article 37 (33). Ainsi on oublie 
qu'il s'agit de notions qui ne se tro~vent pas sur 
1~ m~me plàn (34). 

· · 'Les dispositions du titre I du traité ont pour but 
d'abolir tous les obstacles à la libre circulation 
des marchandises (35). Pour autant- qu'ils dépen
dent des Etats, ces obstacles comprennent'les droits 
de douane, les restrictions quantitatives et les actes 
plus ou moins arbitraires de l'Etat en vertu de son 
4roit de nioliopole. · 

· Les droits de 'douane et les restrictions quanti
tatives sont fixés dans l'abstrait et ont le caractère 

·(31) Un système de concessions comme le régime d'impor
tation de pétrole en France ne tombe donc pas sous l'arti
cle 37 (1). Voy. en ce sens : CoLLIARD, op. cit. notè 4 supra, 
268 ; Cm:vALLIER, op. cit. note 3, supra, 14 ; de LAUBADÈBE, 
note sous la décision du ConseÏ'l d'.Etat dans l'affaire Shell• 
Berre, 20 L'Actualité Juridique, Droit Administratif 440, 443 
(1964) ; PAPPALABDO, dans Quadri,, Monaco et Trabucchi, 
op. cit. note 3 suprœ, Note I-G ad Art. 37. Contra, Société 
des Pétroles Shell,JJerre, Conseil d'Etatn français, 19 juin 
1964, Recueü des Décisions du Conseil d'Etat 344 ; FOURBÉ 
et WENNEB, op. cit. note 29 supra, 149 ; WûBDINGEB, op. cit. 
note 2 supra, 273. 

(32) Cf. § 3 sub le caractère commercial supra. 

{33) Voir, p. ex., SCHILLING, op. cit. note 3 supra, 698 : 
« Entre un monopole commercial étatique et un contingente• 
ment de l'importation, il subsiste cependant des différences>. 

,(34) Cette opinion est suivie par DEBINGEB, op. cit. supra, 
note 5. 

(35) Art. 3 (c) en liaison avec l'Art. 9 C.E.Ê. 
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d'actes législatifs ( 36). Ils. sont· donc sus·ceptibles 
d'être soumis à des dispositions visant· à les abolir 
selon un rythme prédéterminé; · . , , . • . ·· 

Les actes , du nion'opolliateur, au contraire/ sont 
arbitraires et fondés sur des arguments co:o:iinet
ciaux. Ils ont le caractère de mesure· individuelles 
et concrètes (37). Ils ne sont pas· susceptibles d'êtte 
so~s à un système d'abolition selon une procé
dure rigide. En outré, ùne telle réglemèntation -à 
sans doute été considérée moins désirablè ·au point 
de vue politique lors de l'élaboration du traité (38). 

1 • ·- " ~ '~ . . • . ' . . ... 

En ce qui concerne les droits de· douane et les 
restrictions quantitatives, il n'a pâs · été 'néce~s~ire 
de réglementer le pouvoir discrétionnaire en vertu 
duquel ces dispositions ,furent prises, 'les mesures 
pouvant' directement f aîre l'objet d'une réglemen: 
tation .. En ée qui concerne les àcteà accomplis ~ 
vertu du 'monopole, une telle réglementation n'était 
pas souhaitable. On ne pouva1t. i;lonc que 'régle: 
:µtenter le ,pouvoir discrétionnaire lui-mêip.é,. ,~ 
monopole lui-même, et on l'a soumis à une procé
dure plus souple dans laquelle· le rythme· ~t le~ 
modalités, dë l'adàptation sont, laissés ',à l'apprécia-
tion de là Commission. · · ·· . ', · ·, 

· ,En conclusion;· ~e test suivant paraît s'~poser 
quand il s'agit d~un acte d~ l',Etat (ou d'un orga-

{36) Actes législati-fs au sens matériel, c'est-à-dire des dispo
sitions par voie générale et abstraite. N faut bien noter la 
distinction. entre lé point de. vue formel et . le point de vue 
matériel : au point de vue matériel .on regarde le caractère 
intrinsèque de l'acte, sans rapport avec l'organe· qui agit. 
Au sens matériel, un acte peut être < par voie générale et 
abstraite >, c'est un acte législatif, ou < ,par voie indivi
duelle et concrète>, c'est un acte administratif. Voir Ducu1T, 
Man.eul de Droit Constitutionnel 145-237, notamment 148-54 
et 184 (1907). 

{37) DuculT, ùl., 222-37, Il peut s'agir d'actes administratifs 
d'autorité ou d~ gestion, o~ füen de simples actes de fait. 

(38) Cf. Hurit; op. cit . . note 4 supra, 285, note 105. 

\ 
,. 

"), 

.... 

nisme' ou. d'un . titulaire d'un monopole · délégué) 1· 
qui pré.sente un caractère individuel et concret, •. 
-gui· est accompli en vertu du droit ·exclusif de né
gocier une ce!"taine marchandise, qui a par consé
quent une connexion directe avec la participation , 
réelle de l'Etat (ou l'organisme ou le titulaire ·du 
droit d'un monopole délégué) au commerce, cet 
acté ne peut être considéré comme une mesùre à 
laquelle les articles 30 à 34 sont applicables, niais 
plutôt comme un ac~e pris en vertu d'un mono
pole comercial · soumis aux dispositions de l'ar-
ticle' 37. '· J , • ·. '. • • · • 

i Toutefois,· un problème spêciâl âè pose si des ' 
restrictions: quantitatives sont. accordées dans le : 
cadre même .du- droit de' monopole:. Si ces restric- : 
tfons · quantitatives 'étaient· considérées séparément 1 

du droit ·de inonopolè et soumises à l'application · 
des articles 30 à 34, il· erl .résulterait que le droit · 
de · monopolé sei:aif suppriiné dans les relations · 
intra-communautaires selon le rythme 'visé aux~ 
articles 30 à 34 au· lieu d'être adapté, progressive- ' 
ment selon l'article 37 (1). Nous pensons que· dans 
pareil cas, quand ces mesures ont une fonction· 
constitutive du . pouvoir discrétio~naire · du droit 
d~ mo:n,opole, l'article 37 (1) s'applique .et non 
pas les articles·30 à 34. Le critère permettant d_e sa
voir si de telles restrictions quantitatives tombent' 
so11s les articles 30 à 34 ou bien doivent être consi- . 
. dérées comme parties du droit de monopole, est 
constitué par la mesure dans laquelle l'existence" 
du droit ,de monopole. serait affectuée si l'on en~ 
séparait les restrictions quantitatives. Si-,elle était

1 

affectée substantiellement, on devrait eii conclu-' 
re qu'en l'espèce l'article 37 s'applique et non les 
articles .30 à 34,: 

· En ·principe, touies ~utres mesures doivent êÎte 
corisidérèes comme restrictions quantitatives et me! 
sures d'effet équivalent. ·· · · ~ 

f 
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• < ~ •• ·' t .. • • • ,.. • .. Dr Wolf SCHUCHœING' 
, ' 

.: ,. l, :1 • 1: :::.\ • 

.. ' .... 
• 'j: ., ,. . ' . , • . . ' · .. , . : 

A )ll veille des décis~o~ ~ .prençlre. sur le pl.an 
, ,par étapes vers l'union économique et . J11oné

taire,' dont. l'élabor~tion . a . été prévue lors . d~ . l~ 
Conf~rence de .'La Haye; il iie· paraît p~s dêp~~ 
d'inté~it -d'indiquer son . fo:0:dement dans le Trirlté 
d,e Jloni~ · (I), d'esquisser sommairement .cert~in~ 

, , .. ~ •• • ' , • "0 • - 1 ~ L , 0 

~ . . . 
l '· . ,i·u 

.. 
.: ·i 

1 :' • . ' . ~ ~ <. • - ... • •••. • (. • ' 

imp~ications d'u:r1:e telle union (II), de faire le 
point ,de ce .qui a ~é. acguis depuis 1958, dans le 
d,9maine, de ~a coordina!ion des' po~iti.,ques écono_
miques des Etats membres (III) et, e~ de tenter 
f~n tirêr ...::..:_ !oujours dans f optique .d'un contem
por~in ~ c~rt.aines conclusions (IV)~ 

. ·-. 
' ·, 

. ",.~ .. , 
l-1*,.:, 

1. -:-i LE,,TRAITE DE -ROME.. ,J 

ET L'UNION ECONOMIQUE ET MONETAIRE 

a) L'objectif d'une union économique et moné
taire ne. figure. pas en tant .que tel parmi ceux 
èxpre~sément 'visés par les dispositions· du Traité ; 
celles~ci se limitent à définir, « le rapprochement 
progressif des politiques , économiques des Eta~ 
membres »: pomme un des moyens pour permettre 
à la Communauté de réaliser.sa mission (article 2). 
Le Traité prévoit en outre en son article 3 g) qu'aux 
µns,énoncées à l'article 2, l'action de la Communauté 
comporte· des procédures permettant de coordonnèr 
les politiques des Etats membres. Il engage en 
outre les Etats membres à procéder à ·une telle 
coo).'.dination (articles 6 et 105) et à tràiter -leurs 
politiquM conjonctureUes ainsi que leurs, politiques 
en matière de ta~ de change comme uii proh,lènie 
d~intér.êt commup. ,(articles 103 ,et:-107) .. Il ,i~p·os~ 
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enfin au Conseil la tâche d'assurer la coordination 
des, politiques , économiques générales des . Etats 
mèmbres (article· 145). . . , . ~ 

. . ...... 
: E,n ce. , qui concerne la mi!!Sion très importante 
de la '.Commission dans ce, domaine, l'absence. de 
dispositions spécifiq{i~s s'explique en premier lieù 
par le fait qu'elle ést. déjà, chai:gée de façon gén,é
rale. de veill_er à l'application des dispositions du 
Traité ( arti~_le. -155). De plus, certains des articles 
èn .. question lui\confèrent un droit de proposition; 
de recommandation ou d'atls (par exemple, article 
103.'. §§ 2 et. 3, 105 § 1, 108 §1,' 109 §§ 2 et 3) ou 
encore, ,;au-delà. de son rôle· de promoteur, le 
pouvoir .d'autoriser· des· mesures. de sauvegarde, 
comme .dâris le casc'des articles 107 § 2 et. ios § 31 
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A ce sujet, il convient d'ailleurs de ne pas oublier progressive, dans les relations intracommunautaires, 1 
qu'à l'époque de la négociation des textes du Traité, des instruments traditionnels pour assurer l'équi- · 
la délimitation des responsabilités communautaires libre économique devaient conduire de plus en plus : 
et nationales était plus délicate qu'aujourd'hui, à une situation où les Gouvernements étaient : 
l'expérience acquise entre temps ayant démontré confrontés avec la nécessité de coordonner leurs· 
la nécessité des actions concertées. adtions, dépourvus qu'Us étaient d?une grande 

b) S'il paraît donc diifficile de déduire des seules 
dispositions précitées que l'instauration de l'union 
économique' et monétairé constitue un objectif 
expressément visé par le Traité, il en ·va 'différem
ment si l'on tient compte de la toile 'de fond et des 
finalités politiques du Traité. En effet, dans le pré-· 
ambule du Traité, les Gouvernements soulignent 
leur détermination d'établir les fondements d'une 
union sans cesse plus étroite entre les peuples 
européens et leur souci de renforcer l'unité de 
leurs économies. Il est vrai que la portée de ces 
buts politiques dépasse de loin le cadre économi
que et monétaire. D'autre part, comment ceux-ci 
pourraient-ils cependant être réalisés le moment 
venu, sans une telle union - qui devrait être 
préalable à l'union politique ou bien implicite. 

En outre, si dans ~e dispositif négocié on s'est 
limité à préciser ·certains éléments de hase tout en 
ne se prononçant pas sur leur développement,laissé 
à l'avenir, il êtait évident que la 1:éalieation pro• 
grèssive · des objec!ifs du Marché commun poserait, 
au fur ·et à mesure et. d'une manière de· plus en 
plus accentuée, le problème d'une coordination 
des politiques économiques des Etats membres, dont 
la politique monétaire fait partie intégrante ; en 
effet, l'interdépendance croissante des économies 
des Etats membres ainsi que la démobilisation 

partie de leurs moyens d'actions classiques tels que, 
par exemple, dans le domaine des droits de douane, '. 
des restrictions quantitatives à l'importation ou à 
l'exportation des marchandises, ainsi que d~ divers 
-dispositifs nationaux. visant à canaliser, en fonction· 
des besoins du seul marché national, la circulation 
des produits, des travailleurs, des services et des 
capitaux. 

L'incertitude sur l'impact spécifique d'une telle 
évolution ainsi que le caractère politique délicat 
d~un engagement trop précis et touchant parfois à . 
l'essentiel de la souveraineté nationale ont donc 
conduit à ne régler, dans le domaine de la coordi
nation des politiques économiques des Etats 
membres, que ce qui semblait indispensable, et à 
laisser à l'avenir le soin de répondre - le moment 
venu et en fonction de l'évolution et des exp~ 
riences acquises -, aux exig~nces de la situation. 
. c) En résumé, on pourrait conclure que le Trait.é 

ne· vise pas expressément une union économique· ét 
monétaire mais qu'il l'implique par · ses finalit~ 
politiques, iout en se limitant - fidèle en cela · à 
un . de ses principes de base qui est l'approche 
pragmatique et souple des problèmes politiques 
délicats - à établir les fondements d'un dispositif 
de coordination; en laissant à l'avenir les décisiohe 
quant ,à l'évolution vers le destin final du Marché 
commun. 

II. - DES IMPLICATIONS D'UNE UNION ECONOMIQUE ET MONETAIRE 

· A, l'heure actuelle, il paraît trop tôt de com
menter les voies et moyens menant vers une union 
économique et monétaire. Lee diverses conceptions 
qui existent en là matière montrent qu'il y a 
encore beaucoup d'idées à approfondir et à coor
donner. Leur complexité a ,amené le Conseil à 
inviter le « Groupe :Werner » à lui présenter pour 
la fin du mois de mai un premier rapport sur les 
options fondamentales pour le « Plan par étapes ». 
En attendant les décisions politiques à prendre à 
ëêt égard, il semble toutefois d'ores et déjà possible 
d'esquisser sommairement certaines implications 
d'une union économique et monétaire. En effet, 
celles-ci indiquent le mieux l'audaèe de l'entre
prise et la sagesse de la procé.dure choisie. 

· Compte tenu de ces réserves implicites - • et 
abstraction faite' du corollaire des structures politi
ques -, on pourrait peut-être esquisser les finalités 
principales d'une telle union, portant sur plusiejirs 
volets indissociables et liés entre eux. A titre prin
cipal, on pourrait évoquer l'abolition de toutesJes 
entraves à la· libre circulation des 'produitâ et :des 
facteurs de production ainsi qu'à la libre prestation 
des services, l'harmonisation des politiques écono
miques et enfin la création d'une monnàie euro
péenne, impliquant tant une gestion commune 
qu'une véritaole libre circulation des capitaux: - • 
· En· ce qui concerne la libre circulation effective 

des produits, etc., l'abolition totale des entrives 
présuppose entre autres non seulement l'achève-
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ment de l'harmonisation des dispositions qui consti. 
tuent encore aujourd'hui des frontières invisibles ' ' 
à la libre circulation et à la concurrence, mais 
aussi l'harmonisation des systèmes d'impositions, 
tant indirecte que directe, cette dernière au moins 
en partie. Or, l'abolition des frontières fiscales 
implique une péréquation des recettes ou la recher
che d'autres solutions appropriées. 

Ces problèmes, et quelques autres, qui sont à 
résoudre dans ce domaine - bien que complexes 
et iouchant de très près au domaine politique -
sont simples par rapport à ceux de l'harmonisation 
des politiques économiques. Certes, il ne s'agit pas 
de rendre celles-ci uniformes, mais convergentes, 
c'est.à-dire d'aboutir à une situation telle que 
l'évolution de la demande globale, des coûts et des 
prix dans les Etats membres· - qui èontinuent dé 
former des unités particulières - corresponde à 
leur possibilité de croissance réelle. Entreprise diffi. 
cile à réaliser, les Goùvernements intéressés ne 
disposant ,plus au stade des parités irréversiblement 
fixes de l'instrument global que constitue la modi
fication de la parité de leur monnaie. Cela implique 
que cet objectif prime sur le plan des faits, - et 
non seulement sur celui des intentions gouverne
mentales - la politique budgétaire, fiscale et de 
l'emploi, l'évolution des salaires et des revenus, 
la politique de crédit, ·etc. Naturellement, un tel 
objectü ne peut être atteint qu'avec la coopération 
active des partenaires sociaux et d'autres milieux 
politiques du pays en question. Les intéressés 
devraient donc aussi bien respecter la suprématie 
de l'objectü susvisé qu'accepter les conséquences de 
sa mise en œuvre. Quelle que soit l'autorité morale 
de · l'instance communautaire appelée à vèiller à 
une telle convergence des politiques économiques, 
il semble difficile de croire qu'elle soit suffisante 
sans établissement parallèle de véritables structures 
démocratiques politiques à l'échelle européenne. 
A cette fin, l'élection du Parlement européen au 
suffrage direct ne serait qu'un premier pas. 

Des considérations · analogues s'impoeent quant 
aux implications d'une union monétaire avec 
l'objectif final d'une monnaie européenne gérée en 
commun, tant en_ ce qui concerne l'institution d'un 
Fonds de réserve que la politique des taux d'es
compte, des réserves minima et dés autres instru
ments à la disposition des Banques centrale~. Il 
s'agit donc du transfert de la responsabilité nationale 
à une autorité commune, qu'elle soit du genre· 

Federal Reserve Board ou autre. Il va en outre de 
soi qu'une union monétaire implique la libre circu. 
lation des capitaux et la liberté d'activité intra
communautaire des institutions bancaires. Certains 
pensent, on le sait, que le levier monétaire pourrait 
être utilisé sinon pour forcer, du moins pour diriger 
et guider par s001 poids l'accélération de l'harmoni
sation des politiques économiques. D'autres estiment 
en revanche - comme les chefs d'Etat ou de 
Gouvernement - que « le développement de la 
coopération monétaire devr~it s'appuyer sur l'har
monisation des politiques économiques» (communi
qué de La Haye, point 8). La politique· monétaire 
ne faisant que partie de la politique économique 
générale, l'autonomie du secteur monétaire paraît 
en effet difficile à concevoir. 

~nfin, au stade d~une discussion internationale 
sur les àvantages et les inconvénients d'un élargis
sement des marges de parit~, quelle qu'en soit lâ 
forme, une telle solution serait-elle de nature à 
rendre plus difficile la mise en œuvre par étapes 
'd'une union monétaire à parités fixes ? Certains 
doutes semblent permis à cet égard ; on pourrait 
imaginer que l'effet régulateur d'une telle solution 
pourrait être compatible avec la préparation de 
l'union' monétaire ; en effet, dès' que les efforts 
con~ernant l'harmonisation des politiques écono
~iques auront suffisamment progressé pour que 
des disparités d'évolution économique soient exclues 

-_pà:ris. l'avenir, le· jeu des· marges théoriquement 
admises _n'existerait ~lus s_ur le plan pratique., 

« D'autre part, en ce qui concerne plus particuliè. 
rement la compatibilité d'une tel élargissement 
avec la politique agricole commune, il apparaît que 
son jeu - contrairement à celui du crawling peg -
n'aurait aucune incidence- sur les prix nationaux 
qui continueraient à être libellés en monnaie natio
nale sur la base de la parité restant inchangée (voir 
m: f) ci-dessous). En revanche, pour ce qui est des 
~changes intracommunauJaires et avec les pays tiers, 
la situatioi;i.· serait plus compliquée : quant aux pre
miers, l'incidence du jeu d'une marge élargie les 
affecterait de la même façon que les échanges de 
produits industriels, c'est-à-dire sur le plan pratique 
ni plus ni moins qu'aujourd'hui les opération13 à 
terme. Enfin, en ce qui concerne les échanges avec 
les pays tiers, on voit mal pourquoi, pour la pré
fixation des prélèvements et restitutions, on ne 
pourrait tenir compte de la possibilité d'un élargis
sement des marges ». 

1 
\ 
\ 
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Ill'. - DES ACQUIS, EN MATIERE DE éOORDINATiON 
ECONOMIQUE ET MONETAIRE DEPUIS 1958 

~··. , 
· Par la nature des choses, le problème de la 

coordination des politj.ques économiqùes et moné
taires ne pouvait trouver de solution d'un jour à 
l'autre ; en effet, il s'agit d'un domaine où les 
Gouver~e;ments étai~nt depuis toujours appelés à 
prendre leurs responsabilités, sans pouvoir s'en 
d,égager yis-à-vis de leurs concitoyens en invoquant 
l'impact de facteurs extérieurs. Aussi, le Traité se 
li;mite-t-il à énon.cer que l'o.bjectif de la politique 
économique de chaque Etat membre est« d'assurer 
l'équilibre de sa balance globale et de maintenir la 
confiance dans sa monnaie, tout en veillant à 
assurer un haut degré d'emploi et la stabilité des 
prix» (article 104). Les nécessités de la coordination 
:ne se faisaient sentir- que progressivement, en 
fonction, d'une pàrt, de l'interdépendance crois
sante des économies des Etats membres, et de la 
démobilisation, d'autrè part, des instruments clas
siques nationaux utilisés pour assurer l'équilibre 
interne: et eneme. Par son rythme, l'évolution 
lente du dispositif de coordination reflète d'ailleurs 
le~ p~àsibilités réelles telles qu'elles existaient sur 
le plan politique, la Commission jouant toujours 
son rôle traditio.nnel de promoteur. Un rappel histo
rique· de cette· évolution paraît utile àfin de pouvoir 
·apprécier ce qui eàt déjà acquis. Or, sa 'présentation 
syncliroiiologique rigide n'aurait pas permis de 
tr~cér de manière suffisamment nette l'évolution 
dans certains secteurs. Celle-ci est donc parfois 
prolongée dans le temps, quitte à ce que d'autres 
mouvements simultanés soient repris après. . . 

a) COMITÉ MONÉTAIRE, 

'Le Traité lui-mêm~ a institué le Comité monétaire 
eli vue dé promouvoir la coopération des Etats 
membrés en matière monétaire, dans toute_ la mesure 
nécessaire au' fonctionnement du -Marché commun 
(arti~le 105 § 2'). Là mission . initiale du Comité 
était: 
· - de suivre la situation monétaire et financière 
des· Etats membres et de la .Communauté, ainsi que 
Îe régime général des paiements des Etats membres 
et de faire rapport régulièrement au Conseil et à 
la Commission -à ce sujet ; 

- de formuler dea., avis, soit à la requête du 
Conseil ou de la Commission, soit de sa propre 
initiative, à l'intention de ces Institutions. 

Ce mandat appelle deux observations de fond : 
d'une part, il convient de noter que le comité était 

l 

ainsi saisi dè la question de la coordination · des 
politiques économiques, la situation monétaire et 
financière ne reflétant que les effets, de ces politi: 
ques. D'autre part, la tâche de promouvoir la coop~ 
ration a été considérée ~omme import:ante .. au point 
que le Comité s'est vu attribuer le droit, et implièi~ 
tement le devoir, de présenter au Conseil ainsi qu~à 
la : Commission, des avis jugés opportuns ·en la 
matière. 

En plus de cette mission générale, diverses dispo
sitions du Traité - voir les. articles 69, 71, 73, 107, 
108 et 109 -:-- confiaient au Comité la tâche de 
re~dre certains . avis à la Commission, préalable
ment aux délµ>érations de cette dernière. · · • . 
. Il convi~nt toutefois. de compléter cette. vue 
d'ensemble des compétences du Comité en relevànt 
certains éléments figurant dans son statut, arrêté 
par le Conseil (J. O. n° 17/58, pages 390-392). 
AiruJi, la nomination: de ses · memb:i;es est faite a 
titre 'personnel, c~ qui trad_uit lé souci de. voir 
exercer ceux-ci leurs fonctions en. pleine indépen, 
dance, dans l'intérêt général de la Communauté. 
Dans ce même_ ordre d'idées, le statut prévoit pour 
les avis obligatoires, d~ _Comité une majorité. de 
!J voix sur 14, la minorité pouvant expt?5er ses yues 
dans un document à joindre ·à l'avis. Enfin; le 
statut comporte un élément d'apparence technique, 
mais qui s'est révélé d'une importance certaine pour 
l'avenir : le Comité êst assisté d'un secrétariat, dont 
le personnel est · mis à sa µÏ$position par~ la 
Comnrl~ion. Cette solution a fait école po~ la 
plupart des autres Comités créés ultérieurement 
par le Conseil à .des fi:Qs analogues, et cela :s'est 
avéré comme très efficace'. par la suite: Il vâ . de 
soi enfin que, eu ,égard· à l'importance dès tra~aux 
du· Comité et au caractère parfois délicat: âes 
problèmei! à examiner, ses délibérations ainsï' que 
celles des groupes de travail créés en son sein ,pour 
l'étÙde de questions déte:rmin,ées sont· confidentielles. 
De ce faii, ses rapports-annuels, qùi sont publi'ês au 
J~urnal Officiel des CommÙnautés Europél_nnes, 
donnent une vue d'ensemble mais. non. exhaustive 
de son activité (1). ' . ·f 

b} CONFÉRENCES DÈS MINISTRES DES FINANCES, · · 

Par la suite, l'approche pragmatique du problème 
de la coordination des p·olitiques économiques des 

(1) En ce qui concerne l'élargissement de son 
voir e) à g) ci-dessous. 
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Etats meinhrës. s'est, 'avéréè utile sÙr un' plan: diff é
rent; à ,savoir -celui' -dès! conf étences dites dés Mini&, 
très des ;Finances; qui réunissent pour des échanges 
âê ·vues· eùd'inform.a:tions informels, les Ministres 
compétents en' matière monêtaire~ financière et 
fiscale. A bes. conférences, qui ont' ·débuté en 1959 
et· qui sont en règle' générale trimestrielles, partici
pent· aussi des memhrbs de la Com.inission èt, selon 
les 'sujets débattu·s, le ou les Présidents des Cofuités 
comlnunautaires compétents en la 1matière: Il nè 
s'agit pas de sessions-dù:·Conséil au sèns du -Tra:ité ; 
en'. effet,' lorsqu'il s'agit :de délibérer, et-·dè' prendre 
des décisions-en application des Traités, -èes délibé
rations et décisions interviennen't dans le cadre des 
Institutions· des' Conimuniiutés. D'ailleurs, comme 
dans la vie parlementaire nationale ou eÙropéénne, 
la forme: ët les méthodes d'approche·· de certains 
problèmes peiivént · être · multiples ; et 'variables 
suivànt·t les :·cas,1 sans que l'autorité; des fustances 
éompétentes soit mise' en cause. Le cadré'' souple 
et discret de ces réunions permet - dè i discuter 
certai,is, prol!l~_m~, Slllli! .fo~aliser: la _.procédure, 
ce que l'o~ retrou~e •d'aillem:s, paz: analogie. des 
méthodes, ·,.pour ... certaines ré-rmions des : Ministres 
i{~s Affaire~-~trangè1;!;ls: 

1

; •••• '. •• ! . 

c) COMITÉ DE l;QLITIQUE ÇONJONCTURELLE,:,· · 
• ,.,.,,-:.. .. .. $ •• 

. L~. pr~ch~in pas ~n ! a~ant. à' été 1~ décis.ion'. du 
Conseil du 9 mars 1960 concernant la- coordination 
des''p?Îi~iques d~: c~'rijonct~e 'des \~tais ~~~t~~ 
(J. O. n° 764/60 du 9, mai 1960). Cette dec1S1on 
4 • t•'\ •. . • 1 . • L, • ,1• • •' .- •• j, 

co~port~, d~~ ,~~lfts"s,, . . . . . .. . ",; ·. . -, 

. D'une·: part, · elle crée. le · Comité de politique 
conjoncturelle; Son ·cadre institutionnel de· même 
que les termes · de son mandat reflètent d'ailleurs 
bien l'esprit ,communautaire de cette 'époque : en 
effet,· ''contrairement au Comité monétaire et aux 
statuts des Comités créés plus tard, ce .Comité est 
institué·« auprès de la :Commission ». Il concourt 
à la mise en œuvre dès -consultations entre, les Etats 
membresetla Commission que prévoitl'articlè 103 
du Traité. Il éclaire et assiste la Commission dans 
f èxercice dé~ : c~:m:péten~es ~e iui, ~ttribuè c~tte 
dispo~iti~n~ é_t iJ ,adrEl{!S~ se~ r_apports à 1!1, Commi_s• 
sion, _qui ,les ~o~munique au 9>ll:6ei~. ; , . : . 

· D'autre part, ce·'texte engagé les Etats mèmbres à 
tenir la Coinmissio:Q. in:forniée des grandes lignes de 
leurs' projets I susèeptiblës d'affecter· leùr ·situation 
conjoncturelle, sauf à' invoquer les conditions de 
secret.-,-, dont peut dépendre le .succès d'une action 
dans certains cas exceptionnels. · · • · · • • ' 

·' Si'l'a~tivité dü Comité dè politique coiijonctutellë 
porte/par là-'tâché qui: ltii· est c~nfiée; essèntielle
mént 'sut les aspèëts éonjohctùrels de l'évolution 
économique· dans les Etàts niémhres; cètte" même 
situation' fâit l'objêt.·des travaux du Comité moné
taire dans'. l'optique propre à cêlui.'ci ; li partici
pation de droit· du Président d~ ce Comité ·aù...-c 
rêunions :·du Comité de politiqué conjoilcturèlle 
vise· à écartér ·Îe risqué'' d'un 'chévàuchement 'èt' à 
assurer eÎl,.même temps'l'information réèiproqùe.: 
. ~Ün;n~ ;aurait atten~re âe· p~licité'des;cqnsu].ta! 
tjons ''en' :in~µère dè'·c~:iijonctur_e.' C'est' 'déjà un 
progrès. que!. d'abou:tir' à' des. confr_ontatio~ .. dès 
différei?-tès p'olttiques, 'menées :ou.· envisagées: 
-t ' t • n • . ' ~ · · n 1. • • · · 

Dans une· première phase, l'àctivité du Comité 
' 1· • · · . i , , · , f , ; 1 · ~ f" , , , ' ; ~ · , • • 

de politique .conjonct~elJ~ a }o~c ·. essentiellemen~ 
consistê ',à jeter le~. bas~ _d'u~. proéèssus de prise ~e 
conscience, en adressant par exemple des avis au 
Conseil et ,à la Commission et en s'efforçant d'har
monise'r i"êtablisse~e~t des budgets' écono:miqu.es 
natioi;i.a~, aµw;de les rendre ct;,mparables. Toute
foi!:i,. le,seµl fait,'de la consultation n'étajt,pas de 
nature à assm;er la cohérence souhajtable des p9li, 
tiques conjo!1cturelles .. · . . · ., 
• ..... ~,·~·'\ "' • ;,,::.~ ., :.. ~ •,j -~ 1 ··,t· ·, I ~ • • 

, ,d): ~A COORDI~ATIO_N _C:ON,IONCTURE~.,Alf, ~~VEAV. 

D?"·;C~n~:sEI~ •. : .. ,: ·.:· _ ,., ·::;,:•_· 

· • Uri 'autte pàs eri -avant a I été · xéàlisé Îorsqüe · ~ês 
consultations furent complétées par celles· aÙ niveau 
politique ; ert effet, d~puis 1964, le Conseu·:procède 
à des· 'intërvallès plus ·oü moins réguliers à un 
e~amèn dè •la'1 situation' conjoncturellé!'· Là 

1 
aussi, 

l'apptoèhé étaif pragmatique. Au départ~· la Com
mission ·~résehiàh · au Coilseil · 'des pr~positions 

1 
de 

recoimriandatibris,' destinées aux Et~ts membres st:ir 
lâ'ptilitiqüe è~iijôncturèlle 'à suivre, et basées sur 
l'article · i03/ paragraphe· 2° du Traité. Certes, la 
Commission était habilit~è, -sel~n l'articl~ 155 dù 
Traité, à adresser elliinê~e àux Etats membres 
de' tèlies reco~ancÎ~tio~s. Il; est clair cependànt 
qu~ leur ad~ption par le ·conseil' èonstituait iinpli
citèment lm engagement politique dès. Gouvé:m~
niènts à' i'espectér les ;orientations arrêtées en' coih
mùn~: Ainsï orit été arrêtées;r·de · Î964 à 1968 'une 
série · de re~oniniroid~tions du: éoiiseil, · celles • du 
15 a'vril' 1964 (cf. J. O., n° 64, d~ 22:4.1964; pagri 
1029), du 22 décembre 1966 '{cf. ].' o.,- n° 241, du 
28.12.1966, page 4059)/d~ Il juillet 1967 (cf. J. o:, 
n° · 1s9: · dù 18.7.1967, 'pagè 6) et. d~ 9, ~krs '1968 
( éf.' J. O., n° · L 63; du· 12.3.i968; page 5). Cértes; 
pour' ce· ·qui est de leur eff ét pratique, les recom• 
mahdations du Conseil' n'avaient p·as' automatique-
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ment une ·force. contraignante permettant· de trans
poser dans les faits c;le la vie nationale ce qui était 
considéré, dans l'optique communautaire, comme 
souhait11ble, voire nécessaire. Mais constituant un 
des nombreux facteurs qui influencen~ l'élabora
tion de la -politique nationale, leur véritable effi. 
cacité · ~e peut être jugée isolément.· 

Par,la suite, l'accent a été davantage mis sur le 
fond d,e la coordination que sur la forme. En effet, 
la r~daction du· texte définitif - à adopter par le 
Conseil à runanimité, conformément à l'article 
103 §. 2 du Traité - était laborieuse et s'est avérée 
souvent délicate. Dans cette optique, il a paru pré
férable à la, ,Commission de présenter au Conseil 
certaines lignes. d'orientation sous ·forme de com
munications. Le Conseil e·st ainsi. à même de cen
trer ses délibérations sur le fond, sans devoir se 
consacrer à des travàux ·de rédaction. 

~) L'APPROFONDISSEMENT DU DIS~OSITIF
0 

EN 1964. 

Un nouvel effort a été fait en 1964 en vuè de 
compléter le dispositif de coordinati~n par une 
sêrie dé mesures constituant un ensemble. Il s'agit 
d'abord de mesures visant à rendré' plus complet 
l'objet des consultations obligatoires, sans donner 
à leÙr résultat un càractère . contraignant,, objectif 
trop difficile à réaliser compte tenu de la situation 
politique de l'époque. L'engagement le plus impor
tant,p~ dans ce contexte, a été celui d'une consul
tation préalable à des modifications de .parité. La 
forme de l'acte en question, à savoir une déclara
tion des . gouvernements des. Etats membres réunis 
au sein du Conseil (cf .. J. O., 1964, page 1226), 
reflète · d'ailleurs · l'optique . traditionnelle .. · Une 
clause d'exception prévoyant une. dérogation en 
cas de circonstances · exceptionnelles n'y . figure 
cependant pas: L'expérience ,acquise depuis démon
tre que le dispositif ainsimis en place n'était. pas 
toujours adapté à la situation. . 
· D'autre part, le Conseil élargit le mandat du 
Comité :monétaire en prévoyant que des consulta
tions en matière de·. relations monétaires ·interna
tio~ales, auraient également lieu en son sein (J .. O., 
1964, page· 1207). En raison du caractère inter
gouvernemental de ces consultations, les membres 
du Comité n'agissent pas, dlll!s ce cas, en pleine 
irnlépendance, :r.nais en tant que représentants de 
leurs gouvernements . ou institutions. . 

Un tel élargissement du mandat du Comité mo
nétaire s'est révélé d'autant plus nécessaire qu'il 
y avait des conceptions parfois assez contradictoi
re_s, ·par exempl~, en· ce· qui concerne le système 

t 
monétaire tel qu'il a évolué depuis Bretton W oocJi, 
le fonctiœmement du Gold-Exchange Standard, 
l'appréciation, de ses inconvénients et les objectifs · 
d'une réforme éventuelle, le rôle à attribuer à l'or 
et aux monnaies de réserve, bref, tout ce qµi 
concerne les objectifs et les termes de la coopér,à
tion monétaire dans· un cadre plus large, notan.i~ 
mènt .dans ·Je Groupe des Dix. Les événements, 
parfois dramatiques, qui ont accompagné la déva
luation de la Livre sterling, .Jes accords généraux 
de Bâle, la ruée sur l'or, qui a conduit à dissocier, 
suite -à l'àccord de Washington de mars 1968, les 
transactions en or sur le marché libre de celles 
entre Banques centrales en introduisant un double 
marché de l'or, l'adoption des droits de tirages 
spéciaux, le rôle • renforcé des Six - agissant unis 
_. au sein du ·1mvu, les questions soulevées par_ la 
dévaluation du Franc français et la réévaluation 
du Deutsche Mark - ce ne sont là que quelqùes 
exemples des difficultés posés sur le plan de fla 
coordination. · 

L'autre voiet' d~ l'ensemble mèntionné ci-dessus 
est coru.titué par une série de décisions d~ Con~eil 
créa~t ·1e Comité d~ politique ~conomique à_ 1n;oyen 
terme ,(J. O., 1964, page 1031); le ,Comité des Gou
verneurs des Banques centrales et le Comité de 
politique budgétaire ,(J. O., 1964, pages 1205/1206). 
Bien que leur champ d'activité soit différent;. le 
lien· commun est le· renforcement de la coordina
tion dans. les secteurs visés. S'agissant de domaines 
C?,nsidé~és jusqu~là comm,e touchant au 'cœur ~ des 
responsabilités nationales, l'effort de coordination 
s'inspire d'une très grande prudence. Leur ma~dàt 
est souple. On pensait · que la èollaboration pra
tique des hommes ainsi que l'évolution futur~ de 
la Communauté, ·notamment l'interdépendànce 
toujours croissante des économies des Etats mem~ 
bres, pourraient conduire, dans une · constella'tion 
politique favorable, à des progrès · et à certains 
résultats. Aucun aes Comités n'est d'ailleurs c~ns
titué « auprès de la Commission », comme c'est le 
cas dù ·coniitë de politique conjoncturelle. , i 

L'acti~ité de ces· C~mités, nôta~ent ~~Ill du 
Comité de~ Gouvernèurs des Banques central~s e.t 
du Comité de politique budgétaire, est pi/r la 
nature des choses . confidentielle et discrète. • Par 
contre, les travaux · du Comité de politique éciono
nrique à môyen terme étaient placés dès le début 
dans une optique différente du fait que les résul
tats de· sës, travaux en matière de programmes de 
politique économique à, ·moyen te1·me sont accessi-
bles aux milieux intéressés. -i . 
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f) L'UNITÉ DE COMPTE AGRICOLE. . 

·, ·' " ' r 

Le processus lent de l'évolution .de"la coci_rdina-
tion des. politiques ~conomiques des Etats '.mem
bres semblait pouvoir recevoir une impulsion com
plémentaire par la politique agricole cqmmunê. 
Les efforts incessants en vue. d'instaurer un véri
table marché commun dans un domaine si com
plexe avaient un objectif plus ambitieux que celui 
de la seule coordination. On s'efforçait, en effet, 
de parv~nir à une intégration complète du sectèur 
agricole .avec·. des organes de gestion communs. 
Or, . la solution retenue à cette fip. · à partir . de 
1967 p~ur les secteurs principaux, à savoir l'organi
sation commune de marchés . à prix comml!nS 
en ''\'.Uè 'd'aboutir à . la; lil>re circulation des 
produits -concernés, ne manquait pas d'incidences 
sur le plan de la coordination. En effet, cette solu~ 
tion impliquait de libeller les prix d~ns une même 
monnaie, . en l'occurrence en unit~ de compte. 
En l'absence d'une monnaie européenne le poids 

· d'or de l'unité a été fixê à un poids égal à celui 
du dollar u.s., étant entendu. que les prix 'sont 
traduits en monnaie nationale sur hase des parités 
respectives (cf. règlement n° 129 du Conse!J, ~. O., 
1962 n° 106, modifié et complété en 1967 par' les 1 

règlements n°~ 653/68 et 1134/68, J. _o., n° L 123/4 
et 188/1, de 1968). De ce fait, un •secteur important 
des économi~ nationales était soustrait, partielle
ment, aux' ensembles économiques nationaux, . tant 
sur le plan des revenus de l'agriculteur que sur 
celui des prix pour le consommateur. On avait 
conscience du f ~it qu'une modific.ation de parité 
poserair des problèmes complexes. ,Mais on pen
sait, d'autre part, que le système adopté exerce
rait une certaine pression sur le plan de la coordi
natio~ des politiques . économiques, espoir falla
cieux. comme l'ont- montré les expériences :faites 
en 1969. 

· En effet, en , cas de modification ,de la parité 
d'une monnaie nationale, la · libre circulation des 
produits agricoles à prix communs impose le rajus
tement. automatique des· prix agricoles exprimés 
en monnaie :11-ationale, ce qui implique qu'en cas 
de dévaluation, les· prix· augmentent sur hase de 
la nouvel.le parité, et qu'en cas. de réévaluation, 
ils sont abaissés dans les mêmes proportions. Or, 
le mécanisme complexe établi à cette fin et pré
voyant entre autres un avis du Comité monétaire, 
s'est révélé comme politiquement· imparfait. A.fin 
de ·:Q.e pas 1hettre _eh cause la .réussite de la déva
luation du Franc français, fa Communauté s'est 
trouvée dans 'l'obligation de déroger, à. titre tran~ 

sitoi.re~ a:u principe des prix communs et: d'accep
ter un alignement des prix français, étalé dans le 
temps ; ce qui avait pour conséquence l'instaura
tion d'un système complexe de mesures co~pensa
toires à la· frontière. Par ailleurs, même avant la 
dévaluation, le système des prix communs à parité 
fixe. n'avait pas correctement fonctionné, du fait 
que les opérations sur ·Je marché à terme ne sont 
pas assujetties aux règles strictes de la parité. De 
même, le flottement du cours du Deutsche Mark 
avant la. ·réévaluation, ainsi que les incidences de 
cette opération sur le plan agricole, ont rendu 
nécessaire un cloisonnement temporaire du marché 
allemand. 

Ainsi étaient mises à jour les difficultés· résul
tant d'une intégration complète d'un seul secteur 
de l'économie· sans convergence concomitante des 
politiques économiques. · · 

g) LE RENFORCEMENT DU DISPOSITIF EN 1969/70. 
. . 

Ce n'est pa!l par hasard, mais en connaissance de 
cause,' en raison notamment des risques inhérents 
à la situation, que la Commission a présenté au 
Conseil en février 1969 un mémorandum concer-

, : 'nant la coordination des politiques économiques 
~t la coopération monétaire au sein de la Commu
nauté. Ce « Mémorandum iBarre » ·a mis en relief 
les risques résultant de !'-absence d'une conver
gence des politiques économiques des Etats mem
bres, en proposant un ensemble d'actions à cette 
fin portant ·sur la coordination économiqu,e et la 
~oopération mo_nétaire. ·i' , . 

En ce qui concerne le premièr volet, un progrès 
iinportarit a été accompli· lors de la session du 
Conseil du 17 juillet 1969 du fait que celui-ci est 
convenu d'avoir vers la fin ·de l'année 1969, · sur 
la base d'un mémorandum à présenter par la Com
mission; un débat sur·Ies objectifs de la politique 
économique à moyen terme, en vue de coordonner 
entre eux· ces objectifs. Lors de cette même session, 
le Conseil a · décidé d'instaurer des consultations 
préalables au sujet des décisions ou mesures impor
tantes d'un Etat membre èn matière de politique 
économique à court terme qui ont une incidence 
notable sur les économies des autres Etats membres 
ou · sur l'équilibre interne, et externe de· l'Etat 
membre ·concerné, ou qui risquent de provoquer 
un écart notable .. entre l'évolution de l'économie 
d'un pays et les objèctifs économiques à moyen 
terme définis en commun, étant entendu que ces 
consultations couvriraient également la politique 
budgétaire globale et les mesures fiscales qui .ont 
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poursohjet d'avoir ùn éffet direct sûr '1es échanges 
extérieurs': ·cette décision prévoit ·d'aillëùrs !'.que, 
dà:tis des cas revêtant une importance particulière, 
le Conseil peut 'être. directement saisi.. (J. ·o., n° 
L 183/41 dè 1969). A ce stade, il' n'était' donc pas 
enëore qüestion . dé ' conférer aux ;résultats des 
ë'onsùltations' quelque caractère contraignant, ni de 
renonèer à une clause échappatoirè en fonction 
des circonstances. ' ' . 

Quant au deuxième volët, celui de la coopéra
tion monêtaire, il s'agissait de' deux actions' liées 
ënti."e elles, à· savoir l'institution entre les Banques 
c~ttàles : d'un · système de soutien monétaire à 
court terme et l'étude des modalités d'un concours 
financier àimoyen te::m.e pour permettre à la Com
mission rde présenter au Conseil des ·propositions 
eri- la matière. Sur le premier point, un accord 
a été réalisé en février 1970 et~pourraif être consi
déré comme un premier pas vers la mise en com
mun· de réserves ·monétairès. Sur le deuxième ·point, 
le Comité monétaire a été. chargé par le Conseil 
dé pr'o'qêder. ~-~ études requises, études qu'il vient 
df ~ille~·;~ de terminer. · · · •i, Jii . .i - . 

Suite à la Conférence de La Haye et ·en attel. 
dant l'éla~~ration du plan par étapes, le Consiil 
~·~~p·i~ant des idées présentées par la Commissibn 
est ·convê:µµ, . le 26 janvier 1970 'd'accepter 

. ~~ . .'pr_incipe, d'un~·- définition ~oncertée .. d'orien:ta
tions chiffrées à moyen· terme pour parvenir à une 
har~onisation effective des politiques économiques 
à moyen terme. Il a invité la Commission à établir, 
en . étroite -liaison avec le Comité de · politique 
édonomique à moyen terme, pour l'automne 1970, 
un ·projet de 3e programme de politique éconoini
que à moyen terme qui contienne des orientations 
chiffrêës' définitive/> .pour, la période 1971-1975~ et 
qui . dé~se' les principales . actions struçtureljee, 
soit sur. le plan natiq:µal, ,soit sur le pl~ c~mmu
n~utair~, qu'il conviendrait 'de mener _à bieI?- à 
~ette fin. . ., . . ~. , 

.• ur; ' •.• 

:Ainsi, l'obje?tif. d'une convergence d~s · poFti
ques économiques à moyen terme était précisé, 
sa mise en œuvre pouvant bien entendu · p9s~r 
encor~ certains pr!)blèmes. . , .• 

i •• 
IV. - CONCLUSIONS. 

; ~' 

i 
f 

··s·n .. e'.st 'vrai que . ce dispositif de coordination 
ini~ • en"''plac.e · jusqu'à présent a été de nature à 
répondre. à' sa mission,. l'évolutio~ des . économies 
des• Etàts' 'membres. dans les derniêres années a 
démontré· les limites de son efficacité.' ·En èe qui 
conceine'·fes'ï:aisons ·de cette situation,. il serait 
facile de dresser un réquisitoirë, ,, par exemple, 
contre rl'absenée d'élan communautaire ·à, certaines 
pêriodes, . contre la pratique de l'unanimité ou le 
tôle réduit du Parlement européen· en, tant que 
contièpoids· ~émocratiqùe dàns le dialogue Conseil/ 
Commission, ·contre certaines conceptions de l'indé
pendàhce enfin. Mais il serait trop facile d'y chèr
cher le fond du problème ou la réponse à la. ques
tion de savoir pourquoi, malgré tous les efforts 
des· ,instances communautaires · et· · des Gouverne
ments· d'aboutir à un équilibre de leurs écô:riomies, 
il y' êut, par exemple, les crises autour .des parités 
du Franc françàis et du Deutsche -Mark,· qui n'ont 
pas· été •loin de mettre en càuse l'unité ·du marché 
agricole - acquise à quels frais et iicin sans peine ! 
;.;._ et qui ont .fait ressortir la nécessité d'une' véri
table,,· concertation des . politiques ëconomiques, 
Certes~ on était déjà· consciènt de' ces nécessités 
avant l'éclatement des crises, salutaires en ce sens. 
La ·Commission n'a d'ailleurs pas cessé de l'exposer 
aux Ministres.·· 

' ri 'e.st vrai 'que l~s g~uvernem~nts ont la rës~on~ 
sabilité des_ développements eD; matière éconi:mÏi
qÙ.e~· · :màis quelles que soient leurs · possibilités 
d'action;' è~ raison' du régime démocratique ·dont 
ils sont l'émanàtion, chaque gouvernement ne .peut 
mener. si politique de façon aùtonome ; il ~oit, 
bon gré, ~al· gré, prendre · eil considéra~on; des 
données. de politique intérieure, c'est-à-dire ·1 toua 
lés facteurs ~omposant et f~rmant la vie politique 
d'un' peuple, âusai µivers ~t contradictoires s6ient
ils., S'il en a. été ainsi dans le passé, il paraît 1dif:(i
cile· de croire que lors de la transformation ;quo
tidienne des objectifs de politique écono~icpie à 
nioyen terme, 1 d.éfuiis' en commun, en actes 'de 
politiqué nationale,:· 1es forces · politiques susviséës 
ser<int toujours· disposées à "respectèr ces objèctifs. 
Par ailleurs, il n'est peut-être pas inutile di rap: 
peler èn · oùtrè que la composition politique · des 
gouvernements appelés à établir la . convèrgence 
peut sensiblement varier d'un Etat à l'autre,; 1 

.. :, 1 

· Dans une· perspeëtivé à plus long ter.nle, il 
conviendra dé tenir également coinpte de l'évolu
tion de la pensée des générations au pouvoir d'ici 
10 ans et de la priorité des valeurs qu'elles établi
ront. On peut souhaiter que « l'intégration· » · dé 
Ja.penaéè à l'échelle eu,opéenne ,oit aJo,.,.,uffi; 
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samment avancée afin que les gouvemements délicat le fonctionnement des instances institution-
puissent déléguer, en faveur d'une autorité com- nelles à créer à cette fin ? 
mune multinationale, leurs responsabilités - par .. Or,.s'il est.vr~i que les Six~se sont_ unis parce 
exemple, en ·matière ,monétaire ~'avec' t~utes le~ que' l'intérêt di chacun se troùve· le mierix,défendu 
conséquences .que cela implique sur 1~ niveau d~ , . , en commun, ,les mêmes considérations ne sont-elles 
crédits, de l'émplot · et' de la crÔissiùice, J Cela :êst , : 'p:s ·aussf valablés dan~l~ c;idre' éla~gi .? Si l'intérêt 
difficilement concevable sans formation parallèle de tous et de chacun est à long terme d'unir leurs 
de structures politiques, démocratiques et trans- forces afin de maîtriser, et non de subir leur destin, 
nationales, qui devraient exister pour ct>listitùer on 'voit . cependant mal comment cela pourrait se 
un contrepoids démocratique européeQ, , •• :1 . ,faire autrement ,que. dans une Europe dotée des 

. , ,., ,., .; .,. ,. structures politiques nécessaires. Evidemment, une 
Bien entendu, le problème de la convergence telle évolution provoquerait aussi sur le plan exté-

des économies des Etats membres ne deviendra , , : ; rieur certaines réflexions ou réactions. .Dans leur 
pas moins complexe du fait de l'adpésion de pays , · sagesse, les Chefs d~Etats ou de gouvemements se 
ayant une longue et fière tradition.' politique dans · L ~ .~.cfnt limités au plan éconoµiique et monétaire, tout 

• .t - ' • - ,. l,- • ' • . .,. • •# • • 

la gestion autonome de leurs affaires. Mais d'autre en étant' conscients· des aspects plus larges des pro-
part, il y a lieu de penser que les questions d'équi- , . ,l?lèmes susvisés et des difficultés qui restent à sur
libre politique entre les membres d'une miiÔn. . . ' montèr. . 
économique et monêtairè seront résolues P,lùs faci- : ,s: ·La ' suppression pacifique ides frontières par 
lement dans ün ~adre élargi ; én .. effet, le risque de ·.;, l'union éconriïnique et monétâirè; "entreprise uni-
la prépondérance de l'un ou l'autre Etat sera exclu que dans !'-histoire humaine, c'est l'Europe de 
dès le début. En revanche, n'y aura-t-il pas le ris- demain. Il n'est pas inutile de réfléchir sur la 
que, en raison des problèmes encore. pJus compl~~es _ . mut_ation profonde _ çle~ structures politiques et 
à résoudre, d'un a~aibl~~~?1ent dujlévelo~p~m~~t ,,; : , '.éc?n~milJ1;1:!cl~ q~ê"qêM .~~~~q~e. Analyser les pr?· 
de la Communaute du fait de son élargissement ,blemes ,à resoudre, ce n'est pas douter de 1'1dee 
et de la diversité des .facteurs entrant en jeu, ce européenne - car il n'y a pas d'autre choix 
qui pourra rendre encore plus difficile la détermi- mais contribuer. p!!r une approche réaliste à ce 
nation. des objectifs à. réaliser pa~ étap~. et 'plus qu'elle puiSBe 'deveni~ .une réali1:ê' ( 

t, . .. ..... •. :. 

: ,1' 

·,, 
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RECOURS PREjuoiCIÈL <ART. 111 ·c.E.E.> TitA.VÂILLEURS MÎGRANTS- LieRE 
CIRCULATION. RÈGLEMENTS N° 38/64 (ART. ~)' ET. 1612/68 (ART. 7). 

... ,.-.i. ... ,. ', !~ /': .. :_,_! . : ... • .. ; ' • 
Question préjudicielle posée par le Bundesarbeitsgericht 

de Kassel dans le· litige entrê Wurtembergische Milchver
wertung-Sud: Milch AG et S. Ugliola. Affaire 15/19. Arrêt 
du 15/10/69: Conclusions Gand. 

M. Ugliola, de notionolité italienne, a travaillé de moi 
1961 ou 6 mors 1965 ,comme employé de laiterie à la 
Wurtembergische Milchverwertung-Sud Milch, entreprise 
allemande. Il a interrompu son travail du 6 mai 1965 au 
14 août 1966 pour accomplir en Italie son service militaire 
obligatoire. Il a ensuite repris sa place chez son ancien 
employeur. La question qui s'est posée a été celle de l'ap
plication à son bénéfice de la loi allemande (en vigueur 
depuis le 31 mars 1957) qui garantit l'emploi lors de 
l'appel sous les drapeaux. En appliquant cette loi, M. . . 
Ugliola avait droit à une gratification plus irtiporfonte ·et il~ - · 
estimait que cette loi devait lui bénéficier en· vertu des 
règlements du Conseil. J 

Ce bénéfice lui fut refusé por son employeur selon lequel 
l'accomplissement des obligations militaires relevait du droit 
public et non du droit du travail. 

Le juge de Première Instance a donné raison à M. 
Ugliola mais sans se référer ou droit communautaire, sur 
!equel s'est au contraire fondé le juge d'appel. 

C'est à la suite d'un recours en révision devant le 
Bundesorbeitsgericht que cette juridiction a décidé de 
demander à la Cour des Communautés por la voie des 
questions préjudicielles l'interprétation des règlements 
communautaires (por ordonnance du 27 février 1969). 

« L'article 9, paragraphe 1, du règlement n° 38/64 du 
25 mars 1964 et l'article 7 du règlement C.E.E. n° 1612/68 
du Conseil du 15 octobre 1968 rèlotifs à la libre circula-
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' .. : 

• • t ~ • 

tio~ d~s ·travailleurs à l'in.térieur ·de la Communauté doivent
ils être' interprétés en ce sens qu'un travailleur, ressortissàrît 
d'un Etat membre qui travaille sur le territoire d'un outre 
Etat membre, a droit à ce que le temps de son service 
militaire soit pris en considération pour la durée de son 
service auprès de son employeur, conformément à la ~légis
lation du pays d'emploi, pour la période durant loqu~lle il 
a dû interrompre sa continuité afin de remplir ses obliga-
tions militaires dans son pays d'origine ? >. f 

L'orticle 9 du règlement n° 38/64 dit que : • 
« Le travailleur ressortissant d'un Etat membre ne· peut 

pas, en raison de sa nationalité, être traité sur le territoire 
des outres Etats membres différemment des travailleurs 
nationaux. Il bénéficie de la même protection et du même 
traitement que les travailleurs nationaux pour toutes êondi
tions d'emploi et de travail, notamment en matière de 
rémunération et de licenciement >. 

L'article 7 du règlement n° 1612/68 qui a rempl?cé le 
précédent dispose que : .; 

« 1. Le travailleur ressortissant d'un Etat membre ne 
peuf, sur le territoire des autres Etats membres, êt,re, en 
raison de sa nationalité, traité différemment des travailleurs 
nationaux, · pour toutes conditions d'emploi et de travail, 
notamment en matière de rémunération, de licenciement, 
et de réintégrq_tion professionnelle ou de réemploi s'il est 
tombé en chômage. 

1 
· 

2. Il y a bénéficié· .9es mêmes avantages sociaux et fis
caux que les travailleurs\ n~tionaux. 

3. Il bénéficie également, ou même titre et dcïhs les 
mêmes coodntoas ""' les tro,o;lleÏ\ ootfooo~, .,, l'eo-

j1 
}.)-
1 
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seignement des écoles professionnelles et des centres de 
réadaptotion ou de rééducation. 

4. Toute clause de convention collective ou individuelle 
ou d'autre réglementation collective portant sur l'accès à 
l'emploi, l'emploi, la rémunération et les autres conditions 
de travail et de licenciement, est nulle de plein droit dans 
la mesure aù elle prévoit ou autorise des conditions discri
minatoires à l'égard des travailleurs ressortissants des 
autres . Etats membres. ' · · 

Le Gouvernement allemand a présenté des observations · 
devant la Cour des Communautés et il à ·soutenu trois ., 
thèses : 

La première thèse était la thèse principale selon laquelle 
la loi allemande concernerait les problèmes de défense et 
non de législation du travail et que par conséquent, il n'y 
aurait pos lieu d'invoquer ies règlements du Conseil. 

La deuxième étai,t une <thèse subsidia.ire selon laquelle 
il n'y aurait pas discrimination en fonction de la nationalité 
mais du service dans l'armée allemande, 

La troisième thèse, subsidiaire elle aussi, invoquait des 
motifs de . sécurité publique justifiant ~une discrimination 
éventuellement reconnue. 

.. ..: 

•·.! 

' . 
La Cour des Communautés, comrr,e elle l'a toujours fait 

dans ce domaine, rappelle la finalité intrinsèque de l'arti
cle 48 sur lequel sont basés les règlements à interpréter, 
à savoir l'abolition de toute discrimination fondée sur la 
nationalité entre travailleurs des Etats membres. Cette 
abolition des discriminations est destinée à assurer la libre 
circulation. des travailleurs. 

Elle ne comporte pas d'autres réserves que celles prévues 
por lè poragrciphe 3 et ·relatives à l'ordre public, à la sécu
rité publique ou à la santé publique. 

La Cour montre le lien qui existe entre les principes qui 
résultent tant du traité que des règlements en matière de 
non discrimination et une lai nationale dont le but est de 
garantir les travailleurs contre les désavantages résultant 
de l'absence due au service militaire. 

Une telle loi, malgré ses liens indirects avec la défense 
nationale, ne peut déroger· aux principes d'égalité de trai
tement et doit être appliquée sans discrimination de natio
nalité. 

Une nouvelle fois dans cet arrêt la Cour manifeste son 
souci de faire respecter le prinéipè d'égalité de traitement 
des travailleurs. 

Joël RIDEAU . 

" ,• f. 
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,.:, !ilo_minations 
• 1 

. . COM!TE DU FONDS SOGIAL EUROPEEN 

M. J, A . .SOENDER a ·été nommé membre füuloire du 
Comité du Fonds Social Européen, en ,remplacement de 
M. JACOBS, démissionnaire, ,pour ,(a durée du mandat de 
celui-ci .restant à courir, soit jusqu'au 16 octobre 1971. 

~RAVAUX 

QRGANISATION D'UN COMITE ,PERMANENT DE L'EMPLOI 

Après avoir débattu sur les sui-tes à donner aux discussions 

.. :: ! • l 

dl le Comité permanent de ;('emploi dev,rait disposer de 
toute !a documentation qu'il estimera nécessaire à ses tra
vaux, la Commission élaborant et rassemblant les données 
qui •permettraient ou Comité d'accomplir sa ,tâche ; -~ · 

el ·les travaux se dérouleraient sous la présidence de la 
délégation qui assure ·lo présidence du ConseM ; ; 

f) il n'y aurait -pos -lieu de créer une ·nouvelle a~minis
t·rotion. 

3) Le Comité des Représentants présentera le ,résultat de 
ses travaux au Consei'I, de sorte que celui-ci puisse prendre 
une décision définitive lors de sa session d'automne consa
crée aux questions sociales. 

MONOGRoAPHI_E PROF,ESSIONNELLE EUROPEENNE -intervenues lors de la Conférence sur les problèmes de l'em
ploi, ,tenue à L,uxembourg >les 27-28 avril dernier, le Conseil 
est convenu de ce qui suit : 

1) Le Consel·,1 -d~~ne mandat au Le Conseil a approuvé 'la recommandation suivante odres-"', Comité des Représentants 1 
p d' 'J be 1 , • • d I C . sée ou:>< Etats membres ou sujet de l'u·tilisation :. de a 
~rmonents h. ée O d~er, ov_ect· 0 pdo,rt,c,paC tio_nté e O omtm,ds- monographie ,professionnelle européenne pour la fo;motion 

s1on, un se ma organisa ,on un om, permanen e . d' . J'f" h' .1 L c· ~ ·1 d 
I' 1 • , . C 'té d R , "" t p t ,. ·tt ·•·• :_ ':':.. ouvriers' quo 1 1es sur mac mes-out, s : « e onse1 es emp 01. L.e om, es epresen-.an s , e~manen s consu, era , , d E •· 
1 _. • • t f C .1 d . t Communoutes Europeennes » recommon e aux ,tats mem-es po,-,enaHes sociaux e ero ,port ou onse, · es pom s b ·· w 
de vues exprimés par ceux•ci. · res :. ! ~ 1 

Le Comité permanent de l'emploi aura pour objet d'assurer - de prendre pour repère, dons les programmes notio-
dons le respect des Traités et des compétences de toutes naux de formation professionnelle systématique pour les 
les institutions et organes communautai,res le dialogue, la orientat-ions de tourneur, de fraiseur et de •rectirfieur, les 
concertation et la consultotion entre •le Conseil, respective- connaissances et aptitudes, considérées comme exigences 
ment les •Etats membres, 'la Commission et ,Jês portenoi·res minimales, énumérées à fo partie I de la monographie pro-
sociaux, en ivue de ifaciliter 'la coordination des politiques fessionnelle européenne pour la formation d'ouv,riers quali-
de •l'emploi des Etats membres et en vue de faciliter, en fiés sur morohines-outils ; ~ 
harmonisation avec les objectifs communau-toires, la coor- - de prendre en considération, dons ·les directives pour 
dinotion des politiques de l'em,ploi. les examens d'aptitude professionnelle, les éléments)noncés 

2) Ce schéma devrait être élaboré suivant les orientations à la partie 11 de ladite monographie professionnelle euro-
ci-après : péenne ; 1 

! 
o) le dialogue, •la consu'ltoNon et la concertation entre le - de reconnaître les diplômes, certirficats et outres titres 

Conseil, respectivement •les Etats membfes, -Je Commission reconnus dans ,les ditfférents -Etats membres, qui, sônt énu-
et les partenaires sociaux seraient assurés de façon perma- -mérés à la partie ,Ill de ladite monographie professionnelle 
nente ; européenne, s'Hs ,répondent aux exigences minimales décri-

b) chacune des quatre parties pourrait proposer des tes dons la monographie ; 

sujets à discuter ; - d'informer ,régulièrement la Commission de ,toutes 
cl le ,rôle du Conseil ,permanent de l'emploi- sera consul- les mesures envisagées dans ·le domaine visé par .Je présente 

tatif et s'exercera avant que -les décisions des •institutions recommandation ainsi que de leur applicoNon et des dimfi-

266 

compétentes ,ne soient prises ; cuités rencontrées à cette occasion. 

1

: 

f 
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PROPOSIT-IONS 

AGRICULTURE 

· · * Proposition de règlement du Conseil, établissant les 
règles générales rela,tiives à 'la fourniture de beurre et dè, 
lait écrémé en poudre à des pays tiers en voie de déivelop
pement, au Comit,é •international de la Croix· Rouge et à la 
Joint Church Aid ,( 14 avril 1970), . . . . _ · * Projet· de résolution du Consei,I ;relatiif où .fi.nancement 
de la fourniture de ,beurre et de poudre de lott écrémé à des 
pays t(ers en voie de développement (14 avril 1970). · 

. * Projet de décision du Conseil concernant Ici négocia
tion des différents accords avec certains pays tiers en voie 
de développement, le Comité i·nternationol de la C.roix Rougé 
et la Joint Church Aid ( 14 ·ow.il 1970). 

.*, .Proposition de règle~ent du ConseH fixant le prjx de 
base et. le prix d(ochot pour les ichoux-fleu~s (24 ~vril 1970). 

, . * Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil complé
tant le règlement (C.E.E.) n° 1898/68 établissant les 
mesures offectant1 les quotas· éle base polir~ le sucre en cas 
de fusion ou d'aliénation d'entreprise et en cas d'alié-
nation ou de location d'usines (4 moi 1970).. · 

· *. Ptoposition. de directive du Conseil conce1'nont la.moder
nisation des exploitations agricoles (5 moi 1970). 

* .Proposition de directi-ve du Conseil concernant l'en
courogémerit à lo cessation de Yacfrtité agricole et ·l'ol,fuc
tation de la supe"fide agricole utilisée ,à des fins d'améno
ratio~' des structures agricoles ·es mai 1970) .. , . · .. .. ·: 

. ~ . . 

· * .Proposj,tion de directive <lu Conseil concemant !''infor
mation socio-économique et la qualification professionnelle 
des personne,s travai'llant en agriculture (5 mai, 1970). 

* Prqpo;i<tion de direcNve du:conseil concernant {a limi
tat.ion ·~ .f.o ~upe"ficie ogrico_le utilisée (5 mo•i 1970) .. , . 

•. ,J 

* .Proposition de directive dû Conseil· portant disposftion 
complémentàire à lo directive du ·:conseil conœmant · lo 
modemisotion des èxploitotions agricoles et à celle concer
nant l'encouragement à lo cessation de l'octilV'ité ogricale 
et l'offéctation de lo supellfide agricole· utilisée à des fins 
d'amélioration des structures agricoles (5 mai 1970). 

• ...j . .."·. * .Proposition modifiée de Règlement du Conseil concer
ocmt les Groupements des producteurs et leurs unions -(5 moi 
197Q). · . • , . • · ., 

.* . .Proposition d'un règlement (C . .E.E.) du Conseil relatif 
ou~ règles générales d'application de l'articl_e 11 et l:le 
·1'ortiole 12 paragrophe-l du règlement (C.E.-E.i n° 1975/69 
instituant un ,régime 'dè primes o ·l'abattage des vaches' et 
de primes à là non-commerc,ialisation du lait et des produits 
fo(~l~rs· (11 ,mai 1970). · .. · ) ' ·. ~:-~ · 

·* P,ropœif'ion de règlement du Conseil modufiant le règle
mënt .(C,;E,E.l n° 1230/69 relatif à l'application de mon° 
tohts' compensatoires ,fors des échanges de certaines maréhon
dises relevant du règlement (CE.E.) n° 1059/69 (14 moi 
1970). 

.-. . * Proposition de règlement modi,ficmt' le ,règiement 
(C.E.E.) 11° 1043/ 68 relatif aux règle~ génér9l~.s préiv~s 

pour compenser, les montants corre_ctiifs appHqués ·aux prix 
dl.intervention de certains produi1s 'laitiers (15 mai 1970). 

* •P.roposif'ion de ,règlement du Conseil établissant; dans. 
le secteur du ,vin, •les •règles relatives à l'oot,roi des restitu
t,ions à l'e.xportotion. et. aux critères .de .. fixaf.ion de leur 
montant (19 mal 1970). · · · ' ' ' 

* 1Pr~o;ition de· règlement du Conseil coni:ernant l~d,
jonction d'alcool aux produits relevant du secte'ur du vin, 
et originai.res dè la Communauté (19 mai J.970). 

* Proposition de ,règlement du Conseil concernant les 
règles pour l'étobl-issement d'ün'dâssement des variétés de 
vigne (19 mai 1970). 

· * Proposition d'un règlement fixant le prix tle 'base· et 
le prix d'achat pour les pommes pour le mois de juin 1970 
(26 moi 1970). ' 

* P.roposi!tion de.~èglement du Conseil m~ifia~t le règl~
ment (C:E.E.l 11° 204/69 établiss6~t, poùr certains produits 
àg.ricoles e~portés soùs: forme ~ marchandises nê relevanf 
pas de l'~nnexe li du trai11é, les ,règles généroles· ,relàtiivè"s· 
èi l'octroi, des restitutions ô l'exportation et les critères de 
fixation de four montant (28 moi .,1970). ···~ ' · · 

.... C 

* ,Prapositiori de directivè du Consei'I modi,fiont les direc·
tives du Conseil, du 14 ~uin 11966, concèrnant la· commer
ciolisotion des semences de 1bet>teroves, des sèmences de 
plantes fourragères, des semences de céréales, des plants de 
pommes dè ferre et la directive du ConseH, du 30 juin 1969; 
concemont .fa commercialisation des semences· de plantes 
ol~agineuses et à fibres (2-8 moi 1970). 1• 

·rt 

TARIF DOUANIER. COMMUN 

* >Proposition de ·règlement ,(C.-E.,E.l dÙ Conseil modi,fiànt' 
le règ'lement ,(C,,E;E.) n° 950/68 du Conseil du ''28 j,uin 
1968 relàtif au ,ta,ri,f douanier commun (20 avril 1970). -; 

. ~ : . ~ '! * Le r'èglemënt - (C.E.E.l· n° 460.00 du Conseil du 
6 mars · 1970 portant conclusion d'un acc_ord commercia·I 
entre lo Commùnouté économique européenne et lo :R~pu
bf.ique socialiste ·d'édérative de Yougoslavje, oyant eu pour 
efifet de modifier le règlement (C.E.,E.) ,n•. 950/68 du 
Conseil, rfâllotif au tori.f douanier commun, le préseryt règle
ment o ,po,ur ol;,jet l'adq,ptation de lo nOrtlElJ1dotu.re du T.,D.C. 

·• :: ; ' ' J ., ';, ·, • '' * Proposition de règlement du Conseil modi,fiant If! règle-
ment (C.,E.E.l ·n° 2610/69 du 15 décembre 1969 dÛ Conseil. 
portant ouverture, répartition et mode de gest-ion des ~contin-. 
gents. tarifaires communautaires ·de tissus dè soiè 'ou. de 
bourre de soie {schappe) et' de tissus de coton, tissés.~.,: 
métier-;·~'moi11, 'des ,positions ex 50.09 et ex 55.09 dÙ târÏf' 
douanier commurï (12 mai 1970). . 

. POLITIQUE ÇOMMERÇIALE 
r . . .* Proposition de ,règlement du Consei.1 établissant. une 

proçégure 'commune ,pour l~ugmentçtion . autonome . des. 
importations dans la Communauté de produits ossujettjii'. il 
des rriesures d{autolimit<rtion ue la_ 'J)Clrt. ~s pay:s e~rtg-. 
teurs (2~ qvril 1970); 
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* P-roposi,tion d'une décision (C.,E.E.) du Conseil déter
minant certaines mesures transitoires pour l'uni:for-misation 
progressive des accords relatifs aux ,relations commerciales 
des Etats membres avec ·les pays tiers .(11 mai 1970).' 

RAP,PROCHEMENT DES LEGISLATIONS 

* ,Proposition d\me directi'le du ConseM relati'le au 
rapprochement des législat.ions des ,Etats me~bres concer
nant l'exploitation et la mise ·dans fo commerce des eaux 
minérales naturelles { 13 mai 1970). 

•RAPPORTS 

* Rapport trimestriel n° 11 / 1970 sur la situation écono
mique de la Communauté. 

La Commission des Communautés européennes vient de 
pubHer son ,p~ier rapport ,trimestriel de 1970 · sur la 
situation éco~omique de la Communauté. 

. ,Dans son analyse de l'évdlution enregist.rée à la fin de 
l'armée dernière et dans ·les premiers mois de 1970, la 
Commission constate que, durant cette période, ·l'économie 
de la Communauté est -rest,ée sous •le signe d'une haute 
conjoncture caractérisée. Sans 'Cloute le ,rythme d'expansion 
très rapide de la demande globale a-t-M accusé un léger 
rdlentissement, sous ·l'efifet d'un fléchissement de la demande 
émanant d'-importonts poys tiers et d'une ex!ponsion tempo
•rai.rement moins vive de la consommation privée. Ma•is les 
tensions entre l'ofifre et la demande sont demeurées très 
fortes. En effet, ,fe développement .de la ,production s'est 
réduit sensiblement, par suite du degré d'utilisation extrê
mement élevé des capacités techniques, de -la pénurie aiguë 
de main-d'œuvre, de conflits sociaux qui se sont révélés 
particuHèrement graves en lta'lie, e.t entfi,n de conditions 
climatiques défavorables. Le chômage est tombé à un ni'leau 
conjoncturel t-rès bas. 

Sous l'effet des déséquilibres obserivés sur les ma.rchés des 
biens et ser.vices, et de la hausse des coûts tant à J'intérieur 
qu'à l'extérieur de -la Communauté, ·le niveau de prix s'est 
élevé sensiblement. La balance commerciale de ,la Commu
nauté à l'éga·rd des pays non membres a•ccuse, depuis le 
mois d'oétobre demier, une tendance ià la détérioration. La 
bolonce des capitaux s'est soldée par un déficit important, 
principalement ·imputable à fobondance des capi·taux à 
court et à fong iterme, qui· ont ,massivement reflué d' Al-le
magne après ·la ,réévalua·tion du mark, Les réserves br-utes 
d'or et de devises se sont ainsi fortement rédui•tes dans la 
Communauté. · 

En C:!! ,qui concerne les perspect,iyes d'évolution pour 1970, 
la Commission estime qu'elles ne se sont pos notablement 
modifiées depuis !,'élaboration de son ,précédent ,rapport. Il 
semble que la croissance de _la demande extérieure doive 
continuer de se -ralentir, sous l'effet du ,refroidissement pro-. 
gressif de la conjoncture mondiale. Quant à la demande 
i·ntér-ieure, son expansion pourrait se révéler, sur.tout au 
,premter semestré, un peu plus rapide encore qu'il n'était 
prévu •initialement. Les dépenses de consommation pri'lée, 
en 'Particulier devraient accuser une augmentation très 
appréciable. ,Par oil-leurs, on ,peut s'attendre à la persistance 
d'une vive aotiivi·té d~i,rwestissement. :Dons ces conditions, 
l'expansion de la demande globale dépasserà sans doute 
sensiblement, dans les premiers temps, les possibilités de 

croissance de la 'Production ; ,mais cet écart ,pou~rtt • se 
réduire au cours du second semestre. J 

Etant donné ces ,perspectives, •le taux de croissarièe du 
produit brut de -la Communauté en termes ,réels pôuN"ait 
dépasser celui qui avait été 01Voncé dans le précédent rap
port >trimestriel et -atteindre 5 l /2 %. En même -temps, les 
importations en provenance des pays membres serqnt · en 
forte augmentation. Comme, d'autre part, il ne faut s:'atten
dre qu'ià une el<!pansion modérée des exportations, le ;détfidt 
de Ici ·balance commerciale de la Communauté. devrait s'ac
croître ~nsiblement, en dépit d'une amélioration des ·fermes 
de l'échange. La persistance de fo hausse des prix est d'au
tant plus à redouter que, dans 'la plupart des pays membres, 
l'ougmentation des coûts par unité produite aura, plutôt 
tendance à s'accélérer en 1970, ~ 

Sur le plan de la politique conjonctueJ.le, •le ·rapport, insiste 
sur la ·nécessité de maintenir la .J.igne ,respecti,ve recomman
dée par .Ja Commission dans son Mémorandum du 22 
décembre 1969, et en particulier de meure l'accent sur 
l'orientation anticyclique cfe la poli-tique budgétaire.~-

POLITIQUE COMMERCIALE 

Le Conseil, sur ,proposition de fo Commission; vient 
d'adopter, dans les langues des Communautés, deux règle
ments de politique commerciale qui s'intègrent doris ·un 
ensembie ·const-i-tua·nt les mécanismes de ·base d'une j:idlitique 
commune en ce domaine. 

. . . ' ' . . 
Le premier de ces règlements établit un régime c9mmun 

oppli'cable aux importations des •pays tiers autres que les 
•pays à commerce d',Etat. Ces derniers sont soumis, à une 
réglementation spécifique -arrêtée déjà le 19 décembré 1969. 

,Pour ce qui, est de l'économie généra'1e de oe ,règlemènt, 
il y a l,ie~· de distinguer les éléments essentiels que· voici : 

- une liste· commune de libération qui, au stèrde' actuel, 
•reprend ou niveau de 'la Communauté les produits Hibérés 
par <tous les ,Etats membres. Cet-te liste, qui délimite lé champ 
d'application du -règlement, ,pourra êt,re étendue à ~'autres 
produits par des décisions ultérieures du Conseil ; f • ·· 

- une procédure d'information et de consul,tation qui 
per-mettra aux organes communautaires de suiivre l'évolution 
générale des importations ; • • ·' : 

- une ,proèédure de surveHlance communautai,re à 
laquelle, le cas échéant, pour-ront être soumis -les :produits 
.pour lesquels l'évolution du marché menacerait de porter 
préjudice aux .producteurs communautaires ; ! 

· :.._ la possibi'lité d'un ,recours à des ·mesures de sauve
garde pouvant consister en un retrait de Hbération. Il· est 
entendu que de telles mesures ne peuvent être prises que 
selon des procédures communautoi·res, dans . des cas bien 
déterminés où il est constaté que des préjudiœs gràves sont 
portés ou ,menacent de ·J'êt,re aux producteurs communau
taires et dans le ,respect des obligations assumées par la 
Communauté sur le plan •intemationai; notammenit! dans le 
ca'Clre du G.A.T.T. Dans des cas d'urgence, de tellés mesu
-res de sauvegarde peuvent être arrêtées par la Commission, 
étant entendu qu'e'lles sont ,immédiatement comrrjuniquées 
au Conseil et que œ dernier garde l'entière J.i1berté de les 
confi.rmer ou de ,prendre d'autres décisions . .En ~'absence 
d'une décision du Conseil dans un délai de six semaines; les 
mesures sont retirées. Enfin, la possibilité de -mesures conser
vatoi-res, dont -la validité a une durée limitée, est · prévue 

M ~ plan national. · I · ' 
i 

I 
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Par le biais de oes' différentes mesures, ce ,règlement réalise 
un équilibre entre !,'orientation générale de la politique 
commerciale de fo Communauté, qui est di·rigée vers un 
degré de libération le plus élevé possible, et le maintien de 
certains mécanismes de contrôle et de sauvegarde don·t 
l'entrée en action pourrait être rendue :nécessaire par des 
si1>uations qui peuvent toujours se présenter sur le marché 
internationa·I et qui •risqueraient d'apporter des préjudices 
graves oux producteurs de la Communauté. 

Le deuxième règlement établit une procédure commune 
de gestion de contingents quantitatirfs à l'importation et à 
l'exportation, fixés de foçon autonome ou con'Ventionner.le. 
Cette procédure qui peut s'appliquer rà l'égard de tous les 
pays tiers, prévoit la ·répartition des conti,ngents communau
taires en quotes-parts nationailes et établit une série de 
·règ.fes communautai.res concernant. d'-une ,part. la délivrance 
par les Etats membres des autorisations d'importation et 

d'exportation et, d'autre part, la coopération administra,ti.ve 
entre les autorités nationales et communautaires. Les permis 
d'importation continueront à être délivrés par les Etats 
membres, mais dans le respect de •règles communautafres 
dont le bon .fonctionnement sera assuré par un Comité de 
gestion, composé de ,représentants des ,Etats membres et 
présidé par un représentant de fo Commission. 

En conclusion, il y a -lieu de soul-igner que par l'adoption 
des deux ,règlements précités, le Conseil a parachevé l'en
semble des Instruments de base d'une politique commerciale 
commune, 'les prin~ipaux autres éléments constitutifs étant 
notamment le ,règlement antérieurement adopté ·pour ce qui 
concerne les importations en provenance des pays à commer
ce d'Etat et la décision ,prise •pa·r le Conseil le 16 décembre 
1969 con·cemant l'uniformisation progressive des accords 
relaUfs oux relations commerciales des ,Etats membres avec 
les pays tiers et la négociation des accords communautai-res. 

II. RELATIONS EXT.aRIEURES 

DEMÂN.DES D'ADHESION 

Poursuivant ses tra,'Va·ux ,relatifs rà l'établissement d'une 
base commune de négociation avec les pays ayant demandé 
d'adhérer à ,la Communauté, ·le Consei'I est, sur fo base cles 
rapports dont •i•I était saisi• par le Comité des Représentants 
Permanents, ,pa·rvenu à un accord en ce qui concerne : 

..:....... les problèmes ··relevant du Traité d'Euratom ; 
- les problèmes les plus importants concernant le 

Commonwealth ; 
- les problèmes i,nstitutionnels. 

Le Conseil espère être en mesure de terminer ses travaux 
prépara·toi,res relati,fs à 'la ,base commune de négociation au 
mois de juin. Dans cette ,hypothèse, ·le Conseil a envisagé 
de proposer aux Etats candidats que la séance solennelle 
d'ouverture des négociations intervienne rà Luxembourg le 
3~ juin procha,in. 

ALGERIE 

Le Conseil a chargé le Comi,té des ,Représentants Perma
nents d'examiner la communication de la Commission 
concernant les relations de la Communauté avec I' A'lgérie 
et de préparer un projet de mandat en vue de l'ouverture 
de négociations avec ce pays . 

f -

LIBAN 

Le Conseil o égalen'.ient chargé le Comité des Représén
tan·ts Permanents d'exlaminer le rapport de la Commission 
sur les conversations exiploratoi,res qu'elle a menées avec le 
Uban et d'éla,borer ,un ,projet de mandat en vue de l'ou
verture de :négociations avec ce pays. 

AU JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTÉS EUROP~ENNES 

Dépouillement du « Journol Officiel » des Communoutés Européennes, · 
n° L/85 du 17 ovril 1971> ou n° •L/114 du 27 moi 1970 

CONSEIL 

REGLEMENTS. 

Règlement (C . .E.E.) n° 713/70 du Conseil, du 20 avril 
1970, abrogeant les '7r~·lements' .(C.E.E.) n° ·1541/69 et 
n° 1542/ 69 relaNrfs aux importations des agrumes d'Espa-
gne et d'Israël (88/ 1 >: · · 

R~lement (C..E.C.A., C.E.E., ·Euratom)· h0 721 /70 du 
Conseil, du 20 mars 1970, modi<f.iant le· •règlement n° 
42'2/67/C.E.E.,·n° 5/67/Euratom du Conseil, du 25 juillet 

1967, portant fixation du ·reg1me pécunia1·re du président 
et des membres de fo Commission, du président, des .j,Uges, 
des avocats généraux et du grefifier de la Cour de justice 
(89/1). 

Règ-lement ~C..E.-E.) ,n° 7,27 /70 du Conseil. du 211 avril 
1970, portant établissement d'une organisation commune 
des marchés dans le secteur du tabac brut (94/ l ). 

Règlement (C.E.,E.) n° 728/70 du Conseil, du 21 'avril 
1970, portant dispositions complémentaires pour le finan
cement de la politique agricole commune (94/9) ... , 
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· Règlément (C.E.E.) n° -728/70 du· Consei'l, du 21 avril 
1970, relatitf où· ifinonœment de la politique ·agricole com-
mune (94/ 13).: ·' · 

·· RègleiTient (C.E.,E.} n° 765/70 du Conseil, du ·27 avril 
1970; modifiant le règlement ·(C.,E.E.} n• 950/ 68 relatif au 
tarif douanier commun (95/1}. 

. Règlement (C.,E.EJ ,n• 774/70 du Conseil, du 2.8 avril 
1970, fixant .le prix! de base et .le prix d'ocha-t pour les 
choux-fileurs (96/ 1}, 

, Règlement (C.E.E.> n• 775/70 du Conseil, du 28 avril 
1970; portant ·prorogation de. la suspension tçtale du droit 
du ta_rif doual)ier commun applicable aux P,ommes de terre, 
de. la sous-ppsition 07.01 A Ill (96/3). 

• Règlement' (C.•E.iEJ· n° 947 /70 ·du Co~il, du!26 moi 
1970, établissànt les ·règles générales pour .la fixation du 
prix de ·référence et la perception de la t'axe· compensatoi·re 
dans le secteur du vin (114/4L : ~- . - '-;·· F '. 

: ·"· .. 
Règlement (C.E.,E.) ,n•. 948/70. du Conseil, du.' 26 moi 

1970,. établissant la -définition de certains produits des 
~itions 20.07, 22.04 et 22.05 du tàrif douo~ier ~om:iiun, 
originaires de~ pays ti~rs (114/6). , ... , .. f · 
. • t' '~.. .. •• ...,, ' .. ,. 

Règlement (C.E .. E.) .n° 949 /70 du Consei'l, 'du 26- mai 
1970, fi>dant les prix de déclenchement' rpÔu} certains iypes 
de vin de" table, pÔu~ la période du· 1er juin o:.i i 5 décembre 
1970 (114/8). · ' . · ' : . ,. : ' . •, ·- .. 

• ' • : j' " , . . , • 

· · Règlement (C.È.,E.) n° 956/70 du Conseil, dui 26 mai 
1970, pôrta;,t suspension :temj:>orâi·re du droit autonome· du 

. R~·lement ·,(C.,E.1E.) n• &1°6/70 du Consei-l,, du 28 ~vril tarif douanier. commun applicable oi.Îx dattes présentées 
1970, portant dispositions complémentaires en matière d'or- en emballages immédiats d'un contenu net inférieur ou égo4 
ganisation commune du marché vitic..viriicole (99/1). à 35 kg et destinées, sous contrôle douanier ou administrat·if 

Xj • , : •.:,. r,; "a •r, ., " e .,é:.<ltta~ei;i~,. à être, 1 conditionnées pour la vente au détail, 
Règlement .(C.E.,EJ n° 817/70 du Conseil; du' 28 a,vril 'J' ·de la sous-position ex 08.01 A (114/19). 

1970, établissant des dispositions •porif-iculières •relotiives 
oux vins de qual+té prodùits~ dôrîs des régions déterminées 
(99/20). 

R~lmt?nt -(C.1E .. E.> n• 852/iO du Consei'l, du 12. mai 
19.70, portant· suspension temporaire du droit ·autonome du 
tarif dou.onie'r iorn'niun applicable aux lieus noirs (gadus 
vir~ns) salés, présentés en emball~és :im'méc!iots, d'un conte:. 
nu net ·égo! ou supérieur à 47 kg et contenant au maximÛm 
50 moitiés de poisson, de la sous-position ex 03.02 A l f} 
(103/1). 

Règlement ,(C.,E.,EJ n° ·853/7·0 du Conseil, du 12 moi 
1970, modiifiant le -règ-lement n° 1009/67/C.E.E. portant 
organisation commune des marchés d~ris le secteu~· du sucre 
(103/2). ·~· .. : . ·- . . . .. ., - · 

,Règlement (C.E.ÈJ n° 882/70 du Con~il; du 14 mai 
1970,. modiifiont -le règlèment (C.,E.E.) n° 886/68 ,fixant 

DECISIONS 

. Décision du C:onseil '(70/242/Eùra-tom), du 6 mcirs; 1970, 
Ô·rrêtaht le ibüdget de 'recherches' et d'fnvéstissement de ;fà 
CommuriaîÎté européenne de l'énergie· atomique pour 't'ëxer-
cice 1970 (92/1}. "' ·· ·' 1 : '··· !: • · · • . ,,. 

.. ,. . ·:- ' ·(• '·, .. 
Décision (70/243/C.E.C.A./C.E.-EJEuratom), du 21 avril 

1970,. rel~tiive àu 'remplacement des ·~~trÎ,butioils r financiè
res ·des Etat~ membres par des ressources,· proi>res aux 
Communautés ~94/19). . · . t 1 

Déèisiori du Conseil (70/244/E.C.A./C.E.E./Eurotom), 
du 2r· avril 1970; concernant les- prévisions financières 
pl_uri-ohnuelies (94/Q3). ·'' · · , .. r: · _; • , ,· 

. ~! - . t 

Décision du Conseil ,(70/262/C.E;,E.), du 6 ~j ,.1970, 
autorisant la ,république fédérale d'Allemagne à j c9~~lure 
avec fo ,répubf.ique populaire de :Pologne un accord sur les 
échanges commerciaux pour l'année 1970 (103/9). 

. le prix ·indicatiif du lait et les <prix d'•intervention pour le 
beurre, le foit écrémé en poudre et ·les fromages Grena 
Padane et Parmigiano 1Reggiono, valables penda,nt la cam-
pagne laitière 1968/1969 (106/1 }. iDécision du Conseil .(70/257 /C.E.,EJ, du 20 mars 1970, 
"'):·:::- 111 ·": ''i ·':,r, ,. .. ,,d'' 1 , .,, • -, •• , • :, ; ., 1 ~,. -~"' ...... P~~~ ~o_nclu:~n.!u~ .. ~:..:o~ en~re}~ Comm~n~uté ~?n?; 
(. Règl~ent, :cc.E.f.). n• 883/70: du fConseM; .1 du ~ t4 . ,;,Ji f) _ ,,m1que .~~~o~~e et._)e! g?ltverne~~/ F!?i,y.!o~ ~~el~1if19 
1970, modi·fiant le règlement (C.E.,E.) n• 1043/ 68 rela,ti,f la fourniture de farine de froment tendre ··a ht-re ô aide 
aux -règles générales prévues pour compenser fes montants alimentai·re ·(107 /6}. 

correctifs appf.iqués aux prix ,~!int~!Yention ~~ œr_tains P~<;>-. ' · · 'Décision du, Conseil,-(70/258/CEE), du 20 mars 1970, 
duits laitiers (106/2). •: '."". r ,.. - ·; ... ";: -, .1 :. · -. 'portant ·conclusion· ç!'un accord entre la Commun'auté éco

Règlement ,(C.E.1E.} n° 884/70 du Conseil, du 14 mai 
1970, mocliifiant ·le règlement (C.,J:.-E.} 11° 1230/69 relatif 
ô l'oppli~ation' de :montants compensatoires lors· des échan
ges de certoi;.'es marohan'dises •relevant du -règlement (C.,E,E.) 
n° 1059/69 (106/3}. ·· · · - · ·~ ., ..• .-· 

Règlement (C.E.,E.) n° 94•5/70 du Conseil, du 26 mai 
1970, déterminant les fypes de vins de ·table (114/1). ·- . 

,# ' ' ' ,, .· . .,.· 

~ f · ' • r• . .~. ., 

Règlement ·~C.,E.,E.} n° 946/70 du Conseil, du 26 moi 
· 1970: :,fixant :fes pr-ix d'orientation dons le secteur du vin, 
-pPUr. la période -d.u. 1~ juin 1970 . au 15. décembre :J.970 
C114l;ll._ .. • · ; '.· ,, -IJ . ,>1 .,. -~ 

nomique européenne et la république du Niger • relatif à 
la fourniture de froment tendre et de farine de froment 
tendre à titre d'aide ali~nta_ir:.~ (107 /6). 

1 
Décision du Conseil (70/259/C:E.-EJ, du 20 màrs 1970, 

·portant conclusion d'un accord, sous rforme' 
0

d'échonge· de 
lettres, -entre la C~muriaJI!é: économique européerne et le 
Comité =internaNonql .de la Çroix-:Rouge ,relatif_ àl:fa Jqur
ni-ture de. 600 tannes de bouifüe et 3 000 tonnes de potage 
aux victimes du confüt ou Nigeria •Cl 07 /10>.. t : . 

. Décision .du Conseil ,(7P/260/C.=E.E.}; du 20 màrs _ 1970, 
portant conc.fusion d(un accord· entre. ,fa Communauté éco~ 
nomique. eu):opéenne et'·le Comité ilitemat,ionol de · la (Ci:olx-

, 
1 
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Rougedelotiif à lq ,fourniture de lait écrémé en poudre. à tit,re 
d'aide alimentai•re (107/14) .. ,' J,: ,··. ·i 

:' fDéèision du Conseil (70/261 /C;E.-E.l, du. 20· mars 1.970, 
portahtt conclusion d'un accord entre la Communauté éco
nomique européenne et le Comité Intémational de. la Croix
Rouge: .relati,f à. la fourni,tu·re rde .. 'Produits céréaliers à titre 
d'aide ali•mentaire (107 /19). 
t ._· ;::, :·: __ ,,'1.l•v.) ._: :_, ·;, ..... ~ .. " r j _; __, ; _ 

.., Décisiçn du ÇonseH . (70/26.~/<;.E.E.l, du 14 mai 1970, 
~ur l'offectatiçr0 des. se>m~.s :~ernbo1Jrsée.~ OI:! tit·re des prêts 
spéciaux pa_r ).e_s; EAM.:f:, .. (109/14). · · 

, ,Déc(~io11,du Co!:'~H ·<ro/~6~/C . .f.,E.l, du 14 m.9i 1970, 
relative. aux mesures tronsito,ir:-es concemant les pays et 
teiritoires d'ou~re-~r .à appliquer au-delà du 30. juin -i 97'o 
(109/15}. ,. . ·. . 1 .. · •.• ". ·. • • ' .~ . . 

• -Décision du Conseil \70/267/ë:,E.E;); du 27. avril l 970~ 
Î>Qrtàrit conclusion d'un ''accord 'entri 110 ê.È;E'. et la Répu
bf.ique ,tÎ..11'qt'.le relatiif 'à fo fÔUrniture. dè s'e\ale et de fromént 
tendre à titre d'aide Jrfn\entafre'd'urgertce 012/ll. ,. · 

COMMISSIONS 

REGLEMENTS 

sous-,posit)ons 01.02 A Il ib) 2 aa) et 02.01 A Il o) 1 .bb), 

11 aoa), 22 aqa) et .33 aaa) du tarif douon/er. commun de 
certains animaux ·vivants et de certaines viandes de l'espèce 
bovine domestique J95/4). 

;__ ; ~ .: ~ ' . ' ' . . ' . . . .. 
Règlement (C.E.,E.l ,n• 782/70 de la Commission, du 28 

avrll 1970, fixant" ies taux des restitutions opplicobles, à 
compter du I"'" mai 1970, à certains produits laitiers 'èxpor
tés sous forme de marchandises ne ,relevant pas de l'annexe 
ff du traité !96/ 13). · 
i \,• 1 •• ' ! ' • ... •. 

Règlement (C.,E.,E.J n• 783/70 de la Commission, du 29· 
avril 1970, modifiant le .règlè.tnènt CC.·E.,E.l h 0 

.. 2403/69 
relatif aux conditions particulières en œ qui concerne ·l'octroi 
des ,restitutions ,èi ,l'exipor,totion de certains produits dans le 
secteur de la viande de porc (96/ 16). · · · · ~ · 

. · _!Règlement (C.E.E.) ,n" 815/70 de la Commission, du :30 
avril 1970, moclitfiémt le ·règlement (C.E.,E,)'.; n° 539/70 
fixant les .restitutions à l'exportation ·pour 'les' pommes 
(97/68). ' - . · 

Règlement .(C.E.,E.) ,n• 830/70 de fo Commission, du 5 
mai 1970, reloNf à la fourniture de certaines quantités de 
lait écrémé en ,poudre à titre d'aide communautoire au Pro
gramme alimentoire et au Comi,té intemotional de la Croix-

,;;, .. ~ t' ; .\ ( t '"RÔÙge (100/7)., . 
Règlement (C.E.,EJ n° 687 /70 de la Comniis~ion, ~u ,::lq.1 ~ t_,../'V ~. •· .;,, ! C:. 

av,ril 1970, ,relatif à ·l'ouiverture d'une adjudication pour la Règlement (C.E.,EJ n° 844/70 de 'la Commission, du 6 
mobiHsation de farine de froment tendre destinée à la ·répu- mai 1970, ,portant sixième modiif-ication du règlement (C..E.,E.l 
blique d'Indonésie à iti-tre d'aide (85/1). n° 565/70 relatiif à la gestion du système de fit,res d'imper-

. . . .. . , tation des J)(?mmes de table (101 /30) •. 
Règlement (C.E.E.) n• 707 /70 de la Commission, du 17 ·, ..... , · · ·· ·' · · .. •· ., ·' - -· .... , "· ·•' 

à~ril·'l 970,- mocli,fiant le ,~êg-lement i:.,E.,E.) ri0 560/70 en - Règlement (C:E;E.) ,,,~ 849/70 de la éommisslon, 'dû' ,11 
ce qui concerne la date de vente de· !!huile d'olive détenue mai 1970, modiifiant les ·règlements ·,(C.f.EJ n ..... 1403/69 
par -l'organisme d'intervention Ùolien,:,,a'6;tl 0). · . · et 1404/ 69 relatifs à fo dénaturation du froment tendre 
\le',-. .,)\.,1 • ,.• •. i;:: •< \,,,:• C '.i. ' ·>.c ,'. ', 1· •. ~. ,· . (102/7). : !•'• i,-.-.J 

... ,Règ-lement :(C,E . .f.) ri0 727 /70 _de Ja .Commission,, du. 22 
ovril ', 1970, modifiant • le ,tèglemenf ,(C.E:E.l n°. 1667/69 
,relati!f à certaines mesures à prendre dans le secteur. du 
lai,t e't, des proôùfts laitiers à la suite de la dévaluation du 
franc frôriçais .(89/1 ll.,i- ~ .. · .. , · · 1 

, •. ,.,, '( 1 

::.Règlemènt (C.E . .e:J.'' n•'. 744/70 d~- 'ra· eor;.;mï'ssion, · du 23 
~vrU~ !970, moc!iifiqnt'_f;·;.règrêry,ent .cc,.i:.~.> n• _ 1667/69. 
relatif .• à cer-taines mesures à ,prendre ·dans le secteu_r du 
loit. et:.4~~ p~u_i,ts IÔitiers.f:i.;lq .iuite de .la déivaluation du 
fra11c Jranç~i§ {90/30). ,, . , ,.,,.· 

. ' . 
Règlè°me';-it. ,(t.È.-E.). -n" 745/70 °de Ici' éomt:~ission/du 2, 

ovri'I ·1970; ·portant''quotriè~ modification 'du -règlement 
(C.E.E.) n° 565/7,0 •relotif .à lo gestion du 'système de titres 
d'import~tiori despommèslde t'abl~ (90/33).. .. . ... • 

.• ~ .... ,...,_ ,i ........ -. • ' l ;; •.• ~ _,., '. 

·. Règlement (C.E.,E) n• 754/7Ô .. de la· Commfssion, dû' 24 
à~ril 1970, modîifiant ,re ,règlei:r,ent _(C:E.EJ n° 2195/ 69 
étoblisscint des modaliités d'appliéation relatives au régime 
de 'prknes à l'obcittage ·dé vaéhes et. de primes à ,la non
commercialisation du loit • et des· produits laitiers (91 /26).. 

.. : ; 4- : , , , r 1' • .; Î.. 1 0 ;1 , _. : • ," • ~· · • •• :... "., . ' 

Règlement (C.·E.,E.l n° 755/70 .de :la Commission, du' 24 
avril 1970, complétant. le règlement .(C.,E,E\). n° 142/69 
établissant certaines mordalirtés nécessaires pour .•l'cippUcation 
du ',régime âes quotas· dans le secteur du sucre (91 /27). . . 

• • • • j •. , .:: 1 · . ! .. · , , ~ .. 1 : - • r"': . : " .• ~ : ~ · , 
.. ~èglelTJElnt (C.-E.1E.) n° _766/79, de,.Ja Commi~i911, du 27 

O\lriJ !•1970, dét~rmÎ•l').Qnt J~s C009itions ~'!Jdmi~ion. dans ,les 

* , ' ",·l 
Règlement (C.,E.E.) n• 850/70 de la Commission, du Il 

'mai 1970, modiifianr·re'"règlement .<c.E'.E.J'n• 
1

1667 /69 relo
tj.f à certaines mesures à"prendre dàns le secteur du •la'ïit et 
des ,produits· foitièr; à ·10 sui·te ·de la dévaluatiÔn du franc 
fran~a,ïs (102/,8). · .. · 

Règlement (C.E.E.> ,n• ,866/70 de la Commission, du 13 
mai 1970, ·modifiant le ·,règlement (C.E.,E.l o 0 

· 1096/68 
reloti,f aux èer-tiificats d'imporitation et d'èxpo~ta•tion dons le 
~:teur du foit et des produits loitiers. ii:o~/13). . 

Règlement (C.E.E.) :n• 878/70 de la'Commission,· du 14 
mai 1970, ,modifiant le règlement (C,E.E.) n° 685/69,.relat,f 
aux modalités d'applica•tion des inter-ventions sur le 'inorclié" 
du ,beurre et de la crème de lait (105/24). · · _; .: 

•· .• • .• ,1 • • ,f 1 

Règ.lement (C.E.E.) n° 891 /70 de fo Commission, du 15 
moi 1970, relat.jf oux demondes d'acompte au -titre du 
F .E.O.G.À.; section garantie, pour· la période· de "'c<mlptobi- " 
lisation «,.deuxième semestre 1969 (106/27). · 

:Règlement (C.,E.-E.J n•. 902/70 de la Comrni'ssion, du 19 
mai 1970, modi,fiant le règlement (C.E.E.) n• 11 Q4/68 por
tant fixation des montants compensatoi-res appliëà"tiies' 'dâiîs' 
les échanges de certains produits laitiers q 08/ 19). 

,i. ' .: ' '"\" .. .l'f \ . • 
,· Règlement ,(C.·E;,E.) n° 942/70 de la Commission, du 25 

m~-i 1970, ·autori~nt la Républiqt1e française à Impo$er cle5 
' ' .. . . .. ' ... -
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conditions su,pplémentoires pour l'octroi de •primes pour 
l'arrachage de ,poi,riers et de pêchers !113/7). 

Règlement (C.E.,E.l n° 955/70 de lo Commission, du 26 
mo·i 1970 relotif aux communications des Etats membres 
concernont l'intervent.ion et les éohonges dons le secteur du 
sucre .(114/16). · 

:. Règ·lement (C.E.,E.l n° 954/70 de la Commission, du 26 
moi 1970, ,relotiif ou classement de mo,rchondises do,ns 'les 
sous-positions 11 15.01 A 1, 1'5.02 A, 15.03 ,B et 15.07 D 1 
du. tarif douanier commun !114/ 15). 

·DECISIONS. 

,Décision (C.,E.f.) n° 70/238 de la Commission, du 10 
mârs 1970, outorisont la Ré,pubHque •italienne à exclure du 
troiitement communautaire les ,roulements de tous genres, 
de la position 84.62 du tori,f douanier commun, ori.g~n_oires 

de Roumanie ou d'U.R.S.S. et mis en libre protiquJ dons les 
outres Etats membres (86/ 12). J 

• Décision {C.,E.E.) ,n° 70/254 de lo Commission, du 15 
avril 1970, modifiant la décision, du 17 moi 1963, relotiive 
à ,la oréotion d'un Comité consultatif ,poriitoire ipour les 
problèmes sociaux des travailleurs salariés agricoles, (96/37). 

Décision (C.iE.E.) n° 70/272 de la' Commissiot .du 30 
avril 1970, ~utorisont fo république fédérole d'AU~mogne a 
dvliférer l'opplico·tion des droits du tarif douanier· commun 
en ce qui concerne certains vins algériens {112/ 10). 

• 
Avis (C.E.,E.) n° 70/268 de la Commissi~n, du· 22 avril 

1970, adressé ou gouvernement de lo Républiq~ italienne 
ou sujet du projet de décret visant il'instourotion·' d'un sys
tème de tarifs à fourchettes applicables aux transports de 
marchandises par route entre les Etats membres (en exécu
tion du règlement (C.E.,E.l n° 1174/68 du Consèil du 30 
juillet 1968 et du règlement (C.E.E.) n° 358/ 69 de la 
Commission du 26 février 1969) (112/ 5). 

BIBLIOGRAPHIE 

Maurice TORRIEILJLI : L'individu et le droit de la Communauté 
économique européenne, Mo,:t~réo·I, Presses de l'Univer-

• 'sité, 1;970, 396 pages. 

Contenu: 

Introduction. 
1. L'individu et 1l'immédioteté normative: 

1. La participation de ·l'individu. ou pouvok clêcisionnel 
· de la Communauté économique européenne. · 

2. ·L'individu dons ile pouvoir normotif communautaire. 
3. L'individu face ou pouvoir normotï,f commu,noutaire ·: 

le droit administratif européen. 
Il. L'individu et l'immédiateté juridictionnelle: 

1. Protection directe des po,rticuliers contre les actes 
· des institutions. 

2. Protection indirecte des particuliers par le jeu du 
r«ours préjudiciel. Conclusion. 

Annexe,: 

1. Lo fusi<>rl des exécutifs des C9mmunoutés européennes. 
11. Législation communautaire en matière de ,transport et 

de concurrence. 
Ill. Liste des recours individuels portés devant la Cour de 

justice. 
IV. Liste des offokes portées devant la Cour de justice en 

appHcotion de .f'ortiole 177 du traité de Rome. 

Remarques : . 1 1 
1 1,: 
' .. 

L'éto,blissement de reilations immé!diotes entre l'orgoni
sotion internationale et le particulier entroîne-t-iil pour 
ceilui-ci une volorisa,tion de so quol'ité de sujet du droit 
internoNonol ou, ou · contraire, une diminution de ses 

droits? Cette quelStion, fondomentole en raison du nouvel 
ordre ju~idique institué par la C.,E.E., constitue lo trame de 
l'ouvrage de M. Torrelli. i 

Sur 'le pion normatif, 1l'indi,vidu (c'est-è-cfire toute person
ne physique ou moro,le SU1jet de œt ordre juridique nouveau)· 
est à lo . fois en avo,I .et en omol'l/t de lo décision c'ommu
no\Jtaire : il portiaipe à son élaboration et en est le desti-
nataire. . · ' 1 

En tant que partiaipont àu pouvoir décisionnel de la 
Communauté, !''individu ne joue qu'un rôle UJrité : qu'il 
agisse comme technocrote européen ou qu'il s'!ritègre ou 
sein d'un groupe de pression, !',individu est en rfoit exclu 
de tOUte par.tic:ipotion QU niVeoU des déoisiOllS ~ C Of Oses l> 1 

c'est-à-dire qui résultent d'un travail purement interne de 
l'organisation. Il ne peut apparaître que dons les cos des 
décisions c ouvertes > qui, selon une tenninologie al{Qncée 
par le professeur Si'djonsk.i, sont prises par iles autorités à 
la suite de nombreuses consulta~ions avec les groupemen,ts 
intéressés. Mois même dons ces cos, les organes représen
tatifs des milieux politiques, économiques ou sociÔux (Comi
té des Représentants Permanents, Parlement européen,, Comi
té économique et socia,I,. Comités spéciaux) ne possèdent 
qu'un pouvoir de prépa.ro,tion ou de consultation.·, Il s'ensuit 
que la ,participation de l'individu .ou pouvoir dédsionnel de 
la Communauté reste faible. On peut même - dire avec 
l'auteur que 1'1&.,ropéen, qui n'est plus seulemént soumis 
aux ordres juridiques nàtionoux, mois également à l'ordre 
juridique communautaire qui lui impose des droits et des 
obligations, voit finalement diminuer so ,pa~ticipatioh poli
tique (p. 70). 

En tant que destinataire des disposlittions du traité et des 
actes de droit communou.toire clérJvé directement applica
bles, l'individu est de plus en plus 1inséré dons un ensemble 
de normes qui sont pour llui sources de droits et cfobligo-
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tions. Ainsi en est~U, par exemple, dons! Je domaine: de la 
concunrenQe. A .ce propos, l'auteur examine ,les règles de 
procédure et les droirts de ,recours qui protègent .Jes parti
culiers face aux pouvoirs administrarllifs de la Commission. 
Il conclut en la reconnaissance, par l'ordre juriclique com
munautai•re, des droits subjectifs de .J'i•ndividu, même si cette 
reconna'issance revêt un deg,ré d'·intensité variable en fonc
tion des différents contenus du, droit subjectif (p. 184). 

Sur le ·,pion juridictionnel, ,l',i.ndividu jouit d'une protecrlion 
directe et indirecte. 

,· ' 
Il est directement protégé contre les actes des institu

tions ,par ,la possibilité que lui offre le troïté de Rome 
d'ester devant la Cour de justice des Communautés, euro
péennes, tant dans le cadre du contentieux cfe la légaHté 
(recours en annulation, en carence et exception d'Hllégalité) 
que dans celui· de pleine juridiction (.recours en matière de 
sanctions et recours en responsabil'iité contractuel•le et quasi
délictuel1le). U lui est également loisible, à certaines condi
tions, d'intervenir dans un ltitige pen.clant devant la Cour 
de Luxembourg et de foke tierce opposition, contre les 
arrêts qui ~ui portent préjudice. Mais l'ensemble des règ.Jes 
de forme et de fond qui régissent ces diffé,rents recours 
ne permettent pas de garantir à l'individu une protection 
aussi efficace qu'on pourrait le souhaiter. Nombreux sont 
les obstacles de recevabilité notamment qui interdisent aux 
particuliers, la juste reconnaissance de leurs droits. 

Enfin, )'·individu bénéficie d'une ,protection indirecte. Au 
niveau des junidictions nationales, il peut requérir contre 
l'Etat l'annulation des. dispositi011s nationales non confor
mes aux principes dégagés par les actes communautaires 
directement oppHcables.. Mois s'M ne s'agit pas d'actes 
susceptibles de ,produire des effets juridiques directs et 
immédiats, l'individu est en principe dépourvu d'intérêt à 
agi.r; en tout cos en est-il ainsi si la disposition nationale 
d'exécution est une iJoi ; si c'est un acte administratif, Je 
recours en annulation et l'exoeption d',i:11légalité sont plus 
largement ouverts. A,u niveau communautaiire, l'.indivii:lu 
est indirectement protégé par le jeu du recours préjudiciell. 
Mois ici aussi-, cette protection est sérieusement limitée: 
d'une pont, la saisine de la Cour de justice appartient exolu
sivement ou juge nationa,J et inon directement à l'individu; 
d'autre part, diverses théories juridiques (pertinence de la 
question, théorie de l'acte clair) font souvent obstacle ou 
succès de la procédure de renvoi. Bref, d'article 117. du 
traité C.E.E. ne pennet pas de' compenser les insufffsances 
que comporte le traité sur le plan de la ,protection directe 
des 1individus. 

Le bilan n'est donc guère favorable à l'individu. 

,En tant qu.'administré, ce/lui.ci n'est atteint par (,es prin
cipes édictés par la Communauté qu'au, travers des relais 
étatiques, eux-mêmes souvent divergents de pays à pays. 
Il s'ensuit qu'à ce stade de l'intégra1iion, l'indiVlidu ne dispo
se d'aucune garantie; il reste en position d'assujetti. La 
condition d'Européen n'est pos une donnée foncfamentâle 
de l'individu (p. 328). 

Comme justiciable, l'individu est v.ictime de mécanismes 
~igides peu respectueux de 'la r.econnoissance de ses droi,ts, 
Sa protection juridictionnelle est nettement insuffisante. 

En conséquence, conclut l'auteur, le dtoyen européen 
n'existe pas. Il est tout au plus, à ce stade de l'intégration, 
un homme situé appelé à prendre consoience de la soli<ki
rité qui l',unit aux autres hommes de sa condition. Dons 

cette tâche, fo rôle des juristes est fondamemall : ifs doivent 
aider l'individu à transcender sa si,tuation actuel'le dons la 

· perspecti,ve d'une Europe unie et forte. 

Tel se présente l'ouvrage de M. Torrelli. Riche en 
réflexions profondes, ril amène le lecteur à se pencher sur 
le vra,i sens de la construction communautaire : une com
munauté peut-el:le exister si ce n'est l'individu qui fo crée 
et comment l'individu peut-ri la créer s''il n'a pas le pouvoir 
d'agi·r directement sur elle? Un tel danger guette ,Je mou
vement d'intégration européenne. Sorte de super-adminis
tration, la Communauté opparaî.t extérieure à ,J'indivklu qui 
ne se sent pas toujours concerné par son action. C'est dans 
le sens d'une grande participation de .)',individu à la réaili· 
sation des objectifs communautaires qu'il faudra or,ieniter 
l'action future. Les juristes seront--i:ls, comme le suggère 
)'auteur, )es C ,phares> de cette société nOUveJile? On peut 
l'espérer, mais avec modération: d'une part, les juristes 
ne sont pas les seuls à faire l'Europe; il faudra que lès 
hommes politiques veuiUent bien les écouter; d'autre part, 
il ne faudroi,t pas que les juristes s'éloignent, dons l'élob°". 
ration de 'leurs théories, des réalités vivantes; Leur dyna
misme doit s'inspi.rer des objectifs concrets à réoHser. 

Ainsi, ou travers des mulNples problèmes techniques qu'il 
aborde, sans jamais se ,laisser distraire de son. thème centra,), 
M. Torrel,Ji touche à l'universel!. Son livre est celui d'un 
humaniste. C'est l'œuvre d'·un homme écdre pour les autres 
hommes afin de les aider à saisir une réa1lité nou.veil1le et 
leur suggérer des voies d'action. 

•L'ouvrage, préfacé par le profiesseur R.-J. Dupuy, se 
signale, sur 1le pion de la forme, pa:r son styile concis et 
précis, qui est le reflet d'une pensée à lia fois clOlire et 
profonde. L'argumentation est soutenue par une foule 
d'exemples puisés le plus souvent dans ·la jurisprudence de 
la Cour de justice des Communautés dont l'auteur ·suit les 
ar.rêts dans la R(evue du Marché Commun, 

A la fois général et particulier, manuel et thèse, l'ouvra
ge de M. Torrelli, retiendra l'-intérêt tant des praticiens que 
des théoridens du droit communautaire. 

Georges VANDERSANDEN. 

Riglessioni sui sistema monetorio internazionale. : il pro• 
blema della liquidita' internazionale e le disfunzionl 
del « gold exchange standord ,. ; La politica tariffaria 
della C.E.E. e degli altri paesi industrializzati ed Il 
« terzo mondo », par G. Zandano, publié par le Centro 
internazionale di studi e documentazione sulle commu
nità europee, VII corso di diritto e di economia delle 
Comunità Europee, Milan, 1968, 63 pages. 

Notons en particulier l'étude consacrée à la politique 
tarifaire de la C.E.E. après les négociations Kennedy et la 
conférence de la Nouvelle-Delhi. 

Le défi de la business school, Hommes et commerce, Hori
zons et conjoncture, 16° année, mars-juillet 1968. 

Ce numéro de la Revue des cadres supérieurs, fondée 
sur l'initiative de l'association H.E.C. présente « l'ensei
gnement de la gestion > en France et aux Etats-Unis. Certes 
les Business Schools - et celle de Harvard la première -
ont un renom qui a franchi l'Atlantique. Mois l'Ecole des 
Hautes Etudes Commerciales, le premier des établissements 
fronçais d'enseignement supérieur à avoir inscrit dans l'en-
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seignemènt· supérieur un sigle réputé, H.E.C. v·ient d'annon
cer• certaines mises -à jour répartissant son • enseignem·ent 
entre le deuxième et -le froisième cycle\ 

• Voici les principaux. chapitres de ce numéro. 

•· • · 1: Le Défi (CERHEC). 2. L'origin~lité ·de l'enseignement 
américâin (xxx). 3. L'enseigriem·ent supérieur· 'aux 'Etats
'Unls ;(Jc:içques · PouJÔll. 4. Vue d'ênsemble sur les Business 
Sê:hools (Roger Grégoire). '5. Qu'est-ce' que la Harvard 
Business · School ? (Pierre · Willaime et ·Jacques 'Mollard). 
6. 'Le' haut · enseignèment commercial èlàns l'évolutfon · de 
l'êhseign~ment supérieur français Œ. · Vindry d'Hinveryl. 
7. J > L' lnstitùt européen , 'd' Administration. des Affaires 
·« I.N.S.'E.'.A.D. ,. -(Jéan Marèou). 8.· Dialogue sur 'l'Ecole 
H.E.C. (René Puiraveau et ·Jean-Pierre Berliet). 9. L'opinion 
des ~employeurs (Pierre Bénzon). 10. Le défi n'est'.pas le 
problème.· (CERHECl. . ·· '· 

h 
.Wirtschaftspolitische Kerrifragen von Gestern und 'Morgen 
, · (Problèmes centraux de la politique économique ·d'.hier 
• et, de : demain), · Numéro spécial de .la revue . suisse 
... 1Ç Aussenwirtschaft ", publié à l'occasion du' 25° · annis 

versa ire ·de l'Institut suisse pour. l'économie extérieure 
et les recherches de marché de l'Université de Saint
Gall pour les Sciences économiques et sociales, . jÙin-

.. septembre 1968,. Polygraphischer' Verlag AG, Zurich. et 
! ~int-Gotu. · . . · · ·· . . · · · · 
1 j., • :: • ! 

. ·• l'~ùvrage ·c~mporte. les: coritributions. suivantes 
·! 

Au service de l'éconorili~- et de· ,a ~litique économique 
s~isse: Vingt-cinq·' années· ·de travail 'de · ,·institut suisse 
d'écon'oriiie extérieure et de"recherche' dê' marché (P' Walter 
Hugl. , ,- ~ · · -· • • 1 •. 

. La politiqùe ccî,.;,~~~cial~ de la Suisse .. d'après-guerr~ 
(1945-1948) à la lumière de l'économie extér.ieure , (P' 
Alfreèl Bosshardt). · · ... • . , . . : 1 . 

Les perspectivés ; cl'ûnè politique'' commerciale mondiale 
(Sir·, Eric Wyndham Whitè). · · · :,, 
· 'Attitudes possibles de l'Europe vis-à-vis de -la tendance 
vers un étalon mondial dollar (P' Hans Bachmann).' 

Le pronostic comme tâche d'un Institut universitaire 
CP' Frélricesco · Kneséhâurek). 

Problèmes centraux des structures économiques et d'une 
politique des structures de la Suisse (P' Alfred Nydeggerl. 
.,;,Un'.,nùméro fort intéressant qui donne· -lieu à ekprimer 
les. plùs ; chClleureuses félicitations aux achèvements : de 
l'lnstftuf suisse·· d'écènomie extérieure et de 'recherche· de 
inarché;:'da l'Université 'de Saint-Gall. 

G. B. 

· .. 
t ••• ~ i 

' 1 
Dix ,aris·-d'iritégration ,européenne, compté 'réridu Fdû colla: 
., que. organisé par le Centre d'études et de ;documentation 
· 1 européennes les 14 et 15 mars 1968 à Montréal,. publié 

par 'les Presses de l'Ecole -des hautes études·l' commer~ 
ciales, Montréal Cie volume contient les . versions fran! 

• 1 çaise ·et anglaise · des travaux du colloque, en rtout 237 
pa~~. : 

t 
Contenu : 1. REBOUD : Discours d'ouverture, du collo-

que. 2. DUQUESNE de la VINELLE: Le Marché Commun : 
dix ans d'existence. 3. LELEUX : Intégration européenne 
et- rapprochement des législations. 4. NASINI : Rapproche
ment des · législations · fiscales. · 5 ... DUQUESNE de · lô 
VINELLE : Intégration européenne-et politique- économique 
commune. 6. LELEUX-GAUTIER : Implantation des filiales 
étrangères dcins la Communauté -Européenne et le droit 
européen ·:en , matière- d~établissemeht. 7.'- DUQUESNE de 
lai~ VINELLE ·: --La politique commune de développement 
régional. 8. DUQUESNE de la VINELLE,: · Politique moné~ 
taire commune. 9, Table ronde. 10. DUPUY : La Grande; 
Bretagne et: le Marché Commun. 11. Allocution 'de Robert 
ARON .. : 

• • • ' • • • . , 1 .. ~ 

1 Observations : Il s'agit du premier cahier du Centre 
d'études et de documentatio;, europée~nes. (C.E.D.E\ créé 
in .· 1967 par. l'Ecole des hautes études comme;c·i~ies de 
Montréal ~t dirigé par le Professeur Louis ReboÙd .'(auquel 
a succédé lé Professeur Bonin).' Le· cahier 'représente le 
compte rendu d'un côllotjue tenu· les 14 et 15 mars 1968 
et auquel partiéipaier\t ,de nombreux diplomates,· profes~ 
sèurs, ' étudiants, fonctionnaires · et hommes <d'affaires. 
Dresser « un ·bilan de ce qui s'est passé en Europe depuis 
10· an·s >,'· voilà l'objet du colloque.· Le choix des thèmes 
qui n'épuisent pas, loin -de là, l'action de la Communauté 
européenne est fait naturellement à l'intention ,du public 
canadien. L'accent a été par conséquent posé sùr •le ,droit 
d;ét6blissèmér\t, le rapprochement des· législations (notam
ment fiscales), la politique monétaire. commune/, la politi
que régionale et le 'problème de l'adhésion de la Grande
Bretagne. Les problèmes techniques sont exposés:: d'une 
manière synthétique, if. s'agit de brosser un tableau , plus 
évocatif que descriptif pour uri public non européen, pour 
lequel' le. processus d'intégration parmi .les Six, ddit paraître 
trop rapide pour pouvoir être aisément suivi . (ci fors . qu'en 
Europe. il peut nous paraître souvent d'une lenteur insup
portable) .. On lira volontiers les . différentes cor:itributions, 
notamment celle sur la\politique régionale et l'intervention 
de M., Motthews dans le cadre de la « .table. ·ronde» sur 
l'attitude canadienne à propos du projet d'entrée de. la 
Grande-Bretagne dans la C.E.E. 

·, .. 

:>:,·L. ~- . 

. '· 

., :: .jt'· 

1 

:.> 

' 



LA VIE DES ENTREPRISES 

TRAILOR 

La société Trailor est née ,le 1 •• 
mars 1951 des accords passés entre la 
Société Lorraine des Anciens Etablisse
ments de Dietrich & Cie de LunéviHe 
et la Société américaine TraHmobile. Sa 
dénomination sociale, à l'origine « So
ciété Lorraine des Remorques Solorem >, 
se change en « Société des Remorques 
Trailor - (Trailor France)>, le 15 juil
let 1952. Le même jour, la Société se 
transforme .de SARL en société anony
me. 

Le 19 décembre 1952, le capital 
posse de 2 mi(tJions d'A.F. à 25 millions 
d'A,F. et la raison sociale devient « So
ciété des Remorques Trailor >. 

Le 21 décembre 1959, nouvelle aug
mentation de capital qui est porté à 
120 millions d'A.F. 

Le 25 décembre 1960, la dénomi
nation sociale, inchangée depuis, se 
transforme en c société des Remorques, 
Semi.JRemorques et Citernes Trailor >. 

En mars 1964, la Société Lorraine des 
Anciens Etablissements de Dietrich est 
absorbée par la Compognie Industrielle 
de Matériel de Transport (C.I.M.TJ la
quelle prend ainsi le contrôle de la 
Société Trailor. 

En octobre 1967, le capital est porté 
de 1 200 000 F à 7 000 000 F. Cette 
augmentation o été réalisée, notamment 
grâce à l'apport por la C.I.M.T. du 
terrain et des bâtiments de Coignières 
(Yvelines) donnés jusqu'alors en loca
tion à TraHor qui y avait édifié une 
succursale. 

En décembre 1968, le siège de la 
Société est transféré du 5, rue du Com
mandant .Pilot à Neuilly ou 110, ave
nue de la République à Paris 11". 

Le t•• avril 1970, la C.I.M.T. 
apporte à Trailor son usine de Lunéville 
et le capital social de Troilor posse de 
7 000 000 F à 10 000 000 F. 

Le 25 mai 1970, la C.I.M.T. cède 
à Pullman lncorporated sa porticipotion 
majoritaire dons ,la Société Troilor avec 
l'accord du Ministère de l'Economie et 
des Finances. 

Le capital est ainsi réporti : 70 % 
Pullman, Inc, Capital Corporation 
1 O % de Dietrich et Cie ; 10 % Sa-

1 
1 

. ;.• . •:· . .. l 
ciété Financière , . Européenne· . Luxem-
bourg; 10 % C.I.M.T: , ; .· ,! 

La Société . commercialise, pratique
ment toùs les types . de ' remorques et 
semi~remorques à portir d'un tonnage 
moyen de 9 t de charge utile. ! 

L'.impartance que Troilor o prise dons 
le ·marché o permis, , depuis quelques 
années, de poursuivre une politique plus 
industrielle qu'artisonole et o ainsi pro
mu une vaste gomme de véhicules stan
dard qui représentent, aujourd'hui, envi
ron 70 % de 50 production, ,(es 30 % 
restant étant des véhicules spéciaux 
personnalisés à la demande du client 
pour un type de transport déterminé. 

i 
FOIRE DE HANOVRE 1970 

Inaugurée le 25 avril 1970,: la 24' 
Foire de Hanovre o fermé ses portes le 
3 moi après neuf jol!rs de plein succès. 

Cette année encore, la Fronce, se 
classait première pour _ la participotion 
étrangère (33 poys ou total) avec 209 
exposants et 83 firmes représentées, 
devant la Grande-<Bretogne (154 + 124) 
Lo Suisse (130 + 76), l'Autriche 
(11 + 6), ·l'Italie (105 + 58), les Pays
Bas (78 + 23), la Suède (53 + 25), 
la Belgique (45 + 8), le Danemark 
(44 + 24), les U.S.A. (32 + 254), 
C.S.S.R. (24 + 10), -le Japon (22 + 
67), ~'Espogne (21 + 5), la Yougoslavie 
(10 + 3), la Hongrie (10 + 13), 
la Norvège (10 + 2), le Canada 
(8 + 1), la ,Pologne (7 + 1), -la Fin
lande (7 + 2), le Portugal (6 + 4), 
l'Inde (4 + 10), le Luxembourg (4), 
la Bulgarie (2,), le ·Brésil (2), !'U.R.S.S. 
(1 + 8), la Roumanie (1), la Grèce 
(1), la Turquie 0). Hong-Kong, ,le Liech
tenstein, l'Irlande, Israël, et la Chine 
étaient représentés. 

Lo Construction des machines (avec 
!'Outillage, les machines pour le caout
chouc et ,les matières plastiques, ,la Sou
dure, les métaux non ferreux, les mo
teurs ô combustion, les engrenages, les 
techniques du chauffage et du froid), 
venoit en tête devant l'Electrotechnique. 
Les branches des biens d'investissement, 
et en particulier la technique de bureau 
de l'informatique, l'électrotechnique, les 
machines -pour ,Jo transformation du 
caoutchouc et des matières plastiques, 
la technique de la transmission, ,Je fer 
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et l'acier ainsi que la chimie et les 
matières synthétiques, ne ressentent,. 
jusqu'à présent, aucune diminution des 
commandes qui ,restent tr~ importantes 
depuis deux ans déjà. · · 

Lo Fronce o signalé· une satisfaction 
générale en ce qui concerne la ·conclu
sion de contrats de commandes et les 
contacts étol:ilis ; pour la p;emière fois, 
l'industrie électrique française a pu réa
liser des affaires de grande envergure 
avec des firmes de la République ·Fédé-
rale. ' 

Pour tous renseignements complémen
taires sur la ·Foire de Hanovre 1970 
et pour la préparation d'une porticipo
tion ou d'une visite à la Foire de Hano
vre 1971 (jeudi 22 avril .- vendredi 
30 avril) la représentation de la Foire 
en Fronce, la Cie Commerciale Conti
nentale - 16, rue Vézelay, Paris 8° -
397.35.39. et 51.72, se tient à la dis
position des intéressés. 

HERTZ DANS LE MONDE 

La société Hertz · « location de ca
mions>, qui vient d'être créée en Fronce 
fait partie du Groupe Hertz Interna
tional Limited, filiale de Hertz Corpora
tion dont le siège est situé à New-York. 

Lo naissance de Hertz Corporation 
remonte à 1918. En 1923, le porc 
automobile s'élevait à 565 unités lors
qu'il fut vendu à John D. Hertz qui 
dirigeait la Yellow Truck and COÔch 
Monufocturing Company. 

Trois ans plus tord, la Generol Motors 
Corporation prenait le contrôle de l'or
ganisation Hert;z de location de voitures 
sons chauffeur, Hertz devenant une 
filiale de ce Groupe. Cette filiale fut 
rachetée en 1953 par l'omnibus Corpo
ration. Cette société obondonno alors ses 
activités de la bronche autocar et prit le 
nom de Hertz Corporation qui, en 1967, 
devint une filiale de Radio Corporation 
of America (R.C.AJ. 

Hertz occupe aujourd'hui la première 
place sur •le marché mondial de la loca
tion de véhicules de tourisme et de 
camions avec près de 3 000 points de 
vente dons le monde à travers 104 pays 
dont, notamment, en Europe, !'U.R.S.S., 
la Roumanie, la Hongrie, -la Tchécoslo
vaquie et la Yougoslavie. Lo « flotte > 
de location s'élève à environ 150 000 
unités. 
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' Le Groupe Hertz comprend des socié- de l'embollage, de l'industrie chimique, (8 couleurs différentes) sur l'écran TV 

tés de vocations très différentes, spécia- des machines pour l'industrie textile, les couleur du Système Viatronr21 présenté 
lisêes aussi bien dans ,la location ~ 3 ~~P,È!:rt~ si/li~ ijrçdv~ e€~~~Gach!~Vde ;.\ P9Ur la première fois à la Fq!re de Hano-
véh!cules que ~ans l'explo!tatio~ • de l'indu~tri~ lé~ère, se donneront rendez- vre (25 avril - 3 mai}. 1 
chaines de parking~, la gestion _d aero- vous a Veroshget. En Fronce, ,1a première 1:présentation 
ports, ou la_ location de matériels de de cette c exclusivité ,. ','iiatron sera 
travaux pubh.cs, etc. 19' SALON INT.ERNATIONAL faite à Paris du 27. ITT(}i f:!~Î 4 juin pro-

Pour ses sëules activités de ·JOèation DE L'EM~A~y\Ç~ ~ chain dans le cadre 'de!Mèsùèora 70. 
de véhicule_s,\· Hertz investira en '1970, DU CO'"'DITIO'"''"'EME ... T » "' ,,,... ,, · A - cette occasion· se·ront ~· également 
dons l'achqt de 125 000 véhicules neufs, ET DE 11.A PRESEt,tTATION - présentés offiè:iellemeï,t d~Ùx périphé-
la somme de 508 "millions de dollars :- ·.,~ 
(2 794 Il ·· En 1947, fo l!t, Salon Français de riques dù Système 21 annoncés ·por Via-

. m\ ions de ~~ncs). tron en ,octobre dernier·.! un robot · · - !'Emballage qui, fut. également• le W 
~. n? ~on ~!;!eur, .c!'açtivjt~s, .. H~rt:z; â'imp· ression- (cimovible, il sè fixe sur Je Salon européen,· s'installë dans •les lo-

lnterna. t_igna ... 1 .. 9C .•. c.u.pe .,une. ".1.a .. ce. imnnr. · .. s cla··v·e d'u e ·mach"n ' ... · IBM t · · · · "' ' .. ..,,... eaux dù Parc des ·Expositions à la· Porté I r n • e a ecrire e 
t~nte · !'!n ·. ~HrOP.e° • ~f en ~rtic41i~r: ~n, de Versailles. ~ ,. • , , en frappe' les touches sous iè:J commande 
Fr9ric;e Qù . ·~ « fl9tt~ ·; · ~PQ~sflrq . , . . · . . . du programme) - · et un · en~eg istreur de 
6 000 'h" 1 · 1970 Mais depu_is cette ·date, 'l'intérêt des -; ,.,·· YI} .. IC4 ~~-~n i_~in .. ·,, , . bande • compatible · ordinatëur permet-

visiteurs n'à fait qùè croître. Des tech- • 
,1 \u,,;_' 

FOIRE INTERNATIONALE 
QE !:H.!PA.P!:ST 1970 

'). ., . 
. La foir~ lnterngtjçinçiÎe çle. B1,1gapest 

a éu lieu du ,i2 1
111C1Î aµ 1 •r jJJin. ' 

., L!!s exposants .~e ~3 P.CJYS ont ç.!E:lmon
d~ leurs' partic:ipgtjqns q la'. fgire d!â! cette 
ânnée. · ·· · · · 

HÜtt poy~ socialistes, porticiponts de 
19 ;fe>ire, ~e,. fo~t représen"t~r pq'r. ·1 ~§ 
entreprises pour le Commerce Extérieur. 
Ces entreprises occuperont u-~- ~~~~fi
cie de 9 80'0 .'m2 d!èxposi,tion' couver.te 
et de 9 800 m2 d'el<ipositiqn e,n plein 
air. Les 1 200 e,xposants des autres 
poys 'présenteront ·leurs articles sur une 
si.Jperfi~/e 'de . 25 000 m2 d'expositiC>n 
coµverte et de 11 000 .n,2 d'exposiition 
en _plein 'Ôir. . ' · 

!.,çi · Çàngdq, ,le Paki~tcm et lçi Côte 
d'!voire çnt annoncé leur intention de 
pqrtiÇiP.Sr , COJ'Tlll]!) nouVe~llX 'e~-pq~~mts. c?J 

lçi Foire l_nte,rnçitiçnale cle ~udapest. 

Le Comité d'orminis0Ji9n a ,: spécia
H;;ê » çette çin~ ç:!ng ÏQ!.lrs profession
n!'!!s, c' est-à-dirn i,m je>ur par Qranche 
çl'inçfµstrie,, 'Pc;ir çqns~gu.!mt, les e,çperts 
c!!l§ !Tlf!ç:hin~§-!)uti!li, de l'industrie des 
V!;]hic1,1!El!!1 et 9ê!'i gqrgg!â!S, de l'industrie 
rnécgniq!JI}, c/1'! !'in(:IJJst~,e des instru
"1ent!i !=l!â! préçi~iQrJ, c!e ·la té!étechnique, 
4ê Jg mé~qnqgrqP.hie, . des çgmputers, 
de,~ .éçi4ige~11ts dê cnçi4ffqge, des mo
chirws pp4r l'inçlustrie du bâtiment et 
de fo construction d!)s routes et des 
vqie~ !=l!! çorrym4pjç9ti9.n, et enfin les 
el<P,êrt\ô d~;; ·rngçhines hydrauliques, mi
l}i~rei;-et qgriçQl!!s, §e ·présênt?ront à des 
Ï9Y~ ç!iffé.r~nJ'§; J:n Qutre, le_s spécialistes 
c;l.et rnaçhine,~Ae ·!'iric!ust~ie alimentaire, 
de J·inçlyst.rifà des matières synthétiques, 

niciens et des Spéciolistes de . plus e~ tant le traitement par. J'o(dinateu·r· des 
· · · · · •· informations enregistrées lur les mini-

plus c;ivertis ~s problèmes posé;; por ·les cassettes du Système 21 . 'j 
impératifs du conditionnement, de là :;. 
prot~çtion et <;le la pré~entati~n des mar- Rappelons," avant l'introduction du 
chandises viennent au Solon. · Système 2 Ï sur le marché à.Jlemand, un 

chiffre significatif:' 28 00. 0; c'est le Après être possé du .Parc des Exposi-
tions de Ici ·Porte de Versâille·s àû Palais montant des commandes~ enregistrées 
de la Défense, ·le 19' Salon international jµsqu'ici por Viatron aux. Etats-Unis, en 
d!) l'Emball~ge, du Cohditionnement et Gronde-Bretagne et en fronce. 
de la .Présentation se "tien't â nouveau .. ,·, '\, -.. 
â la Porte . de Versê:iille; avec 6 autres MONT ABERTi · 
mqnifestations (SIAL,' MATERAL, .. MA- ~ : 
TIC, EMBOUTEILLAGE,· ~QUIPÉMENT Du 21 au 31 moi, EXPOMAT ras-
LAITIER, et BRAS~ERIEÏ.: . semblera pour la 7~:fois â il'Aéroport du 

Bou~et, l'ense,rpble c;les· rr,atérj~I~ 4tili
S~§ par le~ !)ntre,pri~~s d!! tr~vc;iyx i:i~blics 
et le bâtiment pour réaliser les grands 
trçivçi4x d1infrçi~tr11ç!we, : lcim~~g~
i:nent .· et cl!) cqnstruçtir;>n Cl\.!Î mod.èlent 
peu à peu le cadre de notre''vie future.-

<:;ettê réuniç,n qui i;e, tienqr9 d4 9 94 
15 novembre .1970 en un seul e~droit 
de ·c~s ·, 7 importçintes .. IT)Cl~ifestatio.ns 
apportera aux ex(),Osonts un maxim~m 
de oJ.ient~I; intérss'si~ pgr les différ~~ts 
mat~riels et prod4its pré§entés.. · · ~: , 

Roppe loris· d'autre •part, q4E!' le ~alon 
!nternati9nçil de ·l'EmbçillçiQe, c!u Conc!i~ 
tior1n~n,ent et d~ lq Présentation ql/i 
comprendrg, cette année, une jmpor
tante. section POL!r !e 1T1Ç1tériel d'impri
me~ie, est complé.té depuis 1966 par 
l'Expçsition de la Publicité sur le li~u 
cf~ 'v~nte {1 500 1TI2 e~~iron de stand~ 
pré.sentqnt I~~ ç!erni~r~s nquveautés en 
mpt(ère de p.L,V.l. · , - · 

!-,e,§ qrganisqt~!Jrs d.1,1 Sçilon c!e l'Em
ballage prévoient pour 1970 sur près 
dE;? ~5 000 m2 environ 550 stands (soi,t 
1 4QQ-â.) !:?QO firm~s r~prégmt~es). .. · 

HANOVRE 70 : POUR LA PREMIERE · 
FOIS LA COULEUR SUR L'ECRAN TV 
. IYUN TERMINAL D'ORDINATEUR 

1~1 r~ - •: ..:, , . ;' 

Lettres,. chiffres et .symboles viennent 
s'afficher.'en• l:>leu, rouge, vert ou, jaune 

1 . . ' 
· c;ette mgnifl:)~tqtion. bie~,@!e., dont la 
re,nommée a QfàRuis longt~rriPS franchi 
nos fronti~res, S!lrÇJ !'qcqi~ion pour les 
!!ntrepr!'!ne,4rs Q!l fçJre !e pqint de l'~vo
Ju.tion des tec:hniq!,le,s êt de,s pe,rfectic;>n
ne,ments apportés q1,1x ên9ins, rnochine,s 
et appqreils ql:lP.!JiS le, çlernie.r salgn du 
Bourget. • 

Pour sa port, la Société Montabert 
pou~~jyç~t 1~ yÇ>ie, . i~~4g4ri~· O~?C 
Hydroville (brise-béton silencieux) a mis 
au point _et"pf§s~:~têrQ ·~!!1. ~µ~r !;lrise
B~tç>n Hydrouliq4e . (:le 5~9 kg. c~nçu 
pqur les gros travaux. • ~ ,. -

. . . .J " ', t . ,, . -
CE:lt apP9rejl co~resr:ioni:!. c;i 1,111?· ir:mo

vation techniqllfà intgr~~spry,te, çlgnr19rit â 
ce, type c!e n,çtériel Hn rendement éner
gétique très amélioré.· IÎ 'entraîne~ la ,. .. . •' . , . 

suppression du comt:?resseur et peut être 
9dapté lâ tou§ les' m~d~les ,de pellè~ ~;·is-
tantes: · · · · · · · ,· '· ' .: ' 

:· L!lµgies. ~ Imprimerie· de· Ch!lmpagne. 
légJ!l ?•, trimestre 19.ïJ). , •· .... : ·•· •. , · 

,~··"'~.\~ 1,..., "'.~, ... 

1 

y 



@) Société Générale. 
LA BANQUI; DE NOTRE TEMPS 

• 
fBOO GUICHETS 

EN FRANCE 

Présente dans la plupart des pays du marché commun 

Filiales et correspondants dans le monde entier 

• 
Pour la Société Générale 

votre intérêt est capital 

l:DITIONS TECHNIQUES ET l:CONOMIOUES 

AVANT DE SE_ PRONONCER POUR OU CONTRE LA COGESTION 
il importe de bien connaitre cette question 

llU'EST-CE llUE LA COGESTION 1 
LE SYSTÈME ALLEMAND ET EN FRANCE ? 

par F. EMERY 
• Un texte concis et clair sur un problème dont on parle beaucoup trop souvent, sans l'avoir 

suffisamment étudié. 
• Un auteur qui a été directement confronté aux problèmes de !'Entreprise pendant près de 30 ans. 
• Cet ouvrage s'adresse à tous ceux qui s·e trouve nt confrontés aux problèmes des Relations sociales. 

aux EDITIONS TECHNIQUES ET ECONOMIQUES - 3, rue Soufflot - Paris-Ve 

Un volume de 132 pages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . .. .. . . .. . .. .. .. .. .. 10 F 

·-- ------ --------- ------------ -- --. ------------- ------------------ -- ---------------------- ---- ---- ---- --- ---------------- ----------- ---- ------ -- .. --- ---· 
BON DE COMMANDE 

Veuillez adresser . . . . . . exemplaire(s) • QU'EST -CE QUE LA COGESTION ? ,. (François Emery) 

NOM ........................................................................................................................................... _ .... . 

Adresse .............................. --.. --. ------. -.... --...... -... ---- -.. -.... -------.. -................. -.............. -............... -- · ·· -· · ·· -

Veuillez trouver ci-joint : - chèque bancaire - mandat - C.C.P. (Rayer la mention inutile). 
Date et signature : 

III 



IV 

1970 

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE devient 

30 JOURS 
o·EUROPE 

Développant et enrichissant sa formule, 
pour répondre à un public s'accroissant 
chaque jour, Communauté Européenne, 
le journal du Bureau d'information des 
Communautés Européennes (Paris), devient 
30 JOURS D'EUROPE, premier magazine 
mensuel entièrement consacré à l'actua
lité européenne . 

• 
Au sommaire du numéro de juillet-août, vous 

trouverez : 

Le quart-monde est parmi nous, par J.-M. Dail
'let. 

Grandeurs et misères de /'Eurovision. 

La Ville de demain exige une révolution, par 
J.-K. Galbraith. 

Quand la jeunesse conteste l'Europe, par J.-L 
Giraudy. 

• 
Offre spéciale aux •lecteurs 

de la Revue du Marché Commun 

En renvoyant ce bon à découper, rece
vez gratuitement un abonnement d'essai de 
trois mois à 30 JOURS D'EUROPE. 

Nom ................................. . 

..... · Adresse ........ . : . : .. . : ................ . 

Profession .. _. ......................... . 

30 JOURS D'EUROPE 
61, rue des Belles Feuilles - PARIS-16° 

1 
i 

pr~sente 
Un ouvrage unique de réff rence 
sur le continen~ africain. 'out ce 
qu'il faut savoir sur les 42 pays 
d'Afrique, avec une carte Jn cou
leurs de chacun d'eux. 

Mais aussi: 
• L'année 1968 politique, écono
mique, culturelle, sportivJ · en 

Afrique. ~ 
• Le présent et l'avenir du tou-
risme africain. ' 1 

e Les 20 grandes réalisations' de 
l'année. 1 · 
• Comment sera l'Afrique en l'an 
2000. 1.: 
Un livre magnifiquement i11Jstré ~. 
de . 642 pages. Un documentl in-
comparable.' · · ' 

Prix . 20 F à JEUNE AFRIQUE, 
51, av. des Ternes, Paris-17e 

(envoi franco) 
C.C.P. PARIS 16 675 51 
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POUR , LA RECHERCHE 
DES .. FOURNISSEURS 

dans 11 PAYS en EUROPE pour 200 000 FIRMES 

• France (3 vol. - 240 F) 
• Belgique-Luxembourg (2 vol. - 120 F) 
• Danemark (1 vol. - 120 F) 

• Grande-Bretagne (3 vol. - 240 F) 
• Italie (2 vol. - 240 F) 
• Pays-Bas (1 vol. - 120 F) 

• Espagne (2 vol. - 160 F) • Suisse (2 vol. - 120 F) 
• Suède (1 vol. - 80 F) • Norvège (1 vol. - 80 F) 

(+ T.V.A. et frais de port) 

RÉPERTOIRES ÉCONOMIQUES NATIONAUX 

• Normalisés (20 000 nomenclatures d'articles ou services) 
o Intégralement traduits en 4 langues 
• Mis à jour chaque année (fichier 1.8.M. sur ordinateur) 

RÉPONDANT AVEC PRÉCISION A CES 2 QUESTIONS : 

o QUI fabrique Cou négocie) tel ARTICLE précis ? 

• QU'est exactement telle FIRME donnée ? 

EN FRANCE 

KOMPASS FRANCE (3 tomes) 
Répertoi,re Général de ,la Production 
Française (Annuaire Industriel) 

Tome 1 : par Fabrications 
Tome Il : par Firmes 
Tome Ill : Index alphabétiques des 

Articles - des Firmes -
Représentations Etran
gères en France. 

KOMPASS PROFESSIONNELS : 
• Electricité, Electronique, Nucléaire 
• Textile, Habillement, Chaussure 
• Alimentation 
• Précision, Optique, Horlogerie 
• Spécial-Services (secteur tertiaire) 
• Bâtiment. Travaux publics 
• Sidérurgie 
• Chaudronnerie, Constructions métaUiques 
• Petite métallurgie 
• Chimie - Plastiques 
• Machine - Outils 

S. N. E. 1 

22, avenue F. D. Roosevelt. PARIS.a• • Tél : 359.99-44 + 

. POUR · LE MARKETING 
~ . . .... 

' 'INTERNATIONAL 



.·.· . . ~ · .. ~ 
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BONS du TRESOR 
1 an, 2 ans, 5 ans 

je sais toujours 
quoi faire 
de mon argent. .• 

IMPRIMÉ. BN FRANC:S 
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